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Introduction A

La procédure centralisée, fondamentalement auto­
nome et uniforme, de délivrance de brevets 
européens instituée par la Convention sur le brevet 
européen (CBE) comporte des liens particuliers 
avec la législation nationale sur les brevets des 
Etats membres de l'Organisation européenne des 
brevets. A différentes étapes, cette procédure 
trouve son prolongement dans le droit national de 
ces Etats par des «interfaces» indispensables à la 
mise en oeuvre simultanée et harmonieuse du droit 
européen et de la législation nationale. Après sa 
délivrance, le brevet européen a, dans chacun des 
Etats contractants pour lesquels il est délivré, les 
mêmes effets et est soumis au même régime 
qu'un brevet national délivré dans cet Etat, pour 
autant que la CBE n'en dispose pas autrement 
(article 2 (2) CBE).

Ces interfaces sont, pour l'essentiel, caractérisées 
par le fait que le demandeur ou le titulaire d'un 
brevet européen doit ou peut, à l'ouverture et au 
cours de la procédure de délivrance du brevet 
européen ou après la clôture de celle-ci, accomplir 
certains actes auprès des offices de brevets des 
Etats contractants aux fins d'obtenir ou de conser­
ver certains droits dans les Etats contractants. Il est 
donc primordial que, pour profiter totalement des 
avantages du système du brevet européen et éviter 
des pertes de droit, tous les demandeurs et titulai­
res de brevets européens connaissent et s'effor­
cent d'observer les dispositions du droit national 
relatives à ces actes de procédure, ainsi que les 
conditions dans lesquelles ceux-ci peuvent être 
valablement suivis d'effets.

La présente brochure a été conçue par l'Office 
européen des brevets pour fournir aux demandeurs 
et aux titulaires de brevets européens, ainsi qu'à 
tous ceux qui s'intéressent au système du brevet 
européen, des renseignements aussi précis que 
possible sur l'essentiel des dispositions et des 
conditions requises par la législation nationale des 
Etats contractants en ce qui concerne les deman­
des de brevet européen et les brevets européens.

Elle devrait faire, en quelque sorte, fonction de 
«guide de l'euro-droit des brevets des Etats con­
tractants» et servir de complément au guide du 
déposant «Comment obtenir un brevet européen». 
Les sommaires analytiques repris dans les tableaux 
suivants ont été établis en étroite coopération avec 
les services compétents de la propriété industrielle 
des Etats contractants que l'OEB remercie tout 
particulièrement ici pour l'efficacité de leur soutien 
et la qualité des nombreuses suggestions qu'ils lui 
ont apportées.

Si nous avons mis le plus grand soin à l'élaboration 
de ces sommaires, il n'en reste pas moins que nous 
ne pouvons garantir le caractère absolument com­
plet et exact des indications qui y figurent. Parce 
qu'ils ont été condensés au maximum et ramenés à 
l'essentiel, ils ne sauraient se substituer à la consul­
tation des sources pertinentes du droit national ni, 
le cas échéant, à l'avis d'un conseil autorisé. Tout 
bien considéré, loin d'être immuables, et alors 
même qu'il a été procédé tout récemment à des 
réformes dont la plupart ont des incidences profon­
des, le droit et la pratique des brevets dans les 
Etats contractants sont soumis à des transforma­
tions constantes et subissent une nécessaire évolu­
tion. Dans ces conditions, on ne saurait affirmer 
avec certitude qu'au moment où paraît la présente 
brochure, les dispositions légales dont les sommai­
res analytiques font la synthèse sont demeurées 
inchangées. Il conviendra avant toute chose de 
considérer que les montants des taxes officielles 
qui y figurent à plusieurs reprises ne correspondent 
pas nécessairement à la situation actuelle. Il y aura 
lieu, en outre, de toujours se référer aux publica­
tions officielles des Etats contractants afin de se 
tenir au courant de l'évolution du droit national et de 
la pratique des offices respectifs. L'OEB continue­
ra, comme par le passé, à publier régulièrement au 
Journal officiel des informations aussi actuelles que 
possible sur l'évolution du droit des brevets des 
Etats contractants.





Abréviations
(Voir également tableau I, colonne 4)

B

AT Autriche

ATS Schilling autrichien

BE Belgique

BEF Franc belge

BGBI. Bundesgesetzblatt

Bl.f.PMZ Blatt für Patent-, Muster- und Zeichenwesen

BOE Boletin oficial del Estado

BOPI Bulletin officiel de la propriété industrielle-  
Brevets d'invention

CBE Convention sur le brevet européen

CH Suisse

CHF Franc suisse

DE République fédérale d'Allemagne

DEM Deutsche mark

EDBI Eidiko Deltio Biomichanikis Idioktissias (Bulletin de 
la Propriété Industrielle)

ES Espagne

ESP Peseta espagnole

<PEK Fyllo Efimeridos tis Kyberniseos (Journal officiel)

FR France

FRF Franc français

GBP Livre sterling

GR Grèce

GRD Drachmes grecques

GRUR Int. Gewerblicher Rechtsschutz und Urheberrecht, 
Internationaler Teil

G.U. Gazzetta Ufficiale

INPI Institut national de la propriété industrielle

IP Industrial Property



IPLT Industrial Property -  Laws and Treaties

IT Italie

ITL Lire

J.O. (FR) Journal officiel de la République française

J.O. (OEB) Journal officiel de l'Office européen des brevets

LTPI Lois et traités de propriété industrielle

LGBI. Liechtensteinisches Landesgesetzblatt

LI Liechtenstein

LU Luxembourg

LUF Franc luxembourgeois

NL Pays-Bas

NLG Florin néerlandais

OAB Office allemand des brevets

OBI Organismos Biomichanikis Idioktissias (Organisa­
tion de la Propiété Industrielle)

OEB Office européen des brevets

OFPI Office fédéral de la propriété intellectuelle

OPRI Office de la propriété industrielle

PI La Propriété Industrielle

PIBD Propriété industrielle -  Bulletin documentaire

RO Recueil des lois fédérales (Suisse)

RS Recueil systématique du droit fédéral (Suisse)

SE Suède

SEK Couronne suédoise

SFS Svensk författningssamling

SI Statutory Instruments

Stb Staatsblad

UK Royaume-Uni



Bases juridiques nationales I.

Le présent tableau reprend, sans prétendre à être 
exhaustif, un ensemble de sources importantes du 
droit national (lois, décrets, arrêtés, etc.) des Etats 
contractants, qui revêtent une grande importance 
pour les demandes de brevet et les brevets euro­
péens, et auxquelles, pour la plupart, il est égale­
ment fait référence dans les tableaux ci-après. Ces 
sources de droit sont mentionnées avec leur titre 
officiel dans la langue officielle de l'Etat contractant 
en cause. Elles précèdent la traduction, en tant que 
de besoin entre crochets et en italique, dans la 
langue officielle de l'OEB dans laquelle le tableau 
est publié. Dans le cas de plusieurs langues officiel­
les pour un même Etat, le «titre original» n'a été 
indiqué que dans la langue qui est également une 
des langues officielles de l'OEB pour éviter que le 
tableau soit trop étendu.

Pour ne pas nuire à la clarté du tableau, notamment 
dans les cas où les articles de loi et les articles de 
décret sont entrés en vigueur à des dates différen­

tes, la date d'entrée en vigueur des différentes 
sources de droit n'a pas été mentionnée.

Dans la mesure où des traductions des sources de 
droit dans une de ses langues officielles lui sont 
connues, l'OEB en a mentionné la référence. Il 
convient toutefois de noter que ces traductions ne 
correspondent pas toujours à la dernière rédaction 
de la législation nationale et qu'en tout état de 
cause, seul fait foi le texte original tel que publié 
officiellement.

Les abréviations figurant dans les tableaux ci-après 
ont été choisies aux fins d'une plus grande clarté. 
Elles ne sont pas identiques dans tous les cas aux 
abréviations officielles utilisées dans tous les Etats 
contractants.



8 /. Bases juridiques nationales

Etat
contractant

1

Dispositions nationales

2

Source

3
Traduction

publiée..........
(langue)

4
Abréviations 
utilisées dans 
ce sommaire

Allemagne 
(République 
fédérale d')

1. Gesetz zu dem Übereinkommen vom 27. November 1963 
zur Vereinheitlichung gewisser Begriffe des materiellen 
Rechts der Erfindungspatente, dem Vertrag vom 19. Juni 
1970 über die internationale Zusammenarbeit auf dem 
Gebiet des Patentwesens und dem Übereinkommen vom 
5. Oktober 1973 über die Erteilung europäischer Patente 
(Gesetz über internationale Patentübereinkommen) vom 
21. Juni 1976, geändert durch das Gemeinschaftspatentge­
setz vom 26. Juli 1979 (siehe Nr. 2) und das Gesetz vom 
15. August 1986 zur Änderung des Gebrauchsmusterge­
setzes

BGBI 1976 
Il 649; 1986 1 
1446

n . Loi relative à la Convention sur l'un ifica tion de certains 
élém ents du dro it des brevets d 'invention du 27 novembre  
1963, au Traité de coopération en matière de brevets du 
19 ju in  1970 e t à la Convention sur la délivrance de brevets  
européens du 5 octobre 1973 (Loi su r les traités in ternatio­
naux en m atière de brevets) du 21 ju in  1976, m odifiée par 
la lo i sur le brevet com m unautaire du 26 ju ille t 1979 (voir 
po in t 2) e t par la lo i du 15 août 1986 portant m odification de 
la lo i sur les m odèles d 'u tilité ]

LTPI
DE 2-001
(anglais,
français)

Loi IntPatÜG

2. Gesetz über das Gemeinschaftspatent und zur Änderung 
patentrechtlicher Vorschriften (Gemeinschaftspatentge­
setz) vom 26. Juli 1979, geändert durch das Gesetz vom 
15. August 1986 zur Änderung des Gebrauchsmusterge­
setzes

BGBI 1979 
I 1269;1986 
I 1446

12. Loi su r le brevet com m unautaire e t portant m odification  
des dispositions en m atière de brevets (Loi sur le brevet 
com m unautaire) du 2 6 ju ille t 1979, m odifiée par la lo i du 
15 août 1986 portant m odification de la loi sur les m odèles 
d 'u tilité ]

Loi GPatG

3. Patentgesetz in der Fassung der Bekanntmachung vom 
16. Dezember 1980, geändert durch das Gesetz vom 15. 
August 1986 zur Änderung des Gebrauchsmustergesetzes

BGBI 1981 
I 1;1986 I 
1446

13. Loi su r les brevets telle que prom ulguée le 16 décembre  
1980, m odifiée par la loi du 15août 1986 portant m odifica­
tion de la loi sur les m odèles d 'u tilité ]

LTPI
DE 2-002
(anglais,
français)

LB

4. Gesetz über die Gebühren des Patentamts und des Patent­
gerichts vom 18. August 1976, zuletzt geändert durch das 
Halbleiterschutzgesetz vom 22.10.87

BGBI 1976 
I 2188; 1986 
I 1446; 1987 
I 2294

14. Loi relative aux taxes fixées par l'O ffice  des brevets e t le 
Tribunal des brevets du 18 août 1976, m odifiée en dernier 
lieu par la lo i sur la pro tection des sem i-conducteurs du 
22.10.87

Loi PatGebG

5. Verordnung über die Veröffentlichung von deutschen Über­
setzungen der Patentansprüche europäischer Patentan­
m eldungen vom 18. Dezem ber 1978

BGB11978 
Il 1469

15. Bèg le m e n t re la tif à la publication de traductions alle­
mandes des revendications des demandes de brevet 
européen du 18 décem bre 1978]

Régi, du 
18.12.78

6. Verordnung über die Zahlung von Gebühren des Deutschen 
Patentamts und des Bundespatentgerichts vom 5. Sep­
tember 1968

BGBI 1968 
I 1000

16. Bèglem ent re la tif au pa iem ent des taxes fixées par l'O ffice  
allem and des brevets e t le Tribunal fédéral des brevets du 
5 septem bre 1968]

Règi, du 
5.9.68
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Etat
contractant

1

Dispositions nationales

2

Source

3
Traduction

publiée..........
(langue)

4
Abréviations 
utilisées dans 
ce sommaire

Allemagne 
(République 
fédérale d')

7. Verordnung über die Anmeldung von Patenten (Patentanel- 
deverordnung -  PatAnmVO) vom 29. Mai 1981, geändert 
durch die Verordnung vom 12. November 1986 zur Ände­
rung der Verordnung über die Anmeldung von Patenten

BGBI 1981 
I 521;19861 
1738

17. Règlem ent re la tif au dépôt de demandes de brevet 
(PatAnmVO) du 29 mai 1981, m odifié  par le règlem ent du 
12 novem bre 1986portant m odification du règlem ent 
re la tif au dépôt de demandes de brevet]

LTPI DE 2-004
(anglais,
français)

Autriche 1. Bundesgesetz vom 16. Dezember 1978 über die Einfüh­
rung des Europäischen Patentübereinkommens und des 
Vertrages über die internationale Zusammenarbeit auf dem 
Gebiet des Patentwesens (Patentverträge-Einführungsge- 
setz) geändert durch das Bundesgesetz vom 23. Mai 1984 
(Patentrechts-Novelle 1984)

BGBI 1979, 
52; 1984, 
234

[1. Loi fédérale du 16 décem bre 1978 sur l'in troduction de la 
Convention sur le brevet européen et du Traité de coopéra­
tion en m atière de brevets (Loi d 'in troduction des traités en 
m atière de brevets), m odifiée par la lo i fédérale du 23 mai 
1984 (Loi de 1984 portant m odification de la législation sur 
les brevets)]

LTPI AT 
2-002 
(anglais, 
français)

Loi PatV-EG

2. Patentgesetz 1970, zuletzt geändert durch das Bundesge­
setz vom 16. Dezember 1987, mit dem das Patentgesetz 
und das Markenschutzgesetz geändert werden (Patent­
und Markengebühren-Novelle 1987)

BGBI 1970, 
259; 1987, 
653

[2. Loi su r les brevets de 1970, m odifiée en dernier lieu par la 
lo i fédérale du 16 décem bre 1987 portant m odification de la 
lo i sur les brevets e t de la loi sur les m arques]

LTPI AT 
2-001 
(anglais, 
français)

LB

3. Verordnung des Bundesministers für Handel, Gewerbe und 
Industrie vom 6. Februar 1985 betreffend die Durchführung 
des Patentgesetzes 1970 und des Markenschutzgesetzes 
1970 (Patent- und Markenverordnung)

BGBI 1985, 
98

13. Décret du m in istre fédéral du Commerce, de l'A rtisanat et 
de l'Industrie  du 6 février 1985 concernant l'application de 
la lo i sur les brevets de 1970 e t de la loi sur les marques de 
1970 (Décret re la tif aux brevets e t aux marques)]

Décr. du 
22.3.78

4. Verordnung des Präsidenten des Patentamts vom 
29. Januar 1985 über Eingaben an das Patentamt, das 
Verfahren in Patent- und Markenangelegenheiten sowie 
die Einrichtung eines Zentralmusterarchivs (Patentamts­
verordnung -  PAV)

Patentblatt 
1985, 18 et 
34

14. Décret du Président de l'O ffice  des brevets du 29 janvier 
1985 re la tif aux requêtes adressées à l'O ffice  des brevets, 
à la procédure en m atière de brevets e t de marques e t à la 
création des archives centrales des dessins (Décret de 
l'O ffice  des brevets)]

5. Verordnung des Präsidenten des Patentamts vom 10. März 
1982 über die formalen Erfordernisse der nach dem 
Patentverträge-Einführungsgesetz einzureichenden Über­
setzungen

Patentblatt 
1982, 32

15. Décret du Président de l'O ffice  des brevets du 10 mars 
1982 re la tif aux conditions de form e des traductions à 
produire con form ém ent à la loi d 'in troduction des traités en 
matière de brevets]

Décr. du 
10.3.82
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Etat
contractant

1

Dispositions nationales

2

Source

3
Traduction

publiée..........
(langue)

4
Abréviations 
utilisées dans 
ce sommaire

Belgique 1. Loi du 8 juillet 1977 portant approbation des actes interna­
tionaux suivants :
1. Convention sur l'unification de certains éléments du 

droit des brevets d'invention, faite à Strasbourg le 27 
novembre 1963 ;

2. Traité de coopération en matière de brevets, et Règle­
ment d'exécution, faits à Washington le 19 juin 1970 ;

3. Convention sur la délivrance de brevets européens 
(Convention sur le brevet européen), Règlement d'exé­
cution et quatre Protocoles, faits à Munich le 5 octobre 
1973;

4. Convention relative au brevet européen pour le Marché 
commun (Convention sur le brevet communautaire), et 
Règlement d'exécution, faits à Luxembourg le 15 dé­
cembre 1975,
modifiée par la loi du 28 mars 1984

Moniteur 
belge du 
30.9.77 et du 
9.3.85

Bl. f. PMZ 1978, 
276 (allemand) 
IPLT BE 2-001 
(anglais)

Loi du 
8.7.77

2. Loi du 4 août 1955 concernant la sûreté de l'Etat dans le 
domaine de l'énergie nucléaire

Moniteur 
belge du 
19.8.55

- -

3. Loi du 10 janvier 1955 relative à la divulgation et à la mise 
en œuvre des inventions et des secrets de fabrique 
intéressant la défense du territoire ou la sûreté de l'Etat

Moniteur 
belge du 
26.1.55

Bl.f. PMZ 1955, 
346 (allemand)

-

4. Loi du 28 mars 1984 sur les brevets d'invention Moniteur 
belge du 
9.3.85

Bl.f. PMZ 1987, 
139 (allemand) 
IPLT BE 2-004 
(anglais)

LB

5. Arrêté du Régent du 26 juin 1947 contenant le Code des 
droits de timbre, confirmé par la loi du 14 juillet 1951, 
modifié par l'arrêté royal n° 12 du 18 avril 1967. L'arrêté 
royal du 18 avril 1967 a été modifié par l'arrêté royal du 16 
janvier 1975

Moniteur 
belge du 
14.8.47, 
20.4.67 et du 
21.1.75

ARdu
26.6.47

6. Arrêté royal du 18 juillet 1966 portant coordination des lois 
sur l’emploi des langues en matière administrative

Moniteur 
belge du 
2.8.66

- -

7. Arrêté royal du 27 février 1981 relatif au dépôt d'une 
demande de brevet européen, à sa transformation en 
demande de brevet national et à l'enregistrement de 
brevets européens produisant effet en Belgique, modifié 
par l'arrêté royal du 2 décembre 1986

Moniteur 
belge du 
5.3.81 et du 
6.12.86

IPLT BE 
2-002 
(anglais)
Bl.f. PMZ 1983, 
166 (allemand)

ARdu
27.2.81

8. Arrêté royal du 2 décembre 1986 relatif à la demande, à la 
délivrance et au maintien en vigeur des brevets d'invention, 
modifié par l'arrêté royal du 25 mai 1987

Moniteur 
belge du 
6.12.86 et du 
4.6.87

IPLT BE
2-005
(anglais)
Bl. f. PMZ 1988, 
118 et 159 
(allemand)

ARdu
2.12.86

9. Arrêté royal du 18 décembre 1986 relatif à la délivrance et à 
la publication, par l’Office de la propriété industrielle, de 
documents concernant les brevets d'invention et certaines 
marques, dessins et modèles

Moniteur 
belge du 
23.12.86

10. Arrêté royal du 18 décembre 1986 relatif aux taxes
supplémentaires dues en matière de brevets d'invention, 
modifié par l'arrêté royal du 14 février 1989

Moniteur 
belge du 
23.12.86 et 
du 14.3.89

Bl.f. PMZ 1987, 
254 (allemand)

AR (Taxes) 
du 14.3.89
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Etat
contractant

1

Dispositions nationales

2

Source

3
Traduction

publiée..........
(langue)

4
Abréviations 
utilisées dans 
ce sommaire

Espagne 1. INSTRUMENTO de Adhesion de Espaiîa al Convenio sobre 
concision de Patentes Europeas, hecho en Munich el 5 de 
octubre de 1973

BOE nùm.
234/86,
33353

[1 ■ Instrum ent d'adhésion de l'Espagne à la Convention sur le 
brevet européen, signée à M unich le 5 octobre 1973]

- -

2. LEY 11/1986, de 20 marzo, de Patentes BOE nùm. 
73/86, 
11188

12. Loi 11/1986 du 20 mars 1986 sur les brevets] Bl.f. PMZ 1987, 
21 (allemand) 
LTPI ES 2-001 
(anglais, 
français)

LB

3. REAL DECRETO 2424/1986 de 10 de octubre, relativo a la 
applicación del Convenio sobre la concesión de patentes 
europeas hecho en Munich el 5 de octubre de 1973

BOE nùm.
283/86,
39247

[3. Décret royal 2424/1986 du 10 octobre 1986 re la tif à 
l'application de la Convention sur la délivrance de brevets 
européens faite à M unich le 5 octobre 1973]

Bl.f. PMZ 1987, 
177 (allemand)

Décr. 2424

4. REAL DECRETO 2245/1986, de 10 de octubre, por el que 
se aprueba el Reglamento para la ejecución de la Ley 11, 
1986, de 20 de marzo, de Patentes

BOE nüm. 
261/86, 
36431

14. Décret roya l2245/1986 du 10 octobre 1986portant appro­
bation du Règlem ent pris en exécution de la Loi 11/1986 du 
20 mars 1986 sur les brevets]

Bl.f. PMZ 1987, 
165 (allemand)

Décr. 2245

5. Ley 20/1987 de 7 de octubre sobre tasas que deben 
satisfacer los solicitantes y concesionarios de patentes 
europeas por determinadas actividades a realizar en el 
Registro de la Propiedad Industrial

BOE nùm.
241/87,
30150

15. Loi n° 20/1987 du 7 octobre relative aux taxes que doivent 
acquitte r les demandeurs e t les titulaires de brevets 
européens pour certains travaux devant être e ffectués à 
l'O ffice  des brevets espagnol]

BOE nùm.
312/88,
36470

Loi n° 20/87

France 1. Loi n° 77-683 du 30 juin 1977 relative à l'application de la 
Convention sur la délivrance de brevets européens faite à 
Munich le 5 octobre 1973

J.O. (FR) 
1977, 3480

Bl.f. PMZ 1978, 
299 (allemand) 
IPLTFR 2-003 
(anglais)

Loi n° 
77-683

2. Loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 sur les brevets d'invention, 
modifiée et complétée par la loi n° 78-742 du 13 juillet 1978 
et par la loi n° 84-500 du 27 juin 1984

J.O. (FR) 
1978, 2803 
et 1984, 
2008

Bl.f. PMZ 1979, 
50 et 1985, 3 
(allemand) 
IPLTFR 
2-001 (anglais)

LB

3. Décret n° 79-822 du 19 septembre 1979 relatif aux 
demandes de brevet d'invention et de certificat d'utilité, à 
la délivrance et au maintien en vigueur de ces titres, 
modifié par le décret n° 81-865 du 11 septembre 1981 et 
par le décret n° 84-918 du 10 octobre 1984

J.O. (FR) 
1979, 2370; 
1981,
1573, 2510; 
1984, 3253

Bl.f. PMZ 1980, 
270; 1982, 155; 
1985, 173 (alle­
mand) IPLTFR 
2-006 (anglais)

Décr. n° 
79-822

4. Décret n° 78-1011 du 10 octobre 1978 pris pour l'applica­
tion de la loi n° 77-683 du 30 juin 1977 relative à l'applica­
tion de la Convention sur le brevet européen signée à 
Munich le 5 octobre 1973, modifié par le décret n° 79-822 
du 19 septembre 1979 (voir n° 3)

J.O. (FR) 
1978,3589

Bl.f. PMZ 1979, 
61 (allemand) 
IPLTFR 2-005 
(anglais)

Décr. n° 
78-1011
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Etat
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1

Dispositions nationales

2

Source

3
Traduction 

publiée . . . . . .
(langue)

4
Abréviations 
utilisées dans 
ce sommaire

France 5. Décret n° 81 -599 du 15 mai 1981 relatif aux taxes et 
redevances perçues par l'Institut national de la propriété 
industrielle

J.O. 1981, 
1573; PIBD 
1981, n° 282, 
I-53

Bl.f. PMZ 1982, 
169 (allemand)

Decr. n° 
81-599

6. Arrêté du 27 octobre 1988 relatif aux taxes perçues par 
l'institut national de la propriété industrielle

J.O. (FR) 
1988, 15698

- Arrêté du 
27.10.88

7. Arrêté du 19 septembre 1979 relatif aux modalités de 
dépôt des demandes de brevet d'invention et de certificat 
d'utilité et d'inscription au registre national des brevets

J.O. (FR) 
1979,8042

Bl.f. PMZ 1980, 
283 (allemand)

Arrêté du 
19.9.79

8. Arrêtés du 29 novembre 1978, du 16 septembre 1983, du 
6 septembre 1985 et du 30 avril 1987 relatif au dépôt des 
demandes internationales et des demandes de brevet 
européen auprès des centres régionaux de l'Institut natio­
nal de la propriété industrielle et décisions du Directeur de 
l'I.N.P.I n° 80-164 du 3 mars 1980, n° 80-601 du 19 
décembre 1980 et n° 83-425 du 28 septembre 1983, n° 85- 
464 du 6 septembre 1985 et n° 87-171 du 30 avril 1987

J.O. (FR)
1979, 63; 
1983, 8807; 
1985, 10735; 
1987, 5308; 
PIBD n° 255 
du 1er avril
1980, n° 271 
du 1er janvier
1981, n°332 
du 15 octob­
re 1983, n° 
376 du 15 oc­
tobre 1985, 
n° 414 du
15 juin 1987

Bl.f. PMZ 1979, 
163; 1988, 124 
(allemand)

Arrêté du 
29.11.78/ 
16.9.83/ 
6.9.85/
30.4.87

Décision du 
3.3.80/ 
28.9.83/ 
6.9.85/
30.4.87

Grèce 1. N ôpo ç  1 7 3 3 /1 9 8 7  «MeTacpopd tsxv o âo yîo ç , ecpeupéoeiç, 
TexvoÀOYiKn KoivoTopia «ai oûoTaon E nrrponn ç  At o p ik iîç  
Ev é p y e ia ç ”

<f>EK 1987, 
A '171, 
oeX.
1837-1849

[1. Loi n° 1733/1987 relative au transfert de technologie, aux 
inventions, à l'innovation technologique et l'é tab lissem ent 
d'un Com ité d 'Energie Nucléaire]

Bl.f. PMZ 1988, 
330 (allemand)

Loi n°
1733/1987

2. N ôpo ç  4 3 2 5 /1 9 6 3  nep i ecpeupéoeœv acpopcûoôv m v  eOviKriv 
ô p u va v  m ç  xcopaç koi Tpono no ino ew ç tou  N. 2 5 2 7 /1 9 2 0  
«nep i öinÄQpöTcov e u peou exv iaç» .

OEK 1963, 
A' 156

[2. Loi n ° 4325/1963 relative aux brevets concernant la
défense nationale et portant m odification de la lo i n° 2527/ 
1920 relative aux brevets d 'inven tion ]

Loi n° 
4325/63

3. N ôpo ç  1607  m ç  3 0 -6 -1 9 8 6  o xs tikô  pe m v  KÙpœan m ç
o ù p 3 a a n ç  tou  M ovôxou  m ç  5 n ç  O KTußpiou 1973 no u  acpopô 
m  x o p n yn o n  eupconaiKÚv öinAopÓTGűv eupeoiTexviaç.

(DEK 1986, 
A' 85

[3. Loi n° 1607 du 30-6-1986 relative à l'application de la
Convention de M unich du 5 Octobre 1973 sur la délivrance 
de brevets européens]

Loi n° 
1607/1987

4. ripoeöp iKÓ  öiáTOYpa apiGp. 77 m ç  11.2.1988 o xe tikô  pe tiç  
ôiaTôÇeiç ecpappoYnç m ç  oùpP aon ç  y ia  m xop n yn o n  eupco- 
naiKÔv öinÁcopÓTcov eupeoiTexviaç.

OEK 1988, 
A' 33,
oeX. 309-312

[4. Décret Présidentiel n° 77 du 11.2.1988 re latif aux disposi­
tions d 'execution de la convention sur la délivrance de 
brevets européens, ratifiée par la loi n° 1607/86]

Bl.f. PMZ 1988, 
338 (allemand)

Décr. Prés. 
n° 77/88
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Dispositions nationales Source publiée.......... utilisées dans
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5. YnoupyiKh anócpaon apiOp. 15928/EOA/1253 o x e t i k ó  pe Tnv <DEK 1988,
KaïàBson afrnonç yia xopnynon ômÀcbpaToç eupeonexviaç h A' 778,
niOTonoinTiKoù unoôeÎYpaToç xpnoipômTaç crrov OBI Kai oeX.
îhpnon ßißAioov 7999-8000

[5. A rrê té  m in isterie lle n° 15928/EFA/1253 re la tif au dépôt de - Déc. min.
demandes de brevet ou de modèles d 'u tilité  auprès de 15928
l'O B I e t aux Registres des brevets]

6 .  Anócpaon t o u  AioíKmiKOÚ XupßouÄiou t o u  OpYaviapoú Bio- EABI 1988,
pnxaviKiiç lôiOKTnoiaç mç 14nç AeKepßpiou 1987 o x s t i k ó  pe oék. 46-48
Tov Kavoviopó TeÀœv t o u  OBI.

[6. Décision du Conseil d 'Adm inistra tion de l'O rganisation de Bl.f. PMZ 1989, Décision du
la Propriété Industrielle du 14 décem bre 1987 portant 8 (allemand) 26.1.89
Règlem ent re la tif aux taxes]

1. Legge 26 maggio 1978, n. 260 Suppl, ord. al-
Ratifica ed esecuzione di atti internazionali in materia di la G.U. n. 156
brevetti, firmati, rispettivamente, a Strasburgo il 27 del
novembre 1963, a Washington il 19 giugno 1970, a Monaco 7-6-1978
il 5 ottobre 1973 ed a Lussemburgo il 15 dicembre 1975

[1. L o in 02 6 0 du 2 6 m ai 1978 - _

Ratification e t exécution des conventions internationales
en m atière de brevets, signées le 27 novem bre 1963 à
Strasbourg, le 19 ju in  1970 à Washington, le 5 octobre
1973 à M unich e t le 15 décem bre 1975 à Luxem bourg]

2. Decreto del Presidente della Repubblica 8 gennaio 1979, G.U., n. 41
n. 32 del
Applicazione della legge 26 maggio 1978, n. 260, concer- 10-2-1979;
nente ratifica ed esecuzione di atti internazionali in materia G.U., n. 117
di brevetti, modificato con D.P.R. 22 giugno 1979, n. 338 et del
legge 3 maggio 1985, n. 194 20-5-1985

[2. Décret n° 32 du Président de la République du 8 janvier Bl. f. PMZ 1979, D.P.R. n° 32
1979 163 (allemand)
Application de la loi n° 260 du 26 mai 1978 portant
ratification et exécution des conventions internationales en
m atière de brevets, m odifié  par le décret n° 338 du 22 ju in
1979 (voir po in t 4) e t la loi n° 194 du 3 mai 1985]

3. Decreto 30 giugno 1982 G.U.,
Determinazione degli uffici competenti alla ricezione dei n. 181
depositi delle domande di brevetto europeo e delle tradu- 3-7-1982
zioni dei brevetti europei

[3. Décret du 30 ju in  1982 - Décr. du
Désignation des offices com pétents pour recevoir les 30.6.82
dépôts de demandes de brevet européen e t les traductions
de brevets européens]

4. Decreto del Presidente della Repubblica 22 giugno 1979, G.U., n. 215
n. 338 del 7-8-1979
Revisione della legislazione nazionale in materia di brevetti,
in applicazione della delega di cui alla legge 26 maggio
1978, n. 260

[4. Décret n° 338 du Président de la République du 22 ju in Bl.f. PMZ 1980, D.P.R. n° 338
1979 196 (allemand)
Révision des dispositions législatives nationales en matière
de brevets en vertu des pouvoirs conférés par la lo i n° 260
du 26  mai 1978]
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5. Decreto del Presidente della Repubblica 26 ottobre 1972, 
n. 641
Disciplina delle tasse sulle concessioni governative, modifi­
cato da ultimo con decreto 22 giugno 1979, n. 338 e con 
decreto legge 13 gennaio 1988, n. 3

Suppl, ord. al­
la G.U. 
n. 292 del 
11-11-1972 
G.U., n. 9 del 
13-1-1988

[5. Décret n° 641 du Président de la République du 26 octobre 
1972 re la tif à la réglem entation des taxes d'adm inistration, 
m odifié  en dernier lieu par le décret n° 338 du 22 ju in  1979 
e t le décret (D.L.) n° 3 du 13 janvier 1988]

Bl.f. PMZ 1976, 
10 et 1983,
194 (allemand)

D.P.R. n° 641

6. Decreto del Presidente della Repubblica 30 giugno 1972, 
n. 540
Semplificazione dei procedimenti amministrativi in materia 
di brevetti per invenzioni industriali, modelli industriali e 
marchi di impresa, modificato da ultimo con D.P.R. 22 
giugno 1979, n. 338

G.U., n. 249 
del
27-9-1972

[6. Décret n° 540 du Président de la République du 30 ju in  
1972
S im plification des procédures adm inistratives en matière 
de brevets d 'invention, de modèles d'utilité, de dessins et 
m odèles industrie ls e t de marques, m odifié en dernier lieu 
par le décret n° 338 du 22 ju in 1979 (voir po in t 3)j

Bl.f. PMZ 1976, 
7 (allemand) 
LTPI IT 1-004 
(anglais, 
français)

7. Decreto ministeriale 22 febbraio 1973
Regolamento di esecuzione del D.P.R. 30 giugno 1972, 
n. 540, in materia di brevetti per invenzioni, modelli e 
marchi

G.U., n. 69 
del
15-3-1973

[7. A rrê té  m in is térie l du 22 février 1973
Règlem ent d 'exécution du décret n° 540 du Président de la 
République du 30 ju in  1972 en matière de brevets d 'inven­
tion, de m odèles d 'utilité, de dessins e t m odèles industriels  
et de m arques]

LTPI IT 1-005
(anglais,
français)
Bl.f. PMZ 1984, 
124 (allemand)

8. Regio decreto 29 giugno 1939, n. 1127
Testo delle disposizioni legislative in materia di brevetti per 
invenzioni industriali, modificato da ultimo con D.P.R.
22 giugno 1979, n. 338

G.U., n. 189 
del
14-8-1939

[8. Décret royal n° 1127 du 29 ju in  1939
D ispositions législatives en matière de brevets pour les 
inventions industrielles, m odifiées en dernier lieu par le 
décret n° 338 du 22 ju in  1979 (voir po in t 3)]

GRUR Int 1980, 
490 (allemand) 
LTPI IT 2-001 
(anglais, français)

LB

9. Regio decreto 5 febbraio 1940, n. 244
Testo delle disposizioni regolamentari in materia di brevetti 
per invenzioni industriali, modificato da ultimo con D.P.R. 
22 giugno 1979, n. 338

G.U., n. 94 
del
20-4-1940

[9. Décret royal n° 244 du 5 février 1940
Règlem ent d'application en matière de brevets pour les 
inventions industrielles, m odifié  en dernier lieu par le 
décret n° 338 du 22 ju in  1979 (voir po in t 3 j]

Bl.f. PMZ 1942, 
7 (allemand) 
LTPI IT 2-002 
(anglais, 
français)
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Italie 10. Regio decreto 25 agosto 1940, n. 1411
Testo.delle disposizioni legislative in materia di brevetti per 
modelii industriali, modificato da ultimo con D.P.R.
22 giugno 1979, n. 338

G.U., n. 247 
del
21-10-1940

[10. Décret royal n° 1411 du 25 août 1940
D ispositions législatives en matière de m odèles d'utilité, 
m odifiées en dernier lieu par le décret n° 338 du 22 ju in  
1979 (vo irpo in t 3)]

11. Regio decreto 31 ottobre 1941, n. 1354
Testo delle disposizioni regolamentari in materia di brevetti 
per modelli industriali, modificato da ultimo con D.P.R.
22 giugno 1979, n. 338

G.U., n. 300 
del
22-12-1941

[11. Décret royal n° 1354 du 31 octobre 1941
D ispositions réglementaires en matière de modèles d 'u ti­
lité, m odifiées en dernier lieu par le décret n° 338 du 22 ju in  
1979 (vo irpo in t 3)j

12. Legge 14 febbraio 1987, n. 60
Armonizzazione della normativa in materia di brevetti per 
modelli e disegni industriali con le disposizioni dell'accordo 
de L'Aja del 6 novembre 1925, e successive revisioni, 
ratificato con legge 24 ottobre 1980, n. 744

G.U., n. 53 
del
5-3-1987

[ 12. Loi n° 60 du 14 février 1987
Harmonisation des dispositions législatives e t réglemen­
taires en m atière de pro tection des dessins et m odèles 
industrie ls avec les dispositions de l'accord de La Haye du 
6 novem bre 1925 ainsi que des révisions successives, 
ratifié le 24 octobre 1980 (loi n° 744)]

Bl.f. PMZ 1988, 
301 (allemand)

Loi n° 60

Liechtenstein 1. Vertrag zwischen der Schweizerischen Eidgenossenschaft 
und dem Fürstentum Liechtenstein überden Schutz der 
Erfindungspatente vom 22. Dezember 1978 (Patentschutz­
vertrag)

LGBI. 1980 
Nr. 31

[1. Traité entre la Confédération suisse e t la Principauté de 
Liechtenstein sur la pro tection conférée par les brevets  
d 'invention (Traité sur les brevets) du 22 décem bre 1978]

J.O. 1980,407 
LTPI LI-CH 
2-001 (anglais, 
français)

Traité CH/LI 
du 22.12.78

2. Ausführungsvereinbarung zum schweizerisch-liechtenstei­
nischen Patentschutzvertrag vom 10. Dezember 1979

LGBI. 1980 
Nr. 32

[2. A rrangem ent d 'exécution du Traité entre la Suisse et le 
Liechtenstein sur les brevets du 10 décem bre 1979]

J.O. 1980,407 
LTPI LI-CH 
2-001 (anglais, 
français)

3. Gesetz vom 26. September 1979 zum Vertrag zwischen 
dem Fürstentum Liechtenstein und der Schweizerischen 
Eidgenossenschaft über den Schutz der Erfindungspatente

LGBI. 1980 
Nr. 33

[3. Loi du 26 septem bre 1979 relative au Traité entre la
Principauté de Liechtenstein et la Confédération suisse sur 
la pro tection conférée par les brevets d 'invention]

Pour d'autres dispositions législatives applicables au Liech­
tenstein, voir Suisse, points 1 à 4
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Luxembourg 1. Loi du 27 mai 1977 portant
a) approbation de la Convention sur la délivrance de 

brevets européens, signée à Munich, le 5 octobre 1973 ;
b) adaptation de la législation nationale en matière de 

brevets

Mémorial 
A 1977, 872

Bl.f. PMZ 1978, 
334 (allemand) 
IPLT LU 2-003 
(anglais)

Loi du 
27.5.77

2. Règlement grand-ducal du 9 mai 1978 pris en exécution de 
la loi du 27 mai 1977 portant
a) approbation de la Convention sur la délivrance de 

brevets européens, signée à Munich le 5 octobre 1973
b) adaptation de la législation nationale en matière de 

brevets

Mémorial 
A 1978, 528

Régi, du 
9.5.78

3. Loi du 30 juin 1880, sur les brevets d'invention, modifiée 
par la loi du 27 avril 1922, par l'arrêté grand-ducal du 
13 octobre 1945 et par la loi du 31 octobre 1978

Mémorial 
1880,405 
1922, 381 
1945, 784 
A 1978, 1658

LB

4. Loi du 8 juillet 1967 concernant la divulgation et la mise en 
œuvre des inventions et des secrets de fabrique intéres­
sant la défense du territoire ou la sûreté de l'Etat

Mémorial A 
1967, 796

- Loi du 8.7.67

5. Règlement grand-ducal du 16 décembre 1980 portant 
nouvelle fixation du barème des différentes taxes et sur­
taxes visées par l'arrêté grand-ducal du 13 octobre 1945 
ayant pour objet de modifier et compléter la législation sur 
les brevets d'invention modifié par le règlement grand- 
ducal du 24 décembre 1985

Mémorial 
A 1980, 2093 
A 1985, 1876

Bl.f. PMZ 1983, 
226 et 1986, 284 
(allemand)

Régi, du 
24.12.85

6. Règlement grand-ducal du 12 juin 1975 concernant le 
recouvrement des frais de publication au Mémorial, Recueil 
administratif et économique

Mémorial 
A 1975, 723

- Régi, du 
12.6.75

7. Règlement grand-ducal du 18 septembre 1969 pris en 
exécution de l'article 4, alinéa final, de la loi du 8 juillet 1967 
concernant la divulgation et la mise en œuvre des inven­
tions et des secrets de fabrique intéressant la défense du 
territoire ou la sûreté de l'Etat

Mémorial 
A 1969, 1234

Régi, du 
18.9.69

8. Arrêté grand-ducal du 21 juin 1947 concernant la proroga­
tion des délais et la restauration des droits en matière de 
Propriété Industrielle

Mémorial 
1947, 613

- -

9. Arrêté ministériel du 9 novembre 1945 concernant la 
procédure administrative en matière de brevets d'inven­
tion, en exécution de la loi du 30 juin 1880 et de l'arrêté 
grand-ducal du 13 octobre 1945, modifié en dernier lieu par 
le règlement grand-ducal du 24 décembre 1985

Mémorial 
1945, 871 
Mémorial A 
1985, 1876

Pays-Bas 1. Rijksoctrooiwet, zoals deze laatstelijk is gewijzigd bij de 
Rijkswet van 29 mei 1987 (Een eerste deel van deze 
wijzigingen is per 1 december 1987 in werking getreden, bij 
Koninklijk besluit van 27 Oktober 1987)

Stb. 1979, 
61
Stb. 1987, 
316
Stb. 1987, 
491

[1. Loi du Royaume sur les brevets d'invention, telle qu 'am en­
dée en dernier lieu par la Loi du Royaume du 29 mai 1987 
(Par décret royal du 27 octobre 1987, une prem ière partie 
de ces m odifications est entrée en vigueur le 1er décembre  
1987)]

Bl.f. PMZ 1980, 
129; 1988, 178 
(allemand)
LTPI N L 2-001
(anglais,
français)

LB
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Pays-Bas 2. Octrooireglement, zoals deze laatstelijk is gewijzigd bij het 
Koninklijk besluit van 19 augustus 1982

Stb. 1979, 
62;
Stb. 1982, 
519

[2. Règlem ent sur les brevets, d'invention, tel qu'am endé en 
dernier lieu par Décret royal du 19 août 1982]

Bl. f. PMZ 1980, 
159; 1983,42; 
1988, 178 
(allemand)
LTPI N L 2-002
(anglais,
français)

RB

Royaume-Uni 1. Patents Act 1977 (as amended) 1977 c. 37 
1986 c. 39

[  1. Loi de 1977 sur les brevets (telle que m odifiée)] Bl.f. PMZ 1979, 
200; 1986, 334 
(allemand)
LTPI UK 2-001 
(français)

LB

2. The Patents Rules 1982 (as amended) SI 1982/717

]2. Règlem ent de 1982 sur les brevets (tel que m odifié)] Bl.f. PMZ 1982, 
342 (allemand) 
LTPI UK 2-002 
(français)

3. Rule 4 of the Patents (Amendment) Rules 1983 SI 1983/180

[3. Règle 4 du Règlem ent de 1983 sur les brevets (amende­
m ent)]

Bl.f. PMZ 1983, 
292 (allemand)

-

4. Rule 4 of the Patents (Amendment) Rules 1985 SI 1985/785

[4. Règle 4 du Règlem ent de 1985 sur les brevets (amende­
m ent)]

- RB 1985

5. The Patents (Amendment No. 2) Rules 1985 SI 1985/1166

[5. Règlem ent de 1985 sur les brevets (am endem ent n° 2)] - -

6. Rule 1 of the Patents (Fees) Rules 1986 SI 1986/583

[6. Règle 1 du Règlem ent de 1986 re la tif aux taxes] - -

7. The Patents (Amendm ent) Rules 1987 SI 1987/288

[7. Règlem ent de 1987 sur les brevets (amendement)] Bl. f. PM Z 1987, 
196 (allemand)

RB 1987

8. The Patents (Fees) Rules 1988 SI 1988/855

[8. Règlem ent de 1988 re la tif aux taxes] Bl. f. PM Z 1988, 
241 (allemand)

RT

9. The Patents (Am endment) Rules 1988 SI 1988/2089

]9. Règlem ent de 1988 sur les brevets (amendement)]
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contractant
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Dispositions nationales Source publiée.......... utilisées dans
(langue) ce sommaire

1. Patentlag SFS 1967: 837, omtryckt genom lag SFS 1983 : SFS1983:
433, därefter ändrad genom lag SFS 1987: 1330 433

SFS1987: 
1330

[1. Loi sur les brevets SFS 1967: 837 dans sa version m ise à Bl.f. PMZ 1985, LB
jo u r par la loi SFS 1983: 433, telle que m odifiée par la loi 174 (allemand)
SFS 1987: 1330] LTPI SE 2-001

(anglais,
français)

2. Patentkungörelsen SFS 1967 : 838, omtryckt genom SFS 1983:
förordning SFS 1983: 435 därefter ändrad SFS 1984 : 938; 435;1984:
1986:1221;1988:987 938;1986: 

1221;1988: 
987

[2. Décret re la tif auxconditions de form een matière de brevets Bl. f. PMZ 1979, DB
SFS 1967: 838 dans sa version m ise à jour, par le décret 169; 1985, 281
SFS 1983: 435 te l que m odifié  par les décrets SFS 1984 : (allemand)
938; 1986: 1221; 1 9 8 8 :9 8 7 ] LTPI SE 2-002

(anglais,
français)

3. Lagen om försvarsuppfinningar SFS 1971 : 1078, omtryckt SFS 1978:
genom lag SFS 1978 : 157 därefter ändrad genom lag SFS 157;1980:
1980:211;1986: 1161 211;1986: 

1161

[3. Loi sur les inventions m ilitaires SFS 1971: 1078 dans sa _
version m ise à jo u r par la loi SFS 1978: 157 telle que 
m odifiée par les lois SFS 1980: 211 ; 1986: 1161]

4. Patentbestämmelser PRVFS 1981 : 1 , omtryckt genom PRVFS
PRVFS 1986:4 1981 : 1

PRVFS
1986:4

[4. Règlem ent de l'O ffice  des brevets PRVFS 1981: 1 dans sa _ ROB
version m ise à jo u r par le règ lem ent PRVFS 1986: 4]

1. Loi fédérale sur les brevets d'invention du 25 juin 1954, RS 232.14 IPLTCH 2-001 LBI
telle que révisée le 17 décembre 1976 (anglais)

2. Ordonnance relative aux brevets d'invention du 19 octobre RS 232.141 IPLTCH 2-002 OBI
1977 (Ordonnance sur les brevets), modifiée en dernier lieu 
par l'ordonnance du 12 août 1986

(anglais)

3. Ordonnance sur les taxes de l'Office fédéral de la propriété RS 232.148 OT
intellectuelle du 19 octobre 1977 (Ordonnance sur les 
taxes), modifiée par l'ordonnance du 14 septembre 1983

4. Loi fédérale sur la procédure administrative du 20 RS 172.021
décembre 1968

5. Traité entre la Confédération suisse et la Principauté de RS JO 1980,407 Traité CH/LI
Liechtenstein sur la protection conférée par les brevets 0.232.149. IPLTLI-CH du 22.12.78
d'invention (Traité sur les brevets) du 22 décembre 1978 514 2-001

(anglais)

6. Arrangement d'exécution du Traité entre la Suisse et le RS JO 1980,412
Liechtenstein sur les brevets du 10 décembre 1979 0.232.149. IPLTLI-CH

514.1 2-001
(anglais)



Dépôt de demandes de brevet européen conformément II.
à l'article 75, paragraphes 1b et 2 de la CBE

Les demandes de brevet européen peuvent être 
déposées auprès de l'OEB à Munich, son départe­
ment à La Haye, son agence de Berlin1' ou, si la 
législation d'un Etat contractant le permet, auprès 
du service central de la propriété industrielle ou des 
autres services compétents de cet Etat.

Le tableau ci-après précise pour chaque Etat con­
tractant si les demandes de brevet européen peu­
vent être déposées, au choix du demandeur, au­
près de l'OEB ou d'une administration nationale, les 
demandes qui doivent être déposées auprès des 
administrations nationales, les langues dans les­
quelles les demandes de brevet européen sont 
acceptées par les administrations nationales et les 
points particuliers qui doivent être observés pour le 
dépôt.

La constitution d'un mandataire aux fins du dépôt 
de la demande n'est pas nécessaire si le deman­
deur n'a ni domicile ni siège sur le territoire de l'Etat 
en question (article 133 (1 ) et (2) CBE). Il

Il convient de remarquer qu'il y a lieu, pour toutes 
les demandes qui sont déposées dans une langue 
autre que l'allemand, l'anglais ou le français, de 
produire une traduction dans une de ces langues

dans un délai de trois mois à compter du dépôt de la 
demande de brevet et, en tout état de cause, avant 
l'expiration d'un délai de treize mois à compter de la 
date de priorité (article 14 (2) et règle 6 (1 ) CBE). Si 
cette traduction n'est pas produite dans les délais, 
la demande de brevet européen est réputée retirée 
(article 90 (3) CBE).

Les demandes divisionnaires de brevet européen 
doivent toujours être déposées directement auprès 
de l'OEB à Munich ou de son département à La 
Haye (article 76 (1 ) CBE).

En ce qui concerne les langues mentionnées dans 
la colonne 3, il est recommandé de déposer les 
demandes si possible dans les langues officielles 
de ces Etats, étant donné que des difficultés de 
compréhension pourraient surgir, surtout pour ce 
qui concerne les Etats qui sont tenus d'examiner 
les demandes en vertu des dispositions relatives à 
la sûreté nationale, et avoir pour conséquence que 
les demandes de brevet européen soient réputées 
retirées pour inobservation du délai de transmission 
à l'OEB (article 77 (5) CBE).

A partir du 1er juillet 1989
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Etat contractant

Service central 
de la propriété 

industrielle

1
Le demandeur a 

le choix (sous 
réserve des 

observations de 
la colonne 2) 

entre l'OEB et les 
administrations 

nationales

2
Demandes 

pour lesquelles le 
dépôt auprès des 
administrations 

nationales 
est prescrit

3
Langues 

dans lesquelles 
les demandes 

de brevet 
européen doivent 

ou peuvent 
être déposées 

auprès des 
administrations 

nationales

4
Langues
officielles

5
Observations
particulières

Allemagne 
(République 
fédérale d')

Deutsches
Patentamt

Oui Demandes qui 
peuvent comporter 
un secret d'Etat

Toutes les langues 
visées à l'art. 14 (1) 
et (2) de la CBE

Allemand Dans le cas de demandes vi­
sées à la colonne 2, le deman­
deur est tenu d'indiquer dans 
une annexe que l'invention 
peut, à son avis, constituer un 
secret d'Etat

Zweibrückenstr. 12 
D-8000 München 2 
Tél. 21950

Deutsches 
Patentamt 
Dienststelle Berlin

Gitschinerstr. 
97-103
D-1000 Berlin 61

Art. Il § 4(1) 
Loi IntPatÜG

Art. Il § 4(2) 
Loi IntPatÜG

Art. Il § 4(2) 
Loi IntPatÜG

Autriche

Österreichisches
Patentamt

Postfach 95 
A-1014 Wien 
Tél. 53424-0

Oui Toutes les langues 
visées à l'art. 14 (1) 
et (2) de la CBE, à 
condition qu'à tout 
le moins l'«indica- 
tion selon laquelle 
un brevet européen 
est demandé», la 
«désignation d'au 
moins un Etat con­
tractant» et les «in­
dications qui per­
mettent d'identifier 
le demandeur» 
soient rédigées en 
allemand, en an­
glais ou en français

Allemand Un droit de timbre s'élevant à 
120 ATS est à acquitter lors 
du dépôt de la demande ; 
dans le cas où l'Autriche est 
également désignée, ce droit 

' s'élève à 400 ATS.

§ 2 Loi PatV-EG § 2 Loi PatV-EG Communiqué dans le Bulletin 
autrichien des brevets 
n° 12/1979, p. 172 
BGBI 1983/587

Belgique

Office de la pro­
priété industrielle 
auprès du Minis­
tère des affaires 
économiques

24-26 rue J.A. De 
Mot
B-1040 Bruxelles 
Tél. 23361 11

Oui Demandes, dépo­
sées par des per­
sonnes de nationa­
lité belge ou ayant 
leur domicile ou 
leur siège en Bel­
gique, intéressant 
la sûreté et la dé­
fense nationale

Néerlandais
Français
Allemand
Anglais

Français
Néerlandais
Allemand

Art. 3(1) Loi du 
8.7.77

Art. 3(2) Loi du 
8.7.77
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Etat contractant

Service central 
de la propriété 

industrielle

1
Le demandeur a 

le choix (sous 
réserve des 

observations de 
la colonne 2) 

entre l'OEB et les 
administrations 

nationales

2
Demandes 

pour lesquelles le 
dépôt auprès des 
administrations 

nationales 
est prescrit

3
Langues 

dans lesquelles 
les demandes 

de brevet 
européen doivent 

ou peuvent 
être déposées 

auprès des 
administrations 

nationales

4
Langues

officielles

5
Observations
particulières

Espagne

Registro de 
la Propiedad 
Industrial

c/Panamà, 1 
E-28036 Madrid 
Tél. 4582200

Oui Les demandeurs 
qui ont leur siège, 
leur domicile, leur 
residence habi­
tuelle ou leur éta­
blissement perma­
nent en Espagne 
doivent déposer en 
Espagne s'ils ne re­
vendiquent pas la 
priorité d'un dépôt 
antérieur en 
Espagne

Toutes les langues 
visées à l'art. 14(1) 
et (2) de la CBE 
(cf. également 
colonne 5)

Espagnol Une traduction en espagnol 
de la description, des revendi­
cations et, s'il y a lieu, une 
copie des dessins doivent être 
jointes aux demandes de bre­
vet européen qui ne sont pas 
déposées en langue espagno­
le auprès du «Registro de la 
Propiedad Industrial»
Art 3 Décr. 2424

Les demandes visées à la co­
lonne 1 peuvent être dépo­
sées auprès du «Registro de 
la Propiedad Industrial» ou 
auprès des «Comunidades 
Autônomas» de
-  Catalogne (Barcelone)
-  Galicie (St. Jacques de 

Compostene)
-  Navarre (Pamplone)
-  Andalousie (Séville)
-  Canaries (Ténérife)
-  Valence (Valence)
-  Pays Basque (Vitoria)

Art. 2 Décr. 2424 Art. 3 Décr. 2424 Art. 2 Décr. 2424

France

Institut national de 
la propriété indus­
trielle (INPI)

26bis, rue de 
Léningrad 
F-75800 Paris 
Tél. 42945252

Oui Les demandeurs 
qui ont leur siège 
ou leur domicile en 
France doivent dé­
poser auprès de 
l'INPI s'ils ne reven­
diquent pas la prio­
rité d'un dépôt an­
térieur en France

Toutes les langues 
visées à l'art. 14 (1) 
et (2) de la CBE

Français Les demandes visées à la co­
lonne 1 peuvent être dépo­
sées auprès de l'OEB, de 
l'INPI à Paris ou des centres 
régionaux de Bordeaux, Lyon, 
Marseille, Nancy, Nice-Sophia 
Antipolis, Rennes et Stras­
bourg
Arrêtes du 29.11.78, du 
16.9.83, du 6.9.85 et du 
30.4.87; décisions du Direc­
teur de l'INPI n° 80/164 du 
3.3.80, n° 83/425, n° 85/464 
du 6.9.1985 et n° 87/171 du 
30.4.87.

Les demandes visées à la co­
lonne 2 ne doivent pas être 
diffusées ou exploitées libre­
ment sans l'autorisation du 
ministre compétent. 
L'autorisation est réputée ac­
cordée de plein droit quatre 
mois après la date de dépôt 
ou quatorze mois après la date 
de priorité.

Art. 6
Loi n° 77-683

Art. 6
Loi n° 77-683

Art. 7 à 9 
Loi n° 77-683
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Etat contractant

Service central 
de la propriété 

industrielle

1
Le demandeur a 

le choix (sous 
réserve des 

observations de 
la colonne 2) 

entre l'OEB et les 
administrations 

nationales

2
Demandes 

pour lesquelles le 
dépôt auprès des 
administrations 

nationales 
est prescrit

3
Langues 

dans lesquelles 
les demandes 

de brevet 
européen doivent 

ou peuvent 
être déposées 

auprès des 
administrations 

nationales

4
Langues

officielles

5
Observations
particulières

Grèce

O.B.I.
Organismos 
Biomichanikis 
Idioktissias 
(Industrial Property 
Organisation (OBI))

207 Messogion str. 
11525 Athènes 
Tél. 6479826

Oui Les demandeurs 
de nationalité hellé­
nique doivent dépo­
ser auprès l'OBI 
s'ils ne revendi­
quent pas la priorité 
d'un dépôt anté­
rieur en Grèce

Hellénique
Allemand
Anglais
Français
(cf. également
colonne 5)

Hellénique Une traduction en langue hel­
lénique est obligatoire lorsque 
les demandes de brevet euro­
péen ne sont pas déposées 
en langue hellénique 
Art 4(2) Décr. Prés. n° 77/88

Les demandes visées à la co­
lonne 2 ne doivent pas être 
diffusées ou exploitées libre­
ment sans l'autorisation du 
Ministre compétent. L'autori­
sation est réputée accordée 
de plein droit le plus tard 30 
jours à compter du dépôt de la 
demande s'il n'y a pas lieu 
d'une décision préliminaire 
sur le secret ou 125 jours à 
compter du dépôt s'il n'y a pas 
lieu d'une décision finale sur 
le secret. Pour des informa­
tions complémentaires voir la 
loi n° 4325/63.

Art. 3
Décr. Prés. 
n° 77/88

Art. 3(2) 
Décr. Prés. 
n° 77/88

Italie

Ministero Industria, 
Commercio e Arti­
gianato- D.G.P.I. 
Ufficio Centrale 
Brevetti

Via Molise 19 
1-00187 Roma 
Tél. 465453

Oui, lorsque la prio­
rité d'une demande 
déposée plus de 90 
jours auparavant en 
Italie est revendi­
quée et que la de­
mande n'est pas 
soumise à l'obliga­
tion de secret

Demandes initiales 
de brevet européen 
déposées par des 
demandeurs ayant 
leur siège ou leur 
domicile en Italie

Toutes les langues 
visées à l'art. 14(1) 
et (2) de la CBE (vo­
ir également co­
lonne 5)

Italien Les demandes de brevet 
européen peuvent être en­
voyées par la poste, sous pli 
recommandé avec accusé de 
réception, directement à 
l'Office central des brevets 
(Ufficio Centrale Brevetti) ou 
déposées auprès de l'Office 
provincial de l'industrie, du 
commerce et de l'artisanat 
(Ufficio provinciale dell'indus­
tria, del commercio e dell'arti- 
gianato de Rome, Via Capitan 
Bavastro n. 116 -  ROMA).

Une traduction en italien de la 
description et des revendica­
tions et, s'il y a lieu, une copie 
des dessins doivent être join­
tes aux demandes de brevet 
européen qui ne sont pas dé­
posées en langue italienne 
auprès de l'Office central des 
brevets d'Italie. Cette obliga­
tion n'existe pas lorsqu' est 
revendiquée la priorité d'une 
demande déposée en Italie 
plus de 90 jours auparavant et 
que la demande n'est pas sou­
mise à l'obligation du secret.

Art. 1 er(1 ) et (2) 
D.P.R. n° 32

Art. 1e,(2) D.P.R. 
n° 32

Art. 1 er(2) et (3) D.P.R. n° 32 
Art. 1 Décr. du 30.6.82
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Etat contractant

Service central 
de la propriété 

industrielle

1
Le demandeur a 

le choix (sous 
réserve des 

observations de 
la colonne 2) 

entre l'OEB et les 
administrations 

nationales

2
Demandes 

pour lesquelles le 
dépôt auprès des 
administrations 

nationales 
est prescrit

3
Langues 

dans lesquelles 
les demandes 

de brevet 
européen doivent 

ou peuvent 
être déposées 

auprès des 
administrations 

nationales

4
Langues
officielles

5
Observations
particulières

Liechtenstein Voir Suisse

Luxembourg

Ministère de l'Eco­
nomie et des Clas­
ses moyennes 
Service de la pro­
priété intellectuelle

Oui Demandes dont 
l'objet intéresse la 
défense nationale

Toutes les langues 
visées à l'art. 14 (1) 
et (2) de la CBE

Français
Allemand
Luxembour­
geois

Une taxe de 500 LUF/BEF est 
à acquitter pour la transmis­
sion de la demande à l'OEB.

Boîte postale 97 
Luxembourg-Ville 
Tél. 4794-315 à 
319

Art. 7
Loi du 27.5.77

Art. 8
Loi du 27.5.77 
Loi du 8.7.67 
Régi, du 18.9.69

Art. 7(2)
Loi du 27.5.77 
Art. 1
Régi, du 9.5.78

Pays-Bas

Octrooiraad

Postbus 5820 
NL-2280 HV 
Rijswijk (ZH) 
Tél. 986655

Non; les demandes 
de brevet européen 
doivent être dépo­
sées auprès de 
l'OEB

Demandes dont le 
contenu doit être 
tenu secret dans 
l'intérêt de la dé­
fense nationale

Les demandes 
mentionnées à la 
colonne 2 peuvent 
être déposées dans 
toutes les langues 
visées à l'art. 14(1) 
et (2) de la CBE

Néerlandais Il y a lieu de veiller à ce que les 
demandes de brevet 
européen qui sont déposées 
auprès du département de 
l'OEB à La Flaye ne soient pas 
adressées à l'Octrooiraad qui 
se trouve dans le même bâti­
ment. L'adresse postale du 
département de l'OEB à La 
Haye est la suivante : «Post­
bus 5818, 2280 HV Rijswijk 
ZH».

Art. 29 G LB
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Etat contractant

Service central 
de la propriété 

industrielle

1
Le demandeur a 

le choix (sous 
réserve des 

observations de 
la colonne 2) 

entre l'OEB et les 
administrations 

nationales

2
Demandes 

pour lesquelles le 
dépôt auprès des 
administrations 

nationales 
est prescrit

3
Langues 

dans lesquelles 
les demandes 

de brevet 
européen doivent 

ou peuvent 
être déposées 

auprès des 
administrations 

nationales

4
Langues
officielles

Royaume-Uni Oui

The Patent Office

State House 
66-71 High Hol­
born
GB -  London 
WC1R4TP 
Tél. 831 2525

Demandes dépo­
sées par des de­
mandeurs ayant 
leur domicile au 
Royaume-Uni, sauf
a) si le demandeur 

a déposé pour la 
même invention 
une demande 
auprès de l'Of­
fice britannique 
des brevets au 
moins six semai­
nes avant le dé­
pôt hors du 
Royaume-Uni de 
la demande de 
brevet européen 
et si le Directeur 
de l'Office des 
brevets ne s'est 
pas opposé con­
formément à 
l'art. 22 LB à la 
publication de 
l'invention, ou 
que toutes direc­
tives de ce genre 
ont été révo­
quées ou

b) si le demandeur 
a reçu une autori­
sation écrite du 
Directeur de l’Of­
fice britannique 
des brevets

Toutes les langues 
visées à l'art. 14 (1) 
et (2) de la CBE

Anglais

Art. 23(1 et 2) LB

Art. 23 (1 ) LB

(cf. également 
colonne 5)

5
Observations
particulières

ad colonne 2 :

Les restrictions ne concernent 
pas les inventions pour les­
quelles une demande anté­
rieure a été déposée dans un 
pays étranger par des person­
nes qui ont leur domicile à 
l'étranger.

Il y a lieu de respecter les 
dispositions des art. 9(1 ) et 
9(2) de I' « Official Secrets Act 
1920».

Art. 23(2) LB



II. Dépôt de demandes de brevet européen 25

Etat contractant

Service central 
de la propriété 

industrielle

1
Le demandeur a 

le choix (sous 
réserve des 

observations de 
la colonne 2) 

entre l'OEB et les 
administrations 

nationales

2
Demandes 

pour lesquelles le 
dépôt auprès des 
administrations 

nationales 
est prescrit

3
Langues 

dans lesquelles 
les demandes 

de brevet 
européen doivent 

ou peuvent 
être déposées 

auprès des 
administrations 

nationales

4
Langues
officielles

5
Observations
particulières

Suède

Kungl. Patent -och 
registreringsverket

Box 5055 
S-10242 
Stockholm 
Tél. 7822500

Oui

§ 80(2) LB

Les inventions in­
téressant la dé­
fense nationale 
faites en Suède ou 
appartenant à une 
personne résidant 
en Suède ou à une 
personne morale 
suédoise doivent 
être déposées 
auprès de l'Office 
suédois des bre­
vets ou auprès de 
la «Gransknings- 
nämnden för förs- 
varsuppfinningar» 
(Commission 
d'examen des in­
ventions intéres­
sant la défense 
nationale)

Loi sur les inven­
tions militaires

Suédois
Allemand
Anglais
Français

Suédois

Suisse/
Liechtenstein

Office fédéral de la 
propriété 
intellectuelle 
Einsteinstr. 2

CH-3003 Berne 
Tél. 61 4967

Oui

Art. 115 OBI

Toutes les langues 
visées à l'art. 14 (1) 
et (2) de la CBE

Suisse : 
Allemand 
Français 
Italien

Liechtenstein : 
Allemand





A. Droits conférés par la demande de brevet européen III.
après sa publication conformément à l'article 93 de la CBE
(article 67 de la CBE)

B. Production de traductions des revendications 
conformément à l'article 67, paragraphe 3 de la CBE

Conformément à l'article 67 (1 ) CBE, la demande de 
brevet européen assure provisoirement au deman­
deur, à compter de sa publication en vertu de 
l'article 93, dans les Etats contractants désignés 
dans la demande de brevet telle que publiée, la 
protection prévue à l'article 64, c'est-à-dire qu'elle 
confère les mêmes droits que ceux que lui confére­
rait un brevet national délivré dans cet Etat.

L'article 67 (2) offre toutefois aux Etats contractants 
la possibilité d'assurer une protection inférieure à 
celle prévue à l'article 64 de la CBE. Cependant, 
cette protection ne peut être inférieure à celle qui 
est attachée à la publication d'une demande de 
brevet national non examinée. Il y a lieu, pour le 
moins, de conférer au demandeur le droit d'exiger 
de l'utilisateur non autorisé une indemnité raisonna­
ble, fixée suivant les circonstances.

Une autre exception à la réglementation de principe 
visée à l'article 67 (1 ) est prévue à l'article 67 (3) en 
ce qui concerne la date à laquelle la protection 
provisoire est assurée. Cet article dispose que 
chaque Etat contractant qui n'a pas comme langue

officielle la langue de la procédure peut prévoir que 
la protection provisoire n'est assurée qu'à partir de 
la date à laquelle une traduction des revendications, 
soit dans l'une des langues officielles de cet Etat, 
au choix du demandeur, soit, dans la mesure où 
l'Etat en question a imposé l'utilisation d'une 
langue officielle déterminée, dans cette dernière 
langue :

a) a été rendue accessible au public, dans les 
conditions prévues par sa législation nationale, 
ou

b) a été remise à la personne exploitant, dans celui- 
ci, l'invention qui fait l'objet de la demande de 
brevet européen.

Il n'est pas prévu de délais déterminés dans les­
quels les traductions mentionnées ci-dessus de­
vraient être produites dans les Etats contractants; 
la protection provisoire n'est assurée dans les 
différents Etats contractants que lorsque les condi­
tions prévues à l'article 67 (3) CBE sont remplies.



III. A. Droits conférés par la demande de brevet européen après sa publication 
conformément à l'article 93 de la CBE (article 67 de la CBE)

Etat
contractant

1
Protection provisoire 

visée à l'art. 64 
de la CBE

(art. 67(1) de la CBE)

2
La traduction 

des revendications 
visée à l'art. 67(3) 

de la CBE
est-elle nécessaire?

3
Nature du droit 

à indemnité

4
A quelle date le droit 

mentionné à la colonne 3 
est-il ouvert lorsque 
la traduction visée 

à l'art. 67(3) de la CBE 
est nécessaire ?

Allemagne 
(République 
fédérale d')

Non Oui Une indemnité raison­
nable, fixée suivant les 
circonstances

Date à laquelle la traduction des 
revendications a été mise à la 
disposition du public conformé­
ment au tableau III.B., colonne 7 
ou transmise à l'utilisateur

Titre II, § 1(1) Titre II, § 1(2) Titre II, § 1(1) Titre II, § 1(2)
Loi IntPatÜG Loi IntPatÜG Loi IntPatÜG Loi IntPatÜG

Autriche Non Oui Une indemnité raison­
nable, fixée suivant les 
circonstances

Date à laquelle la traduction des 
revendications a été mise à la 
disposition du public conformé­
ment au tableau III.B., colonne 7 
ou transmise à l'utilisateur

§4(1) Loi PatV-EG § 4(2) Loi PatV-EG § 4(1) Loi PatV-EG § 4(2) Loi PatV-EG

Belgique Non Oui Une indemnité raison­
nable, fixée suivant les 
circonstances

Date à laquelle la traduction des 
evendications a été mise à la 
disposition du public conformé­
ment au tableau III.B., colonne 7 
ou transmise à l'utilisateur

Art. 3(3) Loi du 8.7.77 Art. 3(3) Loi du 8.7.77 Art. 3(3) Loi du 8.7.77 Art. 3(3) Loi du 8.7.77

Espagne Non Oui Une indemnité raison­
nable, fixée suivant les 
circonstances

Date à laquelle la traduction des 
revendications a été mise à la 
disposition du public conformé­
ment au tableau III.B., colonne 7

Art. 59 LB 
Art. 5 Décr. 2424

Art. 5 Décr. 2424 Art. 59 LB Art. 5 Décr. 2424

France Oui, sous réserve de la 
délivrance du brevet

Oui Dommages et intérêts ; 
saisie éventuelle des ob­
jets contrefaisant le bre­
vet ; le tribunal saisi 
suspend la décision rela­
tive à l'action en contrefa­
çon jusqu'à la délivrance 
du brevet

Date à laquelle la traduction des 
revendications a été mise à la 
disposition du public conformé­
ment au tableau III.B., colonne 7 
ou transmise à l'utilisateur

Art. 3(1) Loin0 77-683 Art. 3(2) Loi n° 77-683 Art. 3(1) Loi n° 77-683 Art. 3(2) Loi n° 77-683 
Art. 9 et 11 Décr. n° 78-1011

Grèce Oui Oui Dommages et intérêts ; 
saisie éventuelle des ob­
jets contrefaisant le bre­
vet ; le tribunal saisi peut 
suspendre la décision jus­
qu'à la délivrance du 
brevet

Date à laquelle la traduction des 
revendications a été mise à la 
disposition du public conformé­
ment au tableau III.B, colonne 7

Art. 23(2) Loi n° 1733/87 
Art. 10
Décr. Prés. n° 77/88

Art. 23(3) Loi n° 1733/87 
Art. 10
Décr. Prés. n° 77/88

Art. 17(3) Loi n° 1733/87 Art. 10
Décr. Prés. n° 77/88
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Etat
contractant

1
Protection provisoire 

visée à l'art. 64 
delà CBE

(art. 67(1) de la CBE)

2
La traduction 

des revendications 
visée à l'art. 67(3) 

de la CBE
est-elle nécessaire?

2 3
Nature du droit

à indemnité

4
A quelle date le droit 

mentionné à la colonne3 
est-il ouvert lorsque 
la traduction visée 

à l'art. 67(3) de la CBE 
est nécessaire?

Italie Oui Oui Dommages et intérêts ; 
éventuellement constata­
tion et saisie des objets 
contrefaisant le brevet et 
des moyens utilisés pour 
leur fabrication

Date à laquelle la traduction des 
revendications a été mise à la 
disposition du public par l'O ffice  
central des brevets conformé­
ment au tableau III.B, colonne 7 
ou transmise à l'utilisateur

Art. 3D .P.R. n° 32 Art. 3D .P.R. n° 32 Art. 81,86 LB Art. 3 D.P.R. n° 32 
Art. 83b,s LB 
Régi, du 30.6.82

Liechtenstein Voir Suisse

Luxembourg Non Oui Une indemnité raison­
nable, fixée suivant les 
circonstances

Date à laquelle la traduction des 
revendications a été mise à la 
disposition du public conformé­
ment au tableau III.B., colonne 7 
ou transmise à l'utilisateur

Art. 3(1) Loi du 27.5.77 Art. 4(1 ) Loi du 27.5.77 Art. 3(2) Loi du 27.5.77 Art. 4(1) Loi du 27.5.77

Pays-Bas Non Oui Une indemnité raison­
nable, fixée suivant les 
circonstances

30 jours à compter de la date à 
laquelle le demandeur a signifié 
ses droits à l'utilisateur ; il y a 
lieu de joindre à la signification 
une traduction en néerlandais ou 
un avis relatif à l'ouverture à 
l'inspection publique de la tra­
duction par l'Office

Art. 43 B (1) LB Art. 43 B (3) LB Art. 43 B (1 ) et (2) LB Art. 43 B (3) LB

Royaume-Uni Oui Oui Dommages et intérêts ; 
les actions en justice ne 
peuvent être intentées 
qu'après la délivrance du 
brevet

Date à laquelle la traduction des 
revendications a été mise à la 
disposition du public conformé­
ment au tableau III.B., colonne 7 
ou transmise à l'utilisateur

Art. 78(1), (2) et (3d) 
Art. 69(1) LB

Art. 78 (7) et (8) LB 
Règle 5 RB 1987

Art. 69 LB
(voir également art. 62 LB 
concernant le «contrefac­
teur de bonne foi»)

Art. 78(7) LB

Suède Non Oui Une indemnité raison­
nable, fixée suivant les 
circonstances

Date à laquelle la traduction des 
revendications a été mise à la 
disposition du public conformé­
ment au tableau III.B., colonne 7 
et un avis a ensuite été publié au 
Bulletin suédois des brevets

§88(2) LB § 88 (1 ) LB § 58, 87 et 88(2) LB §88 (2) LB

Suisse/
Liechtenstein

Non Oui Dommages et intérêts ; 
l'action en dommages et 
intérêts ne peut être intro­
duite qu'après la déli­
vrance du brevet

Date à laquelle la traduction des 
revendications a été mise à la 
disposition du public conformé­
ment au tableau III.B., colonne 7 
ou transmise à l'utilisateur

Art. 111 (1) LBI Art. 112 LBI Art. 111 (2) et 73 (3) LBI Art. 112 LBI



III. B. Production de traductions des revendications conformément à l'article 67
paragraphe 3 de la CBE

Etat
contractant

1
La désignation d'un 
mandataire national 
est-elle nécessaire ?

2
a) Une taxe est-elle 

prévue ?
b) Echéance

3
Langue(s) dans la­
quelle (lesquelles) 
la traduction doit 

être produite

4
Un formulaire 
est-il prescrit?

5
Nombre d'exem­
plaires à produire

Allemagne 
(République 
fédérale d')

Non a) 100 DEM
b) dans un délai d'un 

mois à compter de la 
date de la réception 
de la demande de pu­
blication

Allemand Oui
EPA/DPA 110 
(voir également 
colonne 10)

2

Titre II, § 2 (1) Loi 
IntPatÜG ; n° 113800 
Barème des taxes 
PatGebG

Titre II, § 1 (2) 
Loi IntPatÜG

§ 1 Régi, du 
18.12.79

§ 2 Régi, du 
18.12.79

Autriche Oui a) 900 ATS plus
350 ATS pour chaque 
page de la traduction 
en sus de la cinquiè­
me (voir également 
les observations à la 
colonne 10)

b) la traduction n'est 
publiée qu'après 
paiement de la taxe

Allemand Non 1

§ 24 Loi PatV-EG 
§ 21 (3) LB

§4 (2) et 22 de la Loi 
PatV-EG
§ 166 (3) et (10) LB

§ 4 (2) Loi PatV-EG

---
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6
Les pièces remplis­
sant les conditions 
deforme visées à la 
règle 35 (3 à 14) de 
la CBE sont-elles 

acceptées ?

7
Modalités de mise à 

la disposition du 
public de la 
traduction

8
Une correction de la 
traduction est-elle 

admissible?

y 9 
Une taxe pour la

correction est-elle 
prévue ?

10
Observations particulières

Oui Publication d'un do­
cument imprimé 
Mention dans le 
Bulletin des brevets

Oui 100 DEM Pour tous les envois adressés à l'Office 
des brevets, il y a lieu d'indiquer au 
moins en haut de chaque première feuille 
le numéro de dépôt de la demande de 
brevet européen précédé de l'abréviation 
«EP».
§ 3 Régi, du 18.12.78 
L'absence du formulaire prescrit de re­
quête de publication de la traduction (voir 
colonne 4) n'a pas d'effets juridiques 
défavorables (objections, retard de la pu­
blication), à condition que la traduction 
soit accompagnée des données prévues 
au § 1 du Régi, du 18.12.78.

Titre II, §2(1) Loi Int- 
PatÜG

Titre II, § 2 (1) Loi 
IntPatÜG ; n° 113800 
Liste des taxes 
Loi PatGebG

Si la taxe visée à la colonne 2 n'est pas 
acquittée dans les délais, la traduction 
est réputée n'avoir pas été produite. 
Titre II §2(1) Loi IntPatÜG

Oui Consultation dans la 
salle de lecture 
Possibilité d'obtenir 
des copies 
Mention dans le Bul­
letin des brevets

Oui Oui, même montant 
que celui indiqué à la 
colonne 2

Il y a lieu d'apporter la preuve du paie­
ment de la taxe de publication par la 
remise des bordereaux originaux de ver­
sement ou de virement.

§ premier Décr. du 
10.3.82

§ 3(1) Loi PatV-EG § 6 (2 à 4) Loi 
PatV-EG

§ 6 (2) et 22 Loi 
PatV-EG

§ 22 (3) Loi PatV-EG 
§ 168 (3) LB
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Etat
contractant

1
La désignation d'un 
mandataire national 
est-elle nécessaire ?

2
a) Une taxe est-elle 

prévue ?
b) Echéance

3
Langue(s) dans la­
quelle (lesquelles) 
la traduction doit 

être produite

4
Un formulaire 
est-il prescrit ?

5
Nombre d'exem­
plaires à produire

Belgique Oui ; le dépôt de la tra­
duction n'est valable 
que s'il est accompli par 
un mandataire agréé par 
l'OPRI ou un avocat

Non Français ou 
néerlandais ou 
allemand 
(voir toutefois 
les observations 
à la colonne 10)

Non 1

Arts. 55(2) et 58 LB 
(voir également J.0. 
(OEB)n° 11/1986, 
p. 393)

Art. 3(3) Loi 
du 8.7.77

Art. 4(1 ) AR du 
27.2.81

Espagne Oui ; le dépôt de la tra­
duction n'est valable 
que s'il est accompli par 
un mandataire national

a) 9580 ESP
(8960 ESP pour tra­
ductions sur support 
de données magné­
tique)

b) La traduction n'est 
publiée qu' après 
paiement de la taxe

Espagnol 
(voir colonne 10)

Oui 3

Art. 155 LB Art 6 Décr. 2424 
Loi n° 20/87

Art. 5 Décr. 2424

France Non; il est toutefois con­
seillé d'indiquer une 
adresse pour la corres­
pondance en France.
Le mandataire habilité, 
agréé près l'OEB, n'est 
pas tenu de déposer un 
nouveau pouvoir

a) 230 FRF
b) date de la production 

de la traduction (voir 
également les obser­
vations à la co­
lonne 10)

Français Non 2

Art. 11 et 18 
Décr. n° 78-1011 ; 
arrêté du 27.10.88

Art. 3 (2) Loi 
n°77-683

Communication de 
l'INPI dans PIBD 
1979,1 59
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6
Les pièces remplis­
sant les conditions 
de forme visées à la 
règle 35 (3 à 14) de 
la CBE sont-elles 

acceptées?

7
Modalités de mise à 

la disposition du 
public de la 
traduction

8
Une correction de la 
traduction est-elle 

admissible ?

9
Une taxe pour la 

correction est-elle 
prévue ?

10
Observations particulières

Oui Consultation dans la 
salle de lecture 
Possibilité d'obtenir 
des copies

Oui
(erreurs de plume)

Non Pour ce qui est de la langue de la 
traduction, il y a lieu d'observer les dispo­
sitions de l'«arrêté royal du 18 juillet 1966 
portant coordination des lois sur l'emploi 
des langues en matière administrative».
Il y a lieu d'employer les langues sui­
vantes :
-  «français» ou «néerlandais» pour les 

personnes physiques et morales ayant 
leur siège ou leur domicile à l'étranger

-  «français», «néerlandais» ou «alle­
mand» pour les personnes physiques 
ayant leur domicile en Belgique

-  les entreprises industrielles, commer­
ciales et financières privées (y compris 
les personnes physiques -  belges ou 
étrangères -  agissant en qualité d'in­
dustriel, de commerçant ou de finan­
cier) ayant leur siège ou leur domicile 
en Belgique doivent employer la 
langue de la région linguistique où est 
établi leur siège d'exploitation.

La traduction doit comporter le nom du 
demandeur, le numéro de dépôt de la 
demande de brevet européen et une 
traduction du titre de l'invention.

Art. 4 (1)AR du 
27.2.81

Art. 3 (3) Loi du 
8.7.77
Art. 1er AR du 
18.12.86
Art. 4 AR du 27.2.81

Art. 7 AR du 27.2.81 Art. 4 (2) et (3) AR du 27.2.81

Oui Consultation dans la 
salle de lecture 
Possibilité d'obtenir 
des copies 
Mention dans le «Bo- 
letin Oficial de la Pro- 
piedad Industrial»

Oui Oui, même montant 
que celui indiqué à la 
colonne 2

Si le demandeur n'a ni siège ni domicile 
en Espagne, la traduction doit être faite 
par un mandataire agréé près le «Regi­
stro de la Propiedad Industrial» ou par un 
traducteur juré agréé.

Arts. 5 et 12 
Décr. 2424

Art. 12 Décr. 2424 Art. 12 Décr. 2424 
Loi n° 20/87

Art. 6 Décr. 2424

Oui Publication d'une 
mention au Bulletin 
officiel (BOPI) 
Consultation dans la 
salle de lecture 
Possibilité d'obtenir 
des copies

Oui 230 FRF Une réquisition de publication et une 
justification du paiement de la taxe exi­
gible sont à joindre à la traduction.

Art. 11 Décr. n° 78-1011

La traduction peut être produite auprès 
de l'INPI à Paris ou des centres régionaux 
de Bordeaux, Lyon, Marseille, Nancy, 
Nice-Sophia Antipolis, Rennes et Stras­
bourg (PIBD 1981 I 15; 1983 I 81; 1985 
n°376 I; 1987 I 53).
Pour les autres conditions de forme re­
commandées, voir ia communication de 
l'INPI publiée au PIBD 1979 I 8, I 59 et 
1981 I 36.

(voir également les 
observations à la co­
lonne 10)

Art. 9 Décr. n° 
78-1011

Art. 4 (2) Loi n° 
77-683

Art. 12 et 18 
Décr. n° 78-1011 
Arrêté du 27.10.88
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Etat
contractant

1
La désignation d'un 
mandataire national 
est-elle nécessaire ?

2
a) Une taxe est-elle 

prévue ?
b) Echéance

3
Langue(s) dans la­
quelle (lesquelles) 
la traduction doit 

être produite

4
Un formulaire 
est-il prescrit?

5
Nombre d'exem­
plaires à produire

Grèce La traduction doit être 
produite par le deman­
deur ou par un avocat 
grec. Si le demandeur 
n'a ni siège, ni domicile 
en Grèce, il doit dé­
signer un représentant 
habilité à recevoir la cor­
respondance

a) 30000 GRD
b) date du dépôt de la 

traduction à LOBI. La 
traduction n'est pu­
bliée qu'après la ju­
stification de paie­
ment de la taxe

Hellénique 
La traduction doit 
être certifiée con­
forme par un avocat 
grec ou par une auto­
rité compétente pour 
la certification de tra­
ductions

Non 2

Art. 19
Décr. Prés. n° 77/88

Art. 9(1)
Décr. Prés. n° 77/88 
Art. 2(14) Décision du 
26.1.89

Art. 23(5)
Loi n° 1733/87 
Art. 9(2)
Décr. Prés. n° 77/88

Art. 9(1)
Décr. Prés. n° 77/88

Italie Non ; il y a toutefois lieu 
d'indiquer une adresse 
pour la correspondance 
en Italie

Un exemplaire du for­
mulaire visé à la colonne 
4 est soumis à droit de 
timbre d'un montant de 
5000 ITL (sur papier 
timbré ou à acquitter par 
mandat-poste internatio­
nal ; un quatrième ex­
emplaire du formulaire 
(5000 ITL) doit être re­
mis, si un accusé de 
réception est souhaité)

Italien Oui -en 3 
exemplaires 
(si un accusé de 
réception, est 
souhaité: en 4 
exemplaires ; 
cf. également 
colonne 2)

1

Circulaire n° 160 du 
7.7.82
Art. 4 Décr. du 30.6.82

Art. 3 D.P.R. n° 32 Circulaire n° 160 
du 7.7.82 
Art. 4

Circulaire n° 160 du 
7.7.82

Liechtenstein Voir Suisse

Luxembourg Oui a) 300 LUF/BEF
b) date de la production 

de la traduction

Français ou 
allemand

Non 1

Art. 9bis LB Art. 2 (3) Décr. du 
9.5.78

Art. 4 (1) Loi 
du 27.5.77

Art. 4 (1) Loi du 
27.5.77

Pays-Bas Non
Le mandataire habilité, 
agréé près l'OEB, n'est 
pas tenu de déposer un 
nouveau pouvoir

Non Néerlandais Non 2

Art. 43 B (3) LB Art. 29(1) LB
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6
Les pièces remplis­
sant les conditions 
de forme visées à la 
règle 35 (3 à 14) de 
la CBE sont-elles 

acceptées ?

7
Modalités de mise à 

la disposition du 
public de la 
traduction

8
Une correction de la 
traduction est-elle 

admissible ?

9
Une taxe pour la 

correction est-elle 
prévue ?

10
Observations particulières

Oui Mention de la produc­
tion de la traduction à 
l'EDBI
Consultation dans la 
salle de lecture 
Possibilité d'obtenir 
des copies

Oui
Il convient d'indiquer 
le numéro et la date 
de la première publi­
cation de la traduc­
tion à l'EDBI

30000 GRD La traduction doit être accompagnée de 
l'indication du numéro de la demande de 
brevet européen et de son numéro de 
publication, du nom et de l'adresse du 
demandeur et du titre de l'invention en 
grec.

Art. 9(2) Décr. Prés. n° 77/88

La production de la traduction est men­
tionnée dans le livre des dépôts, 
volume B

Art. 9(3)
Décr. Prés. n° 77/88

Art. 9(5)
Décr. Prés. n° 77/88

Art. 9(4) Décr. Prés. n° 77/88

Oui Consultation dans la 
salle de lecture 
Possibilité d'obtenir 
des copies

Oui Dispositions identi­
ques à celles indi­
quées à la colonne 2

Les traductions doivent être déposées 
auprès des offices provinciaux de l'indu­
strie, du commerce et de l'artisanat des 
chefs-lieux de province (Uffici provinciali 
dell'industria, del commercio et dell'arti- 
gianato dei capoluoghi di provincia). Elles 
peuvent également être déposées par 
voie postale (sous pli recommandé avec 
accusé de réception) auprès de l'Office 
cental des brevets à Rome (cf. égale­
ment J.O. n° 11/82, 428).

Art. 5(4) D.P.R. n° 32 Art. 3 D.P.R. n° 32 ensemble Art. 2 Décr. 
du 30.6.82

Oui Inscrit au Registre 
des brevets 
Consultation dans la 
salle de lecture 
Possibilité d'obtenir 
des copies

Oui Oui
300 LUF/BEF

Le paiement de taxes peut être effectué 
sans l'entremise d'un mandataire.
Il y a lieu de joindre à la traduction le nom 
et l'adresse du demandeur ainsi que le 
numéro et la date de publication de la 
demande de brevet européen.

Art. 2 (4) Régi, du 
9.5.78

Art. 4 (2) Loi du 
27.5.77

Art. 2 (5) Règi, du 
9.5.78

Art. 2 (1) Régi, du 9.5.78

Il n'est pas prévu de 
dispositions nationa­
les relatives à la pré­
sentation de la tra­
duction

Consultation auprès 
du service «Aanmel- 
dingen Registers» 
Mention dans «De In- 
dustriële Eigendom»

Il n'est pas prévu de 
dispositions législa­
tives

./.

Art. 43 B (5) LB
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Etat
contractant

1
La désignation d'un 
mandataire national 
est-elle nécessaire ?

2
a) Une taxe est-elle 

prévue ?
b) Echéance

3
Langue(s) dans la­
quelle (lesquelles) 
la traduction doit 

être produite

4
Un formulaire 
est-il prescrit?

5
Nombre d'exem­
plaires à produire

Royaume-Uni11 Non ; il y a toutefois lieu 
d'indiquer une adresse 
pour la correspondance 
au Royaume-Uni (par 
lettre ou Form 51/77).
Le mandataire habilité, 
agréé près l'OEB, n'est 
pas tenu de déposer un 
nouveau pouvoir

a) 25 (26)* GBP
b) date de la production 

de la traduction

Anglais Oui
Form No 56/77 
en 2 exemplaires

2

Annexe au RT Art. 78(7) LB Règle 79 C 
RB 1987

Règle 79 C 
RB 1987

Suède Non
Le mandataire habilité, 
agréé près l'OEB, n'est 
pas tenu de déposer un 
nouveau pouvoir

a) 200 SEK
b) la mention du dépôt 

de la traduction n'est 
publiée qu'après 
paiement de la taxe

Suédois ; la traduc­
tion doit être certifiée 
par la personne qui a 
effectué la traduction 
et qui en a la respon­
sabilité

Non 2

§ 88 (1) LB 
§45 DB

§ 88 (1 ) LB 
§§39a, 41 ROB

Suisse/
Liechtenstein

Non, pour autant que le 
dépôt soit effectué con­
formément aux disposi­
tions en la matière ; le 
mandataire habilité, 
agréé près l'OEB, n'est 
pas tenu de déposer un 
nouveau pouvoir.

Non Allemand ou 
français ou 
italien

Non 1

Art. 13 LBI Art. 112 LBI 
Art. 4 (1)OBI

Art. 112 LBI

’ S 'applique aux dem andes de brevet eurepéen publiées par l'OEB à partir du I e'  septem bre 1987 

" Le m ontant indiqué entre  parenthèses es t applicable à com pter du 3 ju ille t 1989
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6
Les pièces remplis­
sant les conditions 
de forme visées à la 
règle 35 (3 à 14) de 
la CBE sont-elles 

acceptées ?

7
Modalités de mise à 

la disposition du 
public de la 
traduction

8
Une correction de la 
traduction est-elle 

admissible ?

9
Une taxe pour la 

correction est-elle 
prévue ?

10
Observations particulières

Oui Accessible au 
"Science Reference 
and Information Ser­
vice, London"; Possi­
bilité d'obtenir des 
copies de l'Office 
britannique des bre­
vets
Mention dans 
«Official Journal 
(Patents)»
Inscrit au Registre 
des brevets

Oui
Form No 57/77 en 2 
exemplaires

25(26)* GBP 
dans un délai de 14 
jours à compter de le 
date de production de 
la traduction corrigée

La traduction déposée en vertu des arti­
cles 78(7) ou 80(3) LB doit être certifiée 
conforme au text original des revendica­
tions, de manière à obtenir le satisfecit 
du «comptroller».
Voir également les communications 
publiées à «Official Journal (Patents)» 
1987, p. 1903,2263,2880

Art. 78(7) LB 
Règle 79 F RB 1987

Art. 80(3) LB 
Règle 79 D RB 1987

Art. 80(3) LB 
Règle 79 D(4) 
RB 1987

Règle 79 E RB 1987

Oui Consultation dans la 
salle de lecture 
Possibilité d'obtenir 
des copies 
Mention dans 
«Svensk Patenttid- 
ning» (Bulletin sué­
dois des brevets)

Oui 200 SEK Le numéro de dépôt de la demande de 
brevet européen ainsi que le nom et 
l'adresse du demandeur doivent être 
fournis en même temps que la traduc­
tion. Sinon, la traduction est réputée non 
produite.

§ 88 (1 ) LB 
§62 (2) LB

§91 (2) LB §91 (2) LB 
§45 DB

§ 61 DB

Oui Consultation dans la 
salle de lecture 
Possibilité d’obtenir 
des copies

Oui Non Lors de la production de la traduction, il y 
a lieu d'indiquer le numéro de dépôt ou le 
numéro de publication de la demande de 
brevet européen.

Art. 116(4) LBI Art. 114 LBI 
Art. 116(5) OBI

Art. 116(1) OBI





Production de la traduction du fascicule
du brevet européen en vertu de l'article 65 de la CBE

IV.

1. Base juridique
En vertu de l'article 65 (1 ) CBE, tout Etat contrac­
tant peut prescrire, lorsque le texte dans lequel 
l'Office européen des brevets envisage de délivrer 
un brevet européen pour cet Etat ou de maintenir 
pour ledit Etat un brevet européen sous sa forme 
modifiée n'est pas rédigé dans une des langues 
officielles de l'Etat considéré, que le demandeur ou 
le titulaire du brevet fournisse au service central de 
la propriété industrielle une traduction de ce texte 
dans l'une de ces langues officielles, à son choix, 
ou, dans la mesure où l'Etat en question a imposé 
l'utilisation d'une langue officielle déterminée, dans 
cette dernière langue.

2. Situation juridique dans les Etats con­
tractants

Sur les treize Etats contractants, once, à savoir 
l'Autriche, la Belgique, l'Espagne, la France, la 
Grèce, l'Italie, le Liechtenstein, les Pays-Bas, le 
Royaume-Uni, la Suède et la Suisse, ont promulgué 
des dispositions en vertu de l'article 65 (1 ) et (2) 
CBE. Dans tous ces Etats, il est prévu, conformé­
ment à l'article 65 (3) CBE, que, si les dispositions 
nationales pertinentes ne sont pas observées, le 
brevet européen est, dès l'origine, réputé sans 
effet. Le droit national des Etats contractants en 
cause détermine dans quelles conditions particuliè­
res cette perte de droits se produit. En cas d'inob­
servation du délai prescrit pour la production de la 
traduction (voir colonne 2), la restitutio in integrum 
peut être accordée, dans les conditions prévues par 
le droit national en Autriche, Espagne, France, Italie, 
aux Pays-Bas, au Royaume-Uni, en Suède et 
Suisse/Liechtenstein.

La République fédérale d'Allemagne et le Luxem­
bourg, n'exigent actuellement pas de traduction du 
fascicule de brevet européen.

A l'exception de la Belgique (voir tableau, colonne 
«Observations particulières»), aucun des Etats con­
tractants ayant plusieurs langues officielles n'a 
prescrit une langue officielle déterminée pour la 
traduction.

Dans la mesure où les conditions nationales requi­
ses par ailleurs sont remplies, les traductions des

fascicules de brevet sont réputées avoir été dû­
ment produites dans tous les Etats contractants en 
cause, à l'exception de la Belgique, même si les 
formalités obligatoires de l'indication d'une adresse 
pour la correspondance ou du dépôt de pouvoir 
désignant un mandataire national ne sont effec­
tuées qu'après la date de la production de ces 
traductions (le cas échéant, dans un délai fixé par 
les services nationaux de la propriété industrielle).

3. Séries séparées de revendications
Si en raison des réserves émises conformément à 
l'article 167 (2) CBE (voir tableau IX, colonne 1 ) ou 
de l'existence de droits nationaux antérieurs (artic­
les 54(3), règle 87 CBE), la demande de brevet 
européen contient pour divers Etats des séries 
séparées de revendications, il suffit de produire une 
traduction de la série de revendications sur la base 
desquelles le brevet européen doit prendre effet 
dans l'Etat en cause.

4. Effet du brevet européen en tant que brevet 
national

Nous attirons tout particulièrement votre attention 
sur le fait que, sous réserve de l'article 68 CBE, un 
brevet européen prend effet comme brevet natio­
nal délivré dans un Etat contractant à la date de la 
publication de la mention de la délivrance au 
Bulletin européen des brevets. Il n'est donc pas 
nécessaire, pour que le brevet prenne effet, que 
son titulaire accomplisse des actes particuliers 
devant les services nationaux de la propriété in­
dustrielle lorsque le brevet européen a été publié 
par l'OEB dans une langue prescrite par cet Etat en 
vertu de l'article 65 (1 ) CBE ou lorsque cet Etat 
n'exige pas de traduction du fascicule de brevet. En 
ce qui concerne le paiement des taxes annuelles 
nationales, on se reportera au tableau VI.

5. Commentaires relatifs au tableau
Le tableau ci-après contient, en regard de chacun 
des Etats susmentionnés, des indications desti­
nées à faciliter aux demandeurs le dépôt de la 
traduction du fascicule de brevet auprès du service 
central de la propriété industrielle. Ce tableau 
renseigne en outre sur les modalités selon lesquel­
les les traductions déposées sont mises à la 
disposition du public.
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Etat
contractant

1
La désignation 

d'un mandataire 
national est-elle 

nécessaire ?

2
Délai de production 

de la traduction

3
a) Une taxe est-elle 

prévue ?
b) Echéance

4
Langue(s) dans 

laquelle (lesquel­
les) la traduction 
doit être produite

5
Un

formulaire
est-il

prescrit?

6
Nombre 
d'exem­
plaires à 
produire

Autriche Oui 3 mois à compter de 
la publication au Bul­
letin européen des 
brevets de la mention 
de la délivrance du 
brevet, ou le cas 
échéant, de la déci­
sion relative au main­
tien du brevet sous sa 
forme modifiée

a) 900 ATS plus 
350 ATS pour 
chaque page de la 
traduction à partir 
de la sixième et 
350 ATS pour 
chaque feuille de 
dessin y afférente 
à partir de la 
troisième

b) dans le délai indi­
qué à la colonne 2

Allemand Oui 1

§ 24 Loi PatV-EG 
§ 21 (3) LB

§ 5(1) et (2) 
Loi PatV-EG

§ 5(1) et 22 
Loi PatV-EG 
§ 166 (3) et (10) LB

§ 5(1) Loi PatV-EG

Belgique Oui ; le dépôt de la 
traduction n'est 
valable que s'il est 
accompli par un 
mandataire agréé 
par l'OPRI ou un 
avocat

3 mois à compter de 
la publication au Bul­
letin européen des 
brevets de la mention 
de la délivrance du 
brevet, ou le cas 
échéant, de la déci­
sion relative au main­
tien du brevet sous sa 
forme modifiée

Non Français ou 
néerlandais ou 
allemand 
(sous réserve des 
observations de la 
colonne 11 )

Non 1

Art. 55 et 58 LB 
(voir également 
J.O. (OEB) n° 
11/1986, p. 393)

Art. 5(1) Loi du 8.7.77 
(voir également co­
lonne 11)

Art. 5 (1) Loi du 
8.7.77

Art. 6 (3) 
AR du 
27.2.81

Espagne Oui ; le dépôt de la 
traduction n'est 
valable que s'il est 
accompli par un 
mandataire na­
tional

3 mois à compter de 
la publication au Bul­
letin européen des 
brevets de la mention 
de la délivrance du 
brevet, ou le cas 
échéant, de la déci­
sion relative au main­
tien du brevet sous sa 
forme modifiée

a) 25540 ESP plus 
1030 ESP pour 
chaque page de la 
traduction au delà 
de la 22e
(21 630 ESP plus 
820 ESP pour tra­
ductions sur sup­
port de données 
magnétique)

b) La traduction n'est 
publiée qu' après 
paiement de la 
taxe

Espagnol 
(voir colonne 11)

Oui 3

Art. 155 LB Art. 8 Décr. 2424 Art. 9 Décr. 2424 
Loi n° 20/87

Art. 7 Décr. 2424

.
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7
Les pièces rem­

plissant les condi­
tions deforme vi­
sées aux règles 32 
et 35, paragraphes 

3 à 14 de la CBE 
sont-elles 

acceptées ?

8
Modalités de mise 
à la disposition du 

public de la 
traduction

9
Une correction de 
la traduction est- 
elle admissible?

10
Une taxe pour la 
correction est- 
elle prévue ?

11
Observations particulières

Oui Publication de la tra­
duction et, s'il y a 
lieu, d'une traduc­
tion corrigée sous 
forme d'un docu­
ment imprimé ; 
mention de la publi­
cation au Bulletin 
des brevets du do­
cument imprimé et, 
le cas échéant, 
d'une traduction ré­
visée

Oui Oui, du même 
montant que celle 
indiquée à la co­
lonne 3a)

Il y a lieu d'apporter la preuve du paiement de la 
taxe de publication par la remise des bordereaux 
originaux de versement ou de virement.

§ 22(3) Loi PatV-EG 
§ 168(3) LB

§ 1er Décr. du 
10.3.82

§§ 5(1) et 6 (3) et (4) 
Loi PatV-EG

§ 6 (2) Loi PatV-EG §§ 6 (2) et 22 Loi 
PatV-EG
§ 166 (3) et (10) LB

Une copie des dessins figurant dans le fascicule 
du brevet européen doit accompagner la traduc­
tion même lorsqu'ils ne contiennent pas d'ex­
pressions à traduire.

Oui Consultation dans la 
salle de lecture 
Possibilité d'obtenir 
des copies

Oui (erreurs de 
plume)

Non Pour ce qui est de la langue de la traduction, il y 
a lieu de respecter les dispositions de l'arrêté 
royal du 18 juillet 1966 portant coordination des 
lois sur l'emploi des langues en matière adminis­
trative (voir tableau III.B., colonne 10).

Art. 6(2) AR du 
27.2.81

Art. 5 (3) Loi du 
8.7.77
Art. 5 AR du 27.2.81 
Art. 1er AR du 
10.11.56

Art. 7 AR du 27.2.81 Lorsque la traduction est produite avant la 
publication au Bulletin européen des brevets de 
la mention de la délivrance du brevet, ou le cas 
échéant, de la décision relative à l'opposition (cf. 
colonne 2), indiquer la date et le numéro du 
Bulletin contenant ladite publication.11

Une copie des dessins figurant dans le fascicule 
du brevet européen doit accompagner la traduc­
tion lorsqu'ils contiennent d'expressions à tra­
duire. La qualité de la copie doit permettre la 
reproduction directe conformément à la règle 
35(3) de la CBE.
(voir également J.O. (OEB) n° 2/1986, p. 72).

Oui Publication de la tra­
duction et, s'il y a 
lieu, d'une traduc­
tion corrigée sous 
forme d'un docu­
ment imprimé ; 
mention de la date 
de la production de 
la traduction au «Bo- 
letin Oficial de la 
Propiedad Indu­
strial»;
inscrit au Registre 
des brevets

Oui Oui, du même 
montant que celle 
indiquée à la co­
lonne 3a)

Si le demandeur n'a ni siège ni domicile en 
Espagne, la traduction doit être faite par un 
mandataire agréé près le «Registro de la Propie­
dad Industrial» ou par un traducteur juré agréé.

Une copie des dessins figurant dans le fascicule 
du brevet européen doit accompagner la traduc­
tion même lorsqu'ils ne contiennent pas d'ex­
pressions à traduire.

Arts. 9, 10, 12 
Décr. 2424

Art. 12 Décr. 2424 Art. 12 Décr. 2424 
Loi n° 20/87

Art. 8 Décr. 2424

1 Dans le cas où la m ention de la délivrance du brevet (ou de la décision relative à l'opposition) est ajournée ou supprim ée, ce fa it doit être com m uniqué aussitôt que possible au Service; la nouvelle date de la 
publication et le num éro du bulletin européen doivent être notifiés dans les m eilleurs délais
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1 2 3 4 5 6
Etat La désignation Délai de production a) Une taxe est-elle Langue(s) dans Un Nombre

contractant d'un mandataire de la traduction prévue ? laquelle (lesquel- formulaire d'exem-
national est-elle b) Echéance les) la traduction est-il plaires à

nécessaire? doit être produite prescrit? produire

France Non; il est toute- 3 mois à compter de a) 230 FRF Français Non (voir 2
fois conseillé d'in- la publication au Bui- b) date de la produc- toutefois
diquer une adresse letin européen des tion de la traduc- colonne 11)
dans le payspourla brevets de la mention tion
correspondance. de la délivrance du
Le mandataire ha- brevet, ou le cas
bilité, agréé près échéant, de la dèci-
l'OEB, n'est pas te- sión relative au main-
nu de déposer un tien du brevet sous sa
nouveau pouvoir forme modifiée 

(voir également co­
lonne 11 )

Art. 8 Décr. n° Art. 11 et 18 Décr. n° Art. 1er Loi n° Communi- Référence
78-1011 78-1011 77-683 cation de colonne 5

Arrêté du 27.10.88 l'INPI dans 
PIBD 1979 
I 185 et 
1986 I 43

Grèce La traduction doit 3 mois à compter de a) 40000 GRD Hellénique Non 2
être produite par le la publication au Bui- b) date du dépôt de La traduction doit
demandeur ou par letin européen des la traduction à être certifiée con-
un avocat grec. Si brevets de la mention l'OBI. forme par un avo-
le demandeur n'a de la délivrance du La traduction n'est cat grec ou par une
ni siège, ni domici- brevet, ou le cas publiée qu'après la autorité compéten-
le en Grèce, il doit échéant, de la dèci- justification de te pour la certifica-
désigner un représ- sión relative au main- paiement de la tion de traductions
entant habilité à re- tien du brevet sous sa taxe
cevoir la correspon­
dance

forme modifiée

Art. 19 Art. 11 Art. 12(1), 18 Art. 11(1) Art. 12(1)
Décr. Prés. Décr. Prés. Décr. Prés. Décr. Prés. Décr. Prés.
n° 77/88 n° 77/88 n° 77/88

Art. 2(15) Décision du 
26.1.89

n° 77/88 n° 77/88



IV. Traduction du fascicule du brevet européen 43

7
Les pièces rem­

plissant les condi­
tions deforme vi­
sées aux règles 32 
et 35, paragraphes 

3 à 14 de la CBE 
sont-elles 

acceptées ?

8
Modalités de mise 
à la disposition du 

public de la 
traduction

9
Une correction de 
la traduction est- 
elle admissible?

10
Une taxe pour la 
correction est- 
elle prévue?

11
Observations particulières

Oui Mention de la pro­
duction de la traduc­
tion au Bulletin offi­
ciel (BOPI) 
Consultation dans la 
salle de lecture 
Possibilité d'obtenir 
des copies

Oui ; le requérant 
doit indiquer le nu­
méro et la date du 
BOPI dans lequel la 
première remise de 
la traduction a été 
publiée

Oui, du même 
montant que celle 
indiquée à la co­
lonne 3a)

Une pièce justificative du paiement de la taxe 
requise est à joindre à la traduction.
Art. 8 et 11 Décr. n° 78-1011 
La traduction peut être produite tant auprès de 
l'INPI à Paris qu'auprès des centres régionaux à 
Bordeaux, Lyon, Marseille, Nancy, Nice-Sophia 
Antipolis, Rennes et Strasbourg.
PIBD 1981 I 15; 1983 181; 1985 n°376 1; 1987 I 
53.

L'INPI requiert la mention, dans le quart supé­
rieur de la première page, des indications ci- 
après:
-  n° de publication européen
-  n° de dépôt de la demande
-  n° et date du Bulletin européen des brevets 

dans lequel a été publiée la délivrance.

PIBD 1986 I 43

Pour les autres conditions de forme recomman­
dées, voir également la communication de l'IN- 
Pl publiée au PIBD 1979 I 185 et 1981 I 36.

Au cas où la traduction n'est pas produite en 
temps utile, il en est fait mention au Bulletin 
officiel (BOPI).

Référence co­
lonne 5

Art. 9 Décr. n° 
78-1011

Art. 4 (2) Loi n° 77- 
683
PIBD 1981 I 36

Art. 12 et 18 Décr. 
n° 78-1011 ;
Arrêté du 27.10.88

Art. 10 Décr. n° 78-1011 
Lorsque la traduction est produite avant la 
publication au Bulletin européen des brevets de 
la mention de la délivrance du brevet, ou le cas 
échéant, de la décision relative à l'opposition (cf. 
colonne 2), indiquer la date de ladite publication.

Oui Mention de la pro­
duction de la traduc­
tion à l'EDBI 
Consultation dans la 
salle de lecture 
Possibilité d'obtenir 
des copies

Oui
Il convient d'indi­
quer le numéro et la 
date de la première 
publication de la tra­
duction à l'EDBI

40000 GRD 
(cf. colonne 3a)

La traduction doit être accompagnée de l'indica­
tion du numéro de la demande de brevet 
européen, de son numéro de publication, du 
nom et de l'adresse du titulaire et du n° et de la 
date du Bulletin européen des brevets dans 
lequel a été publiée la délivrance

Art. 12(3) Décr. Prés. n° 77/88

Une copie des dessins figurant dans le fascicule 
du brevet européen doit accompagner la traduc­
tion même lorsqu'ils ne contiennent pas d'ex­
pressions à traduire

Art. 12(2)
Décr. Prés. n° 77/88

Art. 13(1) et (2)
Décr. Prés. n° 77/88

Art. 13(4)
Décr. Prés. n° 77/88

Art. 12(4) Décr. Prés. n° 77/88
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Etat
contractant

1
La désignation 

d'un mandataire 
national est-elle 

nécessaire ?

2
Délai de production 

de la traduction

3
a) Une taxe est-elle 

prévue ?
b) Echéance

4
Langue(s) dans 

laquelle (lesquel­
les) la traduction 
doit être produite

5
Un

formulaire 
est-il 

prescrit ?

6
Nombre 
d'exem­
plaires à 
produire

Italie Non ; il y a toute­
fois lieu d'indiquer 
une adresse dans 
le pays pour la cor­
respondance.

3 mois à compter de 
la publication au Bul­
letin européen des 
brevets de la mention 
de la délivrance du 
brevet, ou le cas 
échéant, de la déci­
sion relative au main­
tien du brevet sous sa 
forme modifiée

a) + b)
Un exemplaire du for­
mulaire visé à la co­
lonne 5 est soumis à 
droit de timbre d'un 
montant de 5000 ITL 
(sur papier timbré ou 
à acquitter par man­
dat-poste internatio­
nal ; un quatrième ex­
emplaire du formulai­
re (5000 ITL) doit être 
remis, si un accusé 
de réception est sou­
haité)

Italien ; le titulaire 
du brevet ou son 
mandataire doit dé­
clarer, à la dernière 
page de la traduc­
tion, que la traduc­
tion est fidèle au 
texte original

Oui -en 
3 exem­
plaires 
(si un ac­
cusé de ré­
ception est 
souhaité: 
en 4 exem­
plaires ; cf. 
également 
colonne 3)

1

Art. 4(4) DP.R. n° 32 Circulaire n° 160 du
7.7.82
Art. 4 Décr. du
30.6.82

Art. 4(4) DP.R. 
n° 32

Circulaire 
n ° 160 du 
7.7.82

Circulaire 
n ° 160 du 
7.7.82

Liechtenstein Voir Suisse

Pays-Bas Non; il y a toutefois 
lieu d'indiquer une 
adresse dans le 
pays pour la corres­
pondance (voir éga­
lement co­
lonne 11 ).
Le mandataire ha­
bilité, agréé près 
l'OEB, n'est pas te­
nu de déposer un 
nouveau pouvoir

3 mois à compter de 
la publication au Bul­
letin européen des 
brevets de la mention 
de la délivrance du 
brevet, ou le cas 
échéant, de la déci­
sion relative au main­
tien du brevet sous sa 
forme modifiée 
(voir également co­
lonne 11 )

a) 55NLG
b) dans le délai indi­

qué à la colonne 2

Néerlandais ; la tra­
duction doit être 
certifiée par un 
mandataire néer­
landais (voir égale­
ment colonne 11)

Non 2

Art. 29 0  LB Art. 29P(1)LB 
Art. 31 C(1), (2) RB

Art. 17 (7) et 31 C (3) 
RB

Art. 29 P (1 ) LB Art. 22, 23 
et 31 C (4) 
RB
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7
Les pièces rem­

plissant les condi­
tions de forme vi­
sées aux règles 32 
et 35, paragraphes 

3 à 14 de la CBE 
sont-elles 

acceptées?

8
Modalités de mise 
à la disposition du 

public de la 
traduction

9
Une correction de 
la traduction est- 
elle admissible ?

10
Une taxe pour la 
correction est- 
elle prévue ?

11
Observations particulières

Oui Consultation dans la 
salle de lecture 
Possibilité d'obtenir 
des copies

Oui ; il y a lieu d'utili­
ser le formulaire vi­
sé à la colonne 5 ; 
l'Office italien des 
brevets recomman­
de d'indiquer le nu­
méro de dépôt na­
tional attribué lors 
de la production de 
la traduction

Art. 5(4) D.P.R. 
n° 32

Disposition identi­
que à celle indi­
quée à la co­
lonne 3

Les traductions doivent être déposées auprès 
des offices provinciaux de l'industrie, du com­
merce et de l'artisanat des chefs-lieux de pro­
vince (Uffici provinciali dell'industria, del com­
mercio et dell'artigianato dei capoluoghi di pro­
vincia). Elles peuvent également être déposées 
par voie postale (sous pli recommandé avec 
accusé de réception) auprès de l'Office central 
des brevets à Rome (cf. également J.0. n° 11/ 
1982,428).

Art. 4 D.P.R. n° 32 en liaison avec Art. 2 Décr. du 
30.6.82

L'Office central des brevets d'Italie recomman­
de de produire une traduction de l'abrégé qui 
figure dans la demande de brevet européen et 
une copie des dessins.

Oui Mention de la pro­
duction de la traduc­
tion dans «De Indu- 
striële Eigendom» 
Consultation dans la 
salle de lecture 
Possibilité d'obtenir 
des copies

Oui ; la traduction 
corrigée doit être 
certifiée par un man­
dataire néerlandais

Oui, du même 
montant que celle 
indiquée à la co­
lonne 3a)

Le numéro du brevet européen est à indiquer 
dans la traduction. Une copie des dessins figu­
rant dans le fascicule du brevet européen doit 
accompagner la traduction même lorsqu'ils ne 
contiennent pas d'expressions à traduire. La 
certification mentionnée aux colonnes 4 et 9 
doit consister en une déclaration signée par le 
mandataire, dans laquelle celui-ci certifie qu' en 
toute conscience, la traduction est complète et 
exacte. Le brevet vient à expiration s i le deman­
deur n 'Indique pas l'adresse prescrite  pour la 
correspondance dans un délai de trois mois à 
com pter de la date de la m ention de la délivran­
ce du brevet au registre public de TOctrooiraad.

Art. 29 0  LB
Art. 31 C (4) et (5) RB

Lorsque la traduction est produite avant la 
publication au Bulletin européen des brevets de 
la mention de la délivrance du brevet, ou le cas 
échéant, de la décision relative au maintien du 
brevet sous sa forme modifiée (cf. colonne 2), 
indiquer la date de ladite publication.

Art. 29 P (3) LB Art. 29 P (7) LB Art. 29 P (7) LB 
Art. 17 (7) RB

L'Office néerlandais des brevets envoie au 
titulaire du brevet ou à son mandataire national 
une liste de données importantes pour chaque 
brevet européen (NL). Les titulaires de brevet 
qui n'ont pas désigné de mandataire reçoivent 
en outre une «Note d'information pour les 
titulaires de brevets européens, délivrés pour le 
Royaume des Pays-Bas».
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Etat
contractant

1
La désignation 

d'un mandataire 
national est-elle 

nécessaire ?

2
Délai de production 

de la traduction

3
a) Une taxe est-elle 

prévue ?
b) Echéance

4
Langue(s) dans 

laquelle (lesquel­
les) la traduction 
doit être produite

5
Un

formulaire
est-il

prescrit?

6
Nombre 
d'exem­
plaires à 
produire

Royaume-Uni11 Non; il y a toutefois 
lieu d'indiquer une 
adresse pour la cor­
respondance au 
Royaume-Uni.
Le mandataire ha­
bilité, agréé près 
l'OEB, n'est pas te­
nu de déposer un 
nouveau pouvoir

3 mois à compter de 
la publication au Bul­
letin européen des 
brevets de la mention 
de la délivrance du 
brevet, ou le cas 
échéant, de la déci­
sion relative au main­
tien du brevet sous sa 
forme modifiée; 
prorogation d'un 
mois (Règle 110(3)) 
ou plus longue 
(Régie 110(3A)) 
possible

a) 25 (26)* GBP
b) dans le délai indi­

qué à la colonne 2

Anglais Oui 
Form 
No 54/77 
(brevet) ou 
No 55/77 
(brevet 
modifié) en 
2 exem­
plaires

2

Règle 79 B RB 1987 
(voir également co­
lonne 11 )

Règle 79 B RB 1987 
Annexe au RT

Art. 77(6) LB Règle 
79 A(1 ) RB 
1987

Règle 
79 A(1) RB 
1987

Suède Non ; il est toute­
fois recommandé 
de désigner un 
mandataire natio­
nal pour la significa­
tion des notifica­
tions officielles. Le 
mandataire habi­
lité, agréé près 
l'OEB, n'est pas 
tenu de déposer un 
nouveau pouvoir.

Jusqu'à la publication 
au Bulletin européen 
des brevets de la 
mention de la déli­
vrance du brevet, ou 
le cas échéant, de la 
décision relative au 
maintien du brevet 
sous sa forme modi­
fiée2’

a) 500 SEK plus
85 SEK pour cha­
que page com­
mencée de la tra­
duction (le cas 
échéant, dessins 
indus) au-delà de la 
8e

b) dans le délai indi­
qué à la colonne 2

Suédois ; la traduc­
tion doit être certi­
fiée par la person­
ne qui a effectué la 
traduction et qui en 
a la responsabilité

Non 2

§ 60(1) DB § 82 (1 ) LB 
§ 45 et 64 DB

§ 82 (1 ) LB 
§§39a, 41 ROB

Suisse/
Liechtenstein

Non, pour autant 
que le dépôt soit 
effectué conformé­
ment aux disposi­
tions en la matiè­
re ; le mandataire 
habilité, agréé près 
l'OEB, n'est pas te­
nu de déposer un 
nouveau pouvoir.

Jusqu'à la publication 
au Bulletin européen 
des brevets de la 
mention de la déli­
vrance du brevet, ou 
le cas échéant, de la 
décision relative au 
maintien du brevet 
sous sa forme modi­
fiée

Non Allemand ou 
français ou 
italien (voir égale­
ment colonne 11)

Non 1

Art. 13 LBI Art. 113 (2) LBI Art. 113(1) LBI 
Art. 4(1) OBI

Art. 113(1) 
LBI

S'applique aux brevets européens pour lesquels la m ention de délivrance a é té publiée dans le Bulletin européen des brevets à partir du 1er septem bre 1987 

2 Des préparatifs sont en cours en vue de m ettre  article 60(11 DB en harmonie avec les articles correspondants des lois des autres Etats contractants de la CBE 

Le m ontant indiqué entre parenthèses est applicable à com pter du 3 ju ille t 1989
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7
Les pièces rem­

plissant les condi­
tions de forme vi­
sées aux règles 32 
et 35, paragraphes 

3 à 14 de la CBE 
sont-elles 

acceptées ?

8
Modalités de mise 
à la disposition du 

public de la 
traduction

9
Une correction de 
la traduction est- 
elle admissible ?

10
Une taxe pour la 
correction est- 
elle prévue ?

11
Observations particulières

Oui Mention dans «Offi­
cial Journal 
(Patents)» 
Accessible au 
«Science Reference 
and Information 
Service, London»; 
Possibilité d'obtenir 
des copies de 
l'Office britannique 
des brevets;
Inscrit au Registre 
des brevets

Oui
Form No 57/77 
(Art. 80(3)) ou Form 
No 47/77 (Art. 117, 
Règle 91 ) en 
2 exemplaires

25 (26)* GBP 
dans un délai de 
14 jours à compter 
de la date de pro­
duction de la tra­
duction corrigée

La traduction déposée en vertu des articles 
77(6)a) ou 77(6)b) ou 80(3) LB doit être certifiée 
conforme au texte original du fascicule du 
brevet, de manière à obtenir le satisfecit du 
«comptroller».

Règle 79 E RB 1987

Une copie des dessins figurant dans le fascicule 
du brevet européen doit accompagner la traduc­
tion même lorsqu'ils ne contiennent pas d'ex­
pressions à traduire.

Lorsque la traduction est produite avant la 
publication au Bulletin européen des brevets de 
la mention de la délivrance du brevet, ou le cas 
échéant, de la décision relative au maintien du 
brevet sous sa forme modifiée (cf. colonne 2), 
indiquer la date de ladite publication.

Règle 79 A(3), (4) 
RB 1987

Art. 77(8) LB 
Règle 79 F 
RB 1987

Art. 80(3) et 117 LB 
Règle 79 D et 91 
RB 1987

Art. 80(3) LB 
Règle 79 D(4) 
RB 1987

Voir également la communication publiée à 
«Official Journal (Patents)» 1987, p. 1903 et 
2880

Oui Mention de la pro­
duction de la traduc­
tion dans «Svensk 
Patenttidning» (Bul­
letin suédois des 
brevets)
Publication d'un do­
cument imprimé (s'il 
y a lieu, également 
de la traduction cor­
rigée)

Oui Oui, du même 
montant que celle 
indiquée à la co­
lonne 3a)

Le numéro de dépôt de la demande de brevet 
européen ainsi que le nom et l'adresse du 
demandeur doivent accompagner la traduction. 
Si l'OEB maintient le brevet tel qu'il a été 
modifié, il y a lieu d'accompagner la traduction 
du texte modifié, du numéro du brevet euro­
péen ainsi que du nom et de l'adresse du 
titulaire du brevet.
§ 60(2) DB

§82 (2) et (3) LB §91 (1) LB 
§63 DB

§91 (1) LB 
§45 et 64 DB

Une copie des dessins figurant dans le fascicule 
du brevet européen doit accompagner la traduc­
tion même lorsqu'ils ne contiennent pas d'ex­
pressions à traduire.

Oui Consultation dans la 
salle de lecture 
Possibilité d'obtenir 
des copies

Oui Non Lors de la production de la traduction, il y a lieu 
d'indiquer le numéro de dépôt de la demande 
de brevet européen ou le numéro de publication 
du brevet européen.

La traduction des expressions contenues dans 
les dessins doit être également produite.

Si à la suite de la procédure d'opposition le 
brevet européen a été maintenu sous une 
forme modifiée, la nouvelle traduction peut être 
remplacée en tout ou en partie par une déclara­
tion indiquant dans quelle mesure la traduction 
initiale est également valable pour le fascicule 
de brevet modifié.

Art. 116(4) LBI Art. 114 LBI 
Art. 116 (5) OBI

Art. 116(1) et (2) OBI





Texte de la demande de brevet européen ou du brevet 
européen faisant foi (article 70 de la CBE)

V.

y

Dans la procédure devant l'OEB et dans tous les 
Etats contractants, le texte de la demande de 
brevet européen ou du brevet européen rédigé 
dans la langue de la procédure est le texte qui fait 
foi.

Tout Etat contractant peut prévoir qu'une traduction 
dans une langue officielle de cet Etat, ainsi qu'en 
dispose la présente convention, est considérée 
dans ledit Etat comme étant le texte qui fait foi, 
hormis les cas d'actions en nullité, si la demande de 
brevet européen ou le brevet européen (article 69 
CBE) dans la langue de la traduction confère une 
protection moins étendue que celle conférée par 
ladite demande ou par ledit brevet dans la langue de 
la procédure.

Tout Etat contractant qui arrête une telle disposition

a) doit permettre au demandeur ou au titulaire du 
brevet européen de produire une traduction 
révisée de la demande ou du brevet,

b) peut prévoir que celui qui, dans cet Etat, a, de 
bonne foi, commencé à exploiter une invention 
ou a fait des préparatifs effectifs et sérieux à 
cette fin, sans que cette exploitation constitue 
une contrefaçon de la demande ou du brevet 
dans le texte de la traduction initiale, peut, après 
que la traduction révisée a pris effet, poursuivre 
à titre gratuit son exploitation dans son entrepri­
se ou pour les besoins de celle-ci (article70(4) b)).

Le tableau ci-après comporte des indications relati­
ves au texte d'une demande de brevet européen ou 
d'un brevet européen qui est considéré comme 
étant le texte qui fait foi dans le cas de la production 
de traductions conformément aux articles 67 (3) et 
65 (1 ) CBE et précise si un Etat a arrêté des dis­
positions relatives au cas de l'exploitation intermé­
diaire faite de bonne foi prévu à l'article 70 (4) b)).
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Etat contractant

1

Texte de la demande de brevet européen 
ou du brevet européen faisant foi

2

Les dispositions prévues à 
l’article 70, paragraphe 4, 

lettre b) ont-elles été 
arrêtées ?

Allemagne 1 Il n'existe aucune disposition en application de l'article 70 (3) de la CBE. Non
(République fédérale d') Le texte dans la langue de la procédure fait foi.

Autriche Traduction dans le cas où la protection est moins étendue que celle 
conférée dans la langue de la procédure.

Oui

§6(1) § 6(6)
Loi PatV-EG Loi PatV-EG

Belgique Il n'existe aucune disposition en application de l'article 70 (3) de la CBE. 
Le texte dans la langue de la procédure fait foi.

Non

Espagne Traduction dans le cas où la protection est moins étendue que celle 
conférée dans la langue de la procédure.

Oui

Art. 11 Décr. 2424 Art. 12 Décr. 2424

France Traduction dans le cas où la protection est moins étendue que celle 
conférée dans la langue de la procédure.

Oui

Art. 4(1) Art. 4 (3)
Loi n° 77-683 Loi n° 77-683

Grèce Traduction dans le cas où la protection est moins étendue que celle 
conférée dans la langue de la procédure.

Oui

Art. 14(2) Décr. Prés. n° 77/88 Art. 16 Décr. Prés. n° 77/88

Italie Traduction dans le cas où la protection est moins étendue que celle Oui
conférée dans la langue de la procédure.

Art. 5 (2) Art. 5 (5)
D.P.R. n° 32 D.P.R. n° 32

Liechtenstein Voir Suisse

Luxembourg 1 Traduction dans le cas où la protection est moins étendue que celle 
conférée dans la langue de la procédure.

Oui

Art. 6(1) Art. 6 (2)
Loi du 27.5.77 Loi du 27.5.77

Pays-Bas Il n'existe aucune disposition en application de l'article 70 (3) de la CBE. 
Le texte dans la langue de la procédure fait foi.

Non

Royaume-Uni Traduction dans le cas où la protection est moins étendue que celle 
conférée dans la langue de la procédure.

Oui

Art. 80(2) LB Art. 80(4) LB

Suède Traduction dans le cas où la protection est moins étendue que celle 
conférée dans la langue de la procédure.

Oui

§ 90 LB §91 (3) LB

Suisse/ Traduction dans le cas où la protection est moins étendue que celle Oui
Liechtenstein conférée dans la langue de la procédure.

Art. 116(1) LBI Art. 116 (2) et (3) LBI

L'E tat contractant ne demande qu 'une traduction des revendications con fo rm ém ent à l'article 67 (3) de la CBE



Paiement des taxes annuelles afférentes aux brevets 
européens

VI.

En application de l'article 141 CBE, les taxes 
annuelles «nationales» dues au titre du brevet 
européen peuvent être perçues pour les années 
suivant celle au cours de laquelle la mention de la 
délivrance du brevet européen est publiée au « Bul­
letin européen des brevets». Des indications plus 
précises pour le calcul des années/brevet, pour 
lesquelles les taxes annuelles «nationales» sont 
exigibles, ont été publiées au Journal officiel n° 6/ 
1984, page 272.

Le tableau ci-après reprend les dispositions juridi­
ques nationales et les exigences les plus importan­
tes à observer pour le paiement des «taxes annuel­
les nationales» dues au titre du brevet européen. Le 
tableau ne prend pas en considération les disposi­
tions nationales régissant la réduction des taxes 
annuelles dans le cas de droits de licence ni les 
règles relatives à l'octroi éventuel de l'ajournement 
de délais de paiement et au report des échéances.

Indépendamment des indications figurant dans la 
colonne 3 du tableau ci-après, le délai minimum

prévu à l'article 141 (2) est applicable à tous les 
Etats contractants, c'est-à-dire que les taxes 
annuelles «nationales» dues au titre du brevet 
européen venant à échéance dans les deux mois à 
compter de la date à laquelle la mention de la 
délivrance du brevet a été publiée sont réputées 
avoir été valablement acquittées sous réserve 
d'être payées dans ce délai. Il n'est perçu aucune 
surtaxe prévue au titre d'une réglementation natio­
nale.

Nous attirons tout particulièrement votre attention 
sur le fait que les montants des taxes indiqués dans 
les colonnes 1 et 3 subissent de fréquentes modifi­
cations dans divers Etats contractants. L'O.E.B. 
n'est donc pas en mesure de garantir la validité de 
ces montants. Il s'efforcera toutefois, comme il l'a 
fait jusqu'ici, de rendre compte aussitôt possible de 
telles modifications dans son Journal officiel.
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1 2 3
a) Etat contractant Montant des taxes a) Date d'échéance (pour Délai supplémentaire pour le
b) Base juridique pour la l'annuité considérée) paiement des taxes (avec

perception des taxes b) Délai de paiement (sans surtaxe)
annuelles surtaxe) a) Durée

b) Surtaxe

a) Allemagne11 année DEM année DEM a) dernier jour du mois de la date a) 4 mois à compter de la fin du
(République fédérale d') 3e 100 12e 1050 anniversaire du dépôt mois au cours duquel une

4e 100 13e 1300 b) 2 mois notification de l'Office a été
b) Art. Il, § 7 5e 150 14e 1550 signifiée

Loi IntPatÜG 6e 225 15e 1800 b) 10%
7e 300 16e 2100
8e 400 17e 2400
9e 500 18e 2700

10e 600 19e 3000
11e 800 20e 3300

Loi PatGebG § 17(1) et (3) LB § 17(3) LB
Loi PatGebG

a) Autriche année ATS année ATS a) dernier jour du mois de la date a) pour la 1re taxe annuelle à
3e 900 12e 4300 anniversaire du dépôt acquitter : du début du 4e

b) Art. 8 Loi PatV-EG 4e 900 13e 5700 mois jusqu'à la fin du 12e mois
5e 1000 14e 6100 b) pour la 1re taxe à acquitter : après la date d'échéance
6e 1100 15e 7200 3 mois à compter de la date pour les autres taxes an-
7e 1200 16e 10500 d'échéance ; nuelles : 6 mois après la date
8e 1600 17e 13200 les autres taxes sont à acquit- d'échéance ;
9e 2000 18e 15000 ter au plus tard à la date

10e 2900 19e 19000 d'échéance b) 20%
11e 3500 20e 24000

§ 166 (3) LB § 8 (3) à (5) Loi PatV-EG § 8 (4) à (5) Loi PatV-EG
§ 8 (2) Loi PatV-EG

a) Belgique année BEF année BEF a) dernier jour du mois de la date al du début du 2e mois à la fin du
3e 1200 12e 7600 anniversaire du dépôt 6e mois à compter de la date

b) Art. 5 § 3 Loi du 8.7.77 4e 1600 13e 8400 d'échéance
Art. 9 AR du 27.2.81 5e 2000 14e 9200 b) 1 mois Art. 40 LB6e 2800 15e 10000

T 3600 16e 10800
b) pour la 3e à la 10e année8e 4400 17e 11600

9e 5200 18e 12400 2500 BEF

10e 6000 19e 13200 pour la 11e à la 20e année
11e 6800 20e 14000 /5U0 Bth

AR (Taxes) du 14.2.89 Art. 9 AR du 27.2.81 AR (Taxes) du 14.2.89
Art. 40 LB

a) Espagne année ESP année ESP a) dernier jour du mois de la date a) 6 mois à compter de l'expira-
3e 2100 12e 24030 anniversaire du dépôt tion du délai visé à la colonne

b) Art. 17 Décr. 2424 4e 2620 13e 27580 2b)
5e 5000 14e 31170 b) 1 mois à compter de la date b) 25% en cas de paiement
6e 7370 15e 34740 d'échéance dans un délai de 3 mois, 50%
T 9750 16e 39600 en cas de paiement dans un
8e 12130 17e 44260 délai de 6 mois à compter de
9e 14510 18e 49020 la date d'échéance

10e 16890 19e 53780
11e 20470 20e 58530 Après ce délai et jusqu'à la 

date d'échéance de la pro­
chaine annuité, le paiement 
peut être effectué en acquit­
tant la taxe pour le 20e année

Art. 17 Décr. 2424 Art. 17 Décr. 2424 Art. 17 Décr. 2424
Art. 161 LB Art. 161 LB Art. 82 Décr. 2245

1 L'Office allemand des brevets attribue un numéro national aux brevets européens; ce numéro doit être utilisé pour tous les paiements et toutes communications à cet Office.
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4
Signification, en cas de non- 
paiement, d'une invitation à 
payer
a) Existe-t-il une disposition 

en ce sens?
b) Date d'envoi

5
Rétablissement dans les droits
a) Existe-t-il une disposition 

en ce sens?
b) Délai de présentation de la 

requête

6
Désignation d'un mandataire 
aux fins
a) du paiement des taxes
b) de la signification d'une 

invitation à payer
c) de la procédure de rétablis­

sement dans les droits

7
Information relative 

à l'extinction du brevet 
en cas de non-paiement 

des taxes annuelles

a) oui

b) non fixée par la loi

a) oui

b) 2 mois à compter de la cessa­
tion de l'empêchement ;
un an au maximum à compter 
de l'expiration du délai non 
observé

a) non

b) non

c) oui
(cf. également le communiqué n° 
4/84 du Président du OAB ;
Bl.f. PMZ 1984, 117 = J.0.
1984, 275)

-  notification au titulaire confor­
mément au § 17 (3) LB

-  mention dans le Registre des 
brevets

-  publication au Bulletin des bre­
vets

§ 17 (3) LB § 123 LB § 25 LB § 30 (1 ) LB

a) oui, mais sans obligation

b) environ 1 mois à compter 
de la date d'échéance en 
cas de non-paiement ou de 
paiement insuffisant ; tou­
tefois il n'est pas envoyé à 
l'étranger d'invitation à 
payer (Bulletin autrichien 
des brevets 1982, 28)

a) oui

b) 2 mois à compter de la cessa­
tion de l'empêchement, au 
maximum 12 mois après l'ex­
piration du délai non observé

a) non

b) oui

c) oui

-  mention dans le Registre des 
brevets

-  publication au Bulletin des bre­
vets

§ 24 Loi PatV-EG 
§§ 129 et suivants LB

Art. 8(6), 24 
Loi PatV-EG 
§ 21 (3) LB

§§ 46, 79 et 80 LB

a) non

b) ./.

a) oui

b) du début du 7e mois à la fin du 
8e mois à compter de la date 
d'échéance

a) oui

b) ./.

c) oui

-  attestation de non-paiement 
sur demande

-  mention dans le Registre des 
brevets

Art. 41 LB Art. 55(2) LB Art. 40 LB

non a) oui

b) 6 mois à compter de la date 
de la publication de l'extinc­
tion du brevet au «Boletin 
Oficial de la Propiedad»

oui -  mention dans le Registre des 
brevets

-  publication au «Boletin Oficial 
de la Propiedad»

Art. 117 LB Art. 49 Décr. 2245
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a) Etat contractant
b) Base juridique pour la 

perception des taxes 
annuelles

1
Montant des taxes

2
a) Date d'échéance (pour 

l'annuité considérée)
b) Délai de paiement (sans 

surtaxe)

3
Délai supplémentaire pour le 
paiement des taxes (avec 
surtaxe)
a) Durée
b) Surtaxe

a) France année FRF année FRF a) dernier jour du mois de la date a) dans un délai de 6 mois à
3e 150 12e 1210 anniversaire du dépôt compter de la date d'éché-

b) Art. 16 Décr. n° 78-1011 4e 170 13e 1425 b) en cas de paiement insuffi- ance
Art. 41 LB 5e 245 14e 1620 sant il n'y a pas lieu à surtaxe
Art. 70, 94 et 122 6e 320 15e 1795 si le complément est versé b) pour la 3e à la 10e année
Décr. n° 79-822 7e 405 16e 2085 dans le délai prévu pour le 115 FRF
Décr. n° 81-599 8e 510 17e 2275 paiement de la surtaxe pour la 11e à la 20e année

9e 670 18e 2500 345 FRF
10e 820 19e 2770
11e 1040 20e 3130

Arrêté du 27.10.88 Décr. n° 81-599 Art. 41 LB
Art. 94 Décr. n° 79-822 Art. 70 et 122 Décr. n° 79-822

Arrêté du 27.10.88

a) Grèce année GRD année GRD a) dernier jour du mois de la date a) 6 mois à compter de la date
3e 6000 12e 24000 anniversaire du dépôt d'échéance

b) Art. 24 Loin0 1733/87 4e 7500 13e 27000
Art. 17 Décr. Prés. n° 77/88 5e 9000 14e 30000 b) ./. b) 50%

6e 11000 15e 33000
7e 13000 16e 36000
8e 15000 17e 39500
9e 17000 18e 43500

10e 19000 19e 47500
11e 21500 20e 51500

Art. 2(12) Decision du 26.1.89 Art. 24(2) Loi n° 1733/87 Art. 24(2) Loi n° 1733/87

a) Italie année ITL année ITL a) + b) a) dans un délai de 6 mois à
3e 32 000 12e 430 000 Le paiement doit avoir été effec- compter de la date d'éché-

b) Art. 14D.P.R. n° 32 4e 41 000 13e 524 000 tué avant la fin du mois de la date ance
Art. 47 LB 5e 50 000 14e 618000 anniversaire du dépôt.

6e 75000 15e 716000 Les taxes exigibles dans un délai b) 50 000 ITL
7e 98 000 16e 716000 de 4 mois à compter de la déli-
8e 147 000 17e 716 000 vrance d'un brevet peuvent être
9e 192 000 18e 716 000 payées sans surtaxe dans ledit

10e 240 000 19e 716 000 délai
11e 335 000 20e 716 000

Titre Vili D.P.R. n° 641 Art. 47 LB Art. 47 LB
Titre VIII D.P.R. n° 641 Titre VIII D.P.R. n° 641

Liechtenstein Voir Suisse
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4 5 6 7
Signification, en cas de non- 
paiement, d'une invitation à 
payer
a) Existe-t-il une disposition 

en ce sens?
b) Date d'envoi

a) oui, si le paiement n'a pas 
été effectué au plus tard à 
la date d'échéance

b) non fixée par le décret

Rétablissement dans les droits
a) Existe-t-il une disposition 

en ce sens?
b) Délai de présentation de la 

requête

a) oui

b) 3 mois à compter de la notifi­
cation de la décision de con­
statation de déchéance par le 
directeur de l'INPI conformé­
ment à l'article 48 (1 ) LB

Désignation d'un mandataire 
aux fins
a) du paiement des taxes
b) de la signification d'une 

invitation à payer
c) de la procédure de rétablis­

sement dans les droits

a) non

b) non, mais il est conseillé d’in­
diquer une adresse en France 
aux fins de la correspondance

c) non

Information relative 
à l'extinction du brevet 
en cas de non-paiement 

des taxes annuelles

-  constatation par décision du 
directeur de l'INPI (significa­
tion au titulaire du brevet)

-  publication de la décision au 
Bulletin officiel

-  mention dans le Registre des 
brevets

Art. 71 Décr. n° 79-822 Art. 48 et 67 LB
Art. 108 Décr. n° 79-822

Art. 48 LB
Art. 73 Décr. n° 79-822

a) non

b) ./.

a) non

b) ./.

Le versement des taxes doit 
être effectué par le titulaire ou 
par un avocat grec. Si le titulai­
re n'a ni siège, ni domicile en 
Grèce, il doit désigner un re­
présentant habilité à recevoir 
la correspondance

-  publication à l'EDBI;
la perte de droit prend effet à 
la date de cette publication

b) ./.

c) ./.

Art. 19 Décr. Prés n° 77/88 Art. 16(2) Loi n° 1733/87

a) non

b) ./.

a) oui

b) 2 mois à compter de la cessa­
tion de l'empêchement ; 
un an au maximum à compter 
de l'expiration du délai non 
observé selon la colonne 2

b) ./.

c) non, mais communication d'u­
ne adresse en Italie aux fins de la 
correspondance

Art. 90 LB Art. 13 D.P.R. n° 32 
Art. 93 LB

-  notification à la partie in­
téressée

-  mention dans le Registre des 
brevets

-  publication au Bulletin

Art. 56 LB
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1 2 3
a) Etat contractant Montant des taxes a) Date d'échéance (pour Délai supplémentaire pour le
b) Base juridique pour la l'annuité considérée) paiement des taxes (avec

perception des taxes b) Délai de paiement (sans surtaxe)
annuelles surtaxe) a) Durée

b) Surtaxe

a) Luxembourg année LUF/BEF année LUF/BEF a) dernier jour du mois de la date a) dans un délai de 6 mois à
anniversaire du dépôt compter de la date

b) Art. 10 3e 1000 12e 3200 d'échéance1’
Loi du 27.5.77 4e 1100 13e 3400 b) ./.

5e 1200 14e 3600 b) 100 LUF/BEF
6e 1400 15e 3800
T 1700 16e 4000
8e 2000 17e 4200
9e 2400 18e 4400

10e 2800 19e 4600
11e 3000 20e 4800

Art. 8 LB Art. 10 Art. 10
Régi, du 24.12.85 Loi du 27.5.77 Loi du 27.5.77

Art. 2 Régi, du 24.12.85 Art. 3
Régi, du 24.12.85

a) Pays-Bas année NLG année NLG a) + b) a) dans un délai de 6 mois
1re 480 10e 1225 Le paiement doit avoir été effec- à compter de la fin du mois de

b) Art. 35 et 49 LB 2e 555 11e 1300 tué avant la fin du mois de la date la date anniversaire du dépôt
3e 630 12e 1400 anniversaire du dépôt ou au
4e 700 13e 1600 cours duquel expire le délai pré- b) 10 NLG en cas de paiement
5e 775 14e 1700 vu à l'article 141 (2) CBE dans un délai de 1 mois
6e 875 15e 1775 Art. 35(2) LB à compter de la date d'éché-
T 975 16e 1850

Pour la première année/brevet ance ; ensuite 50 NLG
8e 1075 17e 1950
9e 1150 18e 2025 pour laquelle une annuité natio­

nale est due, il faut acquitter 
NLG 480, pour la deuxième an­
née/brevet NLG 555, etc.

Art. 17 RB Art. 49 (1 ) LB
Art. 17 (10) RB

a) Royaume-Uni année GBP* année GBP* a) date anniversaire du dépôt a) 6 mois à compter de la date
5e (86) 82 13e (180) 170 d'échéance

b) Art. 77 LB 1977 6e (92) 88 14e (200) 190 b) ./.
Art. 25 LB 1977 7e (100) 96 15e (220) 208 des paiements ne doivent pas b) 17 (18)* GBP par mois
(voir également Official 8e (110) 104 16e (242) 230 être effectués plus de 3 mois supplémentaire
Journal (Patents) 1988, 9e (120) 116 17e (264) 250 avant la date d'échéance (formulaire 13/77)
3163) 10e (132) 126 18e (286) 272 (formulaire 12/77)

11e (146) 138 19e (318) 302
12e (160) 152 20e (350) 334

Règle 39 (2) RB Art. 25 LB Art. 25 (4) LB
et Annexe RT Règle 39 (2) RB Règle 39 (6) RB

et Annexe RT

Les dispositions de l'article 15(3) LB, relatives au délai pour le paiem ent de la surtaxe visant u n iq u e m e n t les brevets nationaux, elles ne so n t pas applicables aux brevets européens.

* Les m ontants indiqués entre  parenthèses sont applicables à com pter du 3 ju ille t 1989 (voir O fficial Journal (Patents) 1989, 1111).



VI. Paiement des taxes annuelles 57

4 5 6 7
Signification, en cas de non- Rétablissement dans les droits Désignation d'un mandataire Information relative
paiement, d'une invitation à a) Existe-t-il une disposition aux fins à l'extinction du brevet
payer en ce sens? a) du paiement des taxes en cas de non-paiement
a) Existe-t-il une disposition b) Délai de présentation de la b) de la signification d'une des taxes annuelles

en ce sens? requête invitation à payer
b) Date d'envoi c) de la procédure de rétablis-

sement dans les droits

a) non a) + b) a) non -  seules les taxes annuelles

b) ./. oui, dans certaines conditions, 
par le ministre compétent b) ./.

payées sont inscrites au Re­
gistre des brevets

c) oui

Art. 15 LB

a) oui ; toutefois il n'est pas a) non a) + b) -  mention dans le Registre des
envoyé à l'étranger d'invitation 
à payer b) ./. non, mais communication d'une brevets

adresse aux Pays-Bas aux fins de -  publication au Bulletin des bre-

b) dans un délai de 14 jours à la correspondance (voir égale­
ment tableau IV, colonne 11 )

vets

compter de la date d éché-
ance c) ./.

(voir également tableau IV, co­
lonne 11)

Art. 49 (2) et 
Art. 22 D (3) LB

Art. 29 0  LB Art. 49 (1) LB

a) ou i, toutefois il n'est pas a) oui a) non -  communication au demandeur
envoyé à l'étranger d'invita- (notice of expiry)
tion à payer b) dans un délai d'un an à comp- b) + c) -  mention dans le Registre dester de la date où le brevet est non, mais communication d'une 

adresse au Royaume-Uni aux 
fins de la correspondance

brevets

-  publication au «Official Journal 
(Patents)»

b) dans un délai de 6 se­
maines à compter de la 
date d'échéance

devenu sans effet

Art. 25(5) LB Art. 28 LB Règle 30 RB Règle 42 RB
Règle 39 (4) RB Règle 41 RB (cf. également Règle 45 RB) Art. 32 (2) LB 

Règle 48 RB 
Art. 123 (6) LB
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1 2 3
a)
b)

a)

b)

Etat contractant 
Basa juridique pour la 
perception des taxes 
annuelles

Montant des taxes a) Date d'échéance (pour 
l'annuité considérée)

b) Délai de paiement (sans 
surtaxe)

Délai supplémentaire pour le 
paiement des taxes (avec 
surtaxe)
a) Durée
b) Surtaxe

Suède

Art. 86 LB

année SEK année SEK
3e 300 12e 1400
4e 300 13e 1800
5e 500 14e 1800
6e 500 15e 2200
T 800 16e 2200
8e 800 17e 2700
9e 1100 18e 2700

10e 1100 19e 3200
11e 1400 20e 3200

a) le dernier jour du mois de la 
date anniversaire du dépôt

b) ./.

a) 6 mois à compter de la date 
d'échéance

b) 20%

§46 DB

a) Suisse/
Liechtenstein

b) Art. 119LBI

§41 LB §41 LB 
§46 DB

a) le dernier jour du mois de la 
date anniversaire du dépôt

b) 3 mois à compter de la date 
d'échéance

a) 3 mois à compter de l'expira­
tion du délai selon la co­
lonne 2b)

b) 100 CHF

Lorsque le paiement est effectué 
au moyen d'un bulletin de verse­
ment avec numéro de référence 
(BVR) au compte de chèques 
postaux de l'OFPI, chaque annui­
té est réduite de 15 CHF

Art. 2a OT 
OT (Annexe)

Art. 42 LBI Art. 42 LBI 
OT (Annexe)

année CHF année CHF 
3e 100 12e 340
4e 110 13e 390
5e 130 14e 440
6e 150 15e 490
T  170 16e 540
8e 200 17e 600
9e 230 18e 660

10e 260 19e 730
11e 300 20e 800



VI. Paiement des taxes annuelles 59

4 5 6 7
Signification, en cas de non- Rétablissement dans les droits Désignation d'un mandataire Information relative
paiement, d'une invitation à a) Existe-t-il une disposition aux fins à l'extinction du brevet
payer en ce sens? a) du paiement des taxes en cas de non-paiement
a) Existe-t-il une disposition b) Délai de présentation de la b) de la signification d'une des taxes annuelles

en ce sens? requête invitation à payer
b) Date d'envoi c) de la procédure de rétablis-

* sement dans les droits

a) oui, mais sans obligation ; la a) oui a) non -  publication au Bulletin des bre-
signification des pièces 
peut être faite, lorsgu' au­
cun mandataire n'a été dé-

b) 2 mois à compter de la cessa­
tion de l'empêchement, au

b) non (cf. colonne 4!)
vets

-  mention dans le Registre des 
brevetssigné dans le pays, par let- maximum 6 mois à compter c) oui

tre affranchie à l'adresse du de l'expiration du délai sup-
titulaire qui est inscrite dans plémentaire selon la co-
le Registre des brevets ou, 
lorsque cette adresse est 
incomplète, par «significa­
tion publique» (§ 71 LB)

lonne 3

b) environ 1 mois à compter
de la date d'échéance

§72 LB §42 DB

a) oui ; toutefois il n'est pas a) oui a) non -  notification au titulaire du
envoyé à l'étranger d'invita­
tion à payer b) 2 mois à compter de la cessa­

tion de l'empêchement ;
b) non, mais communication 

d'une adresse en Suisse/

brevet

-  mention dans le Registre des 
brevetsb) environ 10 semaines avant un an au maximum à compter Liechtenstein aux fins de la

l'expiration du délai supplé- de l'expiration du délai non correspondance -  publication au Bulletin des bre-
mentaire ; observé vets
l'invitation n'est pas en­
voyée à l'étranger

c) oui

Art. 18 OBI Art. 47 LBI Art. 13 LBI Art. 15 LBI
Art. 18 OBI Art. 18, 94 et 117 OBI





VII.Transformation de demandes de brevet ou de brevets 
européens en demandes de brevet ou brevets nationaux

1. Cas de transformation
Conformément à l'article 135 (1) CBE, le service 
central de la propriété industrielle d'un Etat contrac­
tant désigné peut engager la procédure de délivran­
ce d'un brevet national, sur requête du demandeur 
ou du titulaire d'un brevet européen et dans les cas 
suivants :

a) si la demande est réputée retirée en vertu de 
l'article 77 (5) (transmission tardive de la deman­
de de brevet européen par l'administration natio­
nale) ou de l'article 162 (4) (instruction limitée de 
demandes de brevet européen dans certains 
secteurs de la technique)1

b) dans d'autres cas prévus par la législation natio­
nale où, en vertu de la CBE, la demande de 
brevet européen est soit rejetée, soit retirée, 
soit réputée retirée ou le brevet européen ré­
voqué.

2. Délai de présentation de la requête en trans­
formation

La requête doit être présentée dans un délai de 
trois mois à compter soit

a) du retrait de la demande de brevet, soit

b) de la date à laquelle la notification que la 
demande est réputée retirée a été signifiée, ou

c) de la signification de la décision de rejet de la 
demande ou de révocation du brevet européen.

Si la requête n'est pas présentée dans ce délai, le 
brevet européen cesse de produire ses effets en 
qualité de dépôt national régulier (article 135 (2) 
CBE).

3. Présentation de la requête en transformation
a) A l'exception du cas où la demande de brevet 

européen est réputée retirée conformément à 
l'article 77 (5) la requête en transformation doit 
être présentée à l'OEB. Cette requête n'est 
réputée présentée qu'après le paiement de la 
taxe de transformation d'un montant de 65 DM 
(ou de la contre-valeur correspondante confor­
mément à l'article 6 (4) du règlement relatif aux 
taxes) à l'OEB (article 136 (1) CBE).

b) Toutefois, s'il a été signifié au demandeur que la 
demande de brevet européen est réputée reti­
rée conformément à l'article 77 (5) la requête 
doit être introduite auprès du service central 
national de la propriété industrielle auprès du­
quel ladite demande avait été déposée (article 
136(2) CBE).

1 L ’a rtic le  162 (4) n 'e s t p lus d 'a p p lica tio n  p o u r les d e m a n d e s  d é p o sé e s  à 
c o m p te r  du 1er d é ce m b re  1979 (J.O. n° 10 /1979 , p. 443). Ce cas de 
tra n s fo rm a tio n  n 'e s t, de  ce  fa it, pas p ris  en c o n s id é ra tio n  dans le tab leau .

4. Transmission de la requête
a) L'OEB transmet les requêtes qui doivent être 

déposées auprès de lui (voir 3a)) aux services 
centraux de la propriété industrielle des Etats qui 
y sont mentionnés et y joint une copie du 
dossier de la demande de brevet européen ou 
une copie du dossier du brevet européen (article 
136 (1) CBE).

b) Si la requête en transformation doit être présen­
tée à une administration nationale chargée des 
brevets (voir 3b)), celle-ci, sous réserve des 
dispositions de la législation nationale relatives à 
la défense nationale, transmet directement la 
requête, à laquelle elle joint une copie de la 
demande de brevet européen, aux services 
centraux des Etats contractants mentionnés par 
le requérant dans sa requête. Si la requête en 
transformation n'est pas transmise dans un délai 
de vingt mois à compter de la date de dépôt ou 
de la date de priorité, la disposition faisant l'objet 
de l'article 66 CBE cesse de produire ses effets, 
c'est-à-dire que la demande de brevet européen 
n'engendre pas dans les Etats contractants 
désignés les effets d'un dépôt national régulier 
(article 136 (2) CBE).

5. Commentaires relatifs au tableau
Le tableau ci-après comporte, pour tous les Etats 
parties à la CBE, des indications relatives aux cas de 
transformation prévus par la loi nationale ainsi que 
des renseignements utiles concernant les formali­
tés à accomplir en vue de la transformation auprès 
des administrations nationales compétentes, les 
délais applicables en la matière et les prescriptions 
relatives à la représentation ou à l'indication d'une 
adresse pour la correspondance lorsque le deman­
deur ou son mandataire près l'OEB n'a ni siège ni 
domicile dans l'Etat contractant en question.

Pour toutes les demandes de brevet européen 
transmises conformément à l'article 136 CBE, les 
dispositions de l'article 137 (1 ) selon lesquelles ces 
demandes ne peuvent, quant à leur forme, être 
soumises par la loi nationale à des conditions 
différentes de celles qui sont prévues par la CBE ou 
à des conditions supplémentaires, trouvent applica­
tion.

La traduction mentionnée dans le tableau s'entend 
d'une traduction du texte original de la demande de 
brevet européen ainsi que, le cas échéant, d'une 
traduction du texte, modifié au cours de la procédu­
re devant l'Office européen des brevets, sur la base 
duquel le demandeur désire que se déroule la 
procédure nationale (article 137 (2) b) CBE).
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1 2 3 4 5
Etat Cas de Actes à accomplir Délais d'accom- La désignation Observations

contractant transformation plissement des d'un mandataire particulières
actes mentionnés national est-elle

à la colonne 2 nécessaire ?

Allemagne Fiction de retrait a) paiement de la taxe a) 2 mois à compter N'est pas néces- En ce qui concerne l'institu-
(République en vertu de nationale de dépôt de la date de la saire pour les tion de la «priorité dérivée»
fédérale d') l'art. 77 (5) CBE (100 DEM) signification actes mentionnés («Abzweigung») revendi-

b) production d'une d'une invitation à la colonne 2 ; le quée d'une demande
traduction en aile- par l'OAB mandataire habili- européenne de brevet pour
mand de la de­
mande de brevet en Titre II, § 9(1) Int­

PatÜG

té, agréé près 
l'OEB, n'est pas

une demande de modèle 
d'utilité, voir JO OEB

deux exemplaires tenu de déposer 1987, p. 175
c) désignation de l'in­

venteur lorsqu'elle 
n'a pas été effec­
tuée dans la de­
mande européenne

b) 3 mois à compter 
de la signification 
de l'invitation 
mentionnée ci- 
dessus

un nouveau pou­
voir.
Tous les actes ul­
térieurs de la pro­
cédure doivent 
être accomplis par 
un mandataire na­
tional.

Titre II, §9(1) Loi Titre II, § 9 (1 et 2) Loi Titre II, §9 (2) Loi Art. 25 LB
IntPatÜG IntPatÜG IntPatÜG

Autriche Fiction de retrait a) paiement de la taxe a) + b) Tous les actes
en vertu de de dépôt (700 ATS) 3 mois après l'in- ayant trait à la
l'art. 77 (5) de la b) production d'une vitation de l'Of- transformation
CBE traduction en aile- fice autrichien doivent être ac-

mand en deux des brevets complis par un
exemplaires c) si les actes visés conseil en brevets

c) constitution d'un à la colonne 2, ou un avocat
mandataire national points a) et b) autrichien.
professionnel lors- sont accomplis
que le demandeur par un manda-
n'a ni siège ni domi- taire non habilité,
eile en Autriche ils ne sont va­

lables que si 
celui-ci dépose 
un pouvoir dans 
le delai imparti 
par l'Office autri­
chien des bre-
vets

§ 9 (1 ) Loi PatV- § 9 (2) Loi PatV-EG, § 9(2) loi PatV-EG § 24 Loi PatV-EG,
EG § 166(1) LB,

§ 24 Loi PatV-EG, 
§§ 21 (3) et 77 LB

§21 (2) LB §21 (3) LB
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Etat
contractant

1
Cas de

transformation

2
Actes à accomplir

3
Délais d'accom­
plissement des 

actes mentionnés 
à la colonne 2

4
La désignation 

d'un mandataire 
national est-elle 

nécessaire?

5
Observations
particulières

Belgique Fiction de retrait 
en vertu de 
l'art. 77 (5) CBE

a) paiement
aa) de la taxe nationale 

de dépôt
(2000 BEF)

ab) des droits de tim­
bre pour

— les duplicatas
—  de la description 

(90 BEF)
—  des revendications 

(90 BEF)
—  de chaque feuille 

de dessin (90 BEF)
— l'arrêté d'octroi 

(90 BEF)
b) production d'une 

traduction de la de­
mande de brevet, y 
compris de l'abrégé 
et, le cas échéant, 
des dessins, en 3 
exemplaires (voir 
également les ob­
servations à la co­
lonne 5)

c) paiement éventuel 
de taxes annuelles 
venues à échéance

3 mois à compter de 
la date de la récep­
tion de la requête en 
transformation par 
l'OPRI

Les actes men­
tionnés à la colon­
ne 2 doivent être 
accomplis par un 
mandataire agréé 
par l'OPRI ou 
avocat

La traduction visée à la co­
lonne 2, point b) doit être 
produite dans une des 
langues nationales prescri­
tes par l'«arrêté royal du 
18 juillet 1966 portant coor­
dination des lois sur l'em­
ploi des langues en matière 
administrative» (voir égale­
ment tableau III.B., co­
lonne 10).
Dans le cas où une traduc­
tion n'est pas requise : dé­
pôt, en 2 exemplaires, 
d'une copie de la demande, 
y compris de l'abrégé et, le 
cas échéant, des dessins 
qui accompagnent la des­
cription et, s'il y a lieu, 
l'abrégé, en respectant les 
dispositions en vigueur 
pour les brevets belges.

Art. 8 Loi du 
8.7.77

Art. 8 Loi du 8.7.77 
Art. 10AR du 27.2.81 
ARdu 26.6.47 
(voir également ta­
bleau VIII, colonne 3)

Art. 8 Loi du 8.7.77 Art. 55(2) LB Art. 10 (2) ARdu 27.2.81

Espagne Fiction de retrait 
en vertu de 
l'art. 77 (5) de la 
CBE;
Fiction de retrait 
en vertu de 
l'art. 90 (3) de la 
CBE lorsque, dans 
le cas de 
l'art. 14 (2) de la 
CBE, la traduction 
dans la langue de 
la procédure n'a 
pas été produite 
en temps utile, 
(voir également 
les observations à 
la colonne 5)

a) paiement
-  de la taxe nationale 

de dépôt (6540 ESP)
-  de la taxe pour cha­

que priorité étran­
gère (1970 ESP)

-  de taxes annuelles 
venues à échéance

b) production d'une 
traduction en espa­
gnol de la demande 
de brevet en 3 ex­
emplaires

c) constitution d'un 
mandataire national 
lorsque le deman­
deur n'a ni siège ni 
domicile en Espagne

a), b), c)
2 mois à compter de 
la réception de la re­
quête en transfor­
mation par le «Re­
gistro de la Propie- 
dad Industrial»

Les actes men­
tionnés à la colon­
ne 2, point a) et b) 
peuvent être ac­
complis par le de­
mandeur ou son 
mandataire près 
l'OEB;
le mandataire ha­
bilité, agréé près 
l'OEB, n'est pas 
tenu de déposer 
un nouveau pou­
voir. Tous les ac­
tes ultérieurs de la 
procédure doivent 
être accomplis par 
un mandataire na­
tional

Dans les cas visés à la 
colonne 1, la demande de 
brevet européen peut être 
transformée en une de­
mande nationale de mo­
dèle d'utilité. Cela vaut éga­
lement pour les demandes 
de brevet européen qui ont 
été rejetées par l'OEB, ont 
été retirées ou sont ré­
putées retirées.

Art. 13 Décr. 2424 Art. 14 Décr. 2424 Art. 14 Décr. 2424 Art. 14 Décr. 2424 Art. 15 Décr. 2424
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Etat
contractant

France

Grèce

1
Cas de

transformation

2
Actes à accomplir

3
Délais d'accom­
plissement des 

actes mentionnés 
à la colonne 2

4
La désignation 

d'un mandataire 
national est-elle 

nécessaire?

Fiction de retrait a) paiement 2 mois à compter de N'est pas néces-
en vertu de -  de la taxe nationale la publication au Bui- saire pour les
l'art. 77 (5) CBE de dépôt (250 FRF letin officiel de la actes mentionnés

+ 115 FRF par re- propriété industrielle àia colonne 2,
vendication à comp- (BOPI) d'une men- points a) à b) ;
ter de la 11e) tion de la transfor- le mandataire ha-

-  de la taxe d'établis- mation. bilité, agréé près
sement de l'avis do- Dans le cas de de- l'OEB, n'est pas
cumentaire mandes de brevet tenu de déposer
(2900 FRF) lorsque qui ne peuvent être un nouveau pou-
le demandeur n'a rendues publiques : voir.
pas demandé que 2 mois à compter de Tous les actes ul-
l'établissement de la date de réception térieurs de la pro-
cet avis soit différé de la requête en cédure doivent

b) production d'une transformation, à être accomplis par
traduction en franga- l'exception de la un mandataire na-
is en trois exem­
plaires

c) constitution d'un 
mandataire national 
lorsque le deman­
deur n'a ni siège ni 
domicile en France

taxe d'établisse­
ment de l'avis docu­
mentaire, payable 
dans les 6 mois à 
compter de la levée 
du secret.

tional.

Art. 11(1) Loi Art. 5 (3) et 17 Art. 5 (3) Art. 2
n° 77-683 Décr. n° 78-1011 

Arrêtés du 19.9.79 et 
du 27.10.88

Décr. n° 78-1011 
Art. 23 al 2 
Décr. n° 79-822

Décr. n° 79-822

Fiction de retrait a) paiement a) Une pièce justifi- Les actes men-
en vertu de de la taxe nationale cative du paie- tionnés à la colon-
l'art. 77 (5) de la de dépôt ment de la taxe ne 2 doivent être
CBE; (15000 GRD) est à joindre à la accomplis par le
Fiction de retrait b) production d'une requête en trans- demandeur ou par
en vertu de traduction en grec formation un advocat grec
l'art. 90 (3) de la de la demande de b) 4 mois à compter
CBE lorsque, dans brevet en 2 exem- de la réception
le cas de l'art.
14(2) de la CBE, la 
traduction dans la 
langue de la pro­
cédure n'a pas été 
produite en temps 
utile

plaires de la requête en
transformation
parl'OBI

Art. 23(10)(f) Art. 21(1) et (2) Art. 21(1) et (2) Art. 19
Loi n° 1733/87 Décr. Prés. Décr. Prés. Décr. Prés.
Art. 20 
Décr. Prés. 
n° 77/88

n° 77/88
Art. 2(2) Décision 
du 26.1.89

n° 77/88 n° 77/88

Observations
particulières

5

La requête en transforma­
tion peut être présentée 
tant auprès de l'INPI à Paris 
qu'auprès des centres ré­
gionaux de Bordeaux,
Lyon, Marseille, Nancy, 
Nice-Sophia Antipolis, Ren­
nes ou Strasbourg.

PIBD 1981 115, 36; 1983 
I 81; 1985 n° 376 I; 1987 
I 53

L'INPI publie, sous réserve 
des dispositions relatives à 
la défense nationale, une 
mention de la transforma­
tion au Bulletin officiel de la 
propriété industrielle 
(BOPI) dans un délai d'un 
mois à compter de la ré­
ception de la requête en 
transformation.
L'INPI perçoit une taxe de 
165 FRF + 5 FRF par page 
et par exemplaire pour 
l'exécution et la transmis­
sion de copies des deman­
des européennes aux Etats 
désignés.
Pour le paiement des taxes 
annuelles, voir art. 15 
Décr. n° 78-1011

Art. 5 (2) et 19 
Décr. n° 78-1011 
Arrêté du 27.10.88

La requête en transforma­
tion est inscrite dans le 
Livre de Rapports, Tome A 
«Demandes nationales»

Art. 21(3) 
Décr. Prés. 
n° 77/88
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Etat
contractant

Cas de
transformation

Actes à accomplir Délais d'accom­
plissement des 

actes mentionnés 
à la colonne 2

La désignation 
d'un mandataire 
national est-elle 

nécessaire?

Observations
particulières

Italie Fiction de retrait 
en vertu de 
l'art. 77 (5) CBE ; 
Fiction de retrait 
en vertu de 
l'art. 90 (3) CBE 
lorsque, dans le 
cas de l'art. 14 (2) 
CBE, la traduction 
dans la langue de 
la procédure n'a 
pas été produite 
en temps utile 
(voir également 
les observations à 
la colonne 5)

Art. 6 
D.P.R. nc 32

a) requête en transfor­
mation soumise à 
droit de timbre 
(5000 ITL)

b) paiement
-  de la taxe nationale 

de dépôt
(26 000 ITL)

-  des taxes annuelles 
pour les trois pre­
mières années/bre- 
vet (68 000 ITL)

- de la taxe de publi­
cation (36 000 à 
716 000 ITL suivant 
la longueur du texte 
+ 24 000 ITL par pa­
ge des dessins)

c) production d'une 
traduction en italien 
de l'abrégé, de la 
description, des re­
vendications et, le 
cas échéant, du do­
cument de priorité

d) indication d'une 
adresse aux fins de 
la correspondance 
en Italie (voir égale­
ment les observa­
tions à la colonne 5)

Art. 7 (2)
D.P.R. n° 32

b) à c)
après invitation de 
l'Office italien des 
brevets accordant 
un délai d'au moins 
deux mois

N'est pas néces­
saire pour les ac­
tes mentionnés à 
la colonne 2 ; 
le mandataire ha­
bilité, agréé près 
l'OEB, n'est pas 
tenu de déposer 
un nouveau pou­
voir. Il y a toute­
fois lieu d'indiquer 
une adresse aux 
fins de la corres­
pondance en Italie

Art. 7 (2) 
D.P.R. n° 32

ad colonne 2, point d): 
l'Office italien des brevets 
commence par inviter le 
demandeur à indiquer une 
adresse aux fins de la cor­
respondance ; ce n'est 
qu'ensuite que sera 
adressée l'invitation visée à 
la colonne 3.
L'octroi d'un modèle d'utili­
té peut être demandé en 
même temps que la trans­
formation de la demande 
de brevet européen dans 
les cas de transformation 
visés à la colonne 1

Art. 6 (3) D.P.R. n° 32

Une demande de brevet 
européen qui a été rejetée 
par l'OEB, a été retirée ou 
est réputée retirée, ainsi 
qu'un brevet européen (IT) 
qui a été révoqué peuvent 
être transformés en une 
demande nationale de mo­
dèle d'utilité.

Art. 6 (2) D.P.R. n° 32 
Art. 8 Loi n° 60

Liechtenstein Voir Suisse
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Etat
contractant

1
Cas de

transformation

2
Actes à accomplir

3
Délais d'accom­
plissement des 

actes mentionnés 
à la colonne 2

4
La désignation 

d'un mandataire 
national est-elle 

nécessaire?

5
Observations
particulières

Luxembourg Fiction de retrait 
en vertu de 
l'art. 77 (5) CBE

a) paiement
-  de la taxe de dépôt 

(100 LUF/BEF)
-  de la première 

taxe annuelle 
(700 LUF/BEF)

-  des autres taxes an­
nuelles exigibles à la 
date de la réception 
de la requête en 
transformation

- de la taxe de 
publication 
(175 LUF/BEF)

b) production d'une 
traduction en alle­
mand ou en français 
en trois exemplaires

c) constitution d'un 
mandataire national 
lorsque le deman­
deur n'a ni siège ni 
domicile dans le 
Grand-Duché de 
Luxembourg

3 mois à compter de 
la date de l'invitation 
de l'Office luxem­
bourgeois de la pro­
priété intellectuelle

A l'exception du 
paiement des 
taxes, les actes 
mentionnés à la 
colonne 2, doi­
vent être ac­
complis par l'en­
tremise d'un man­
dataire agréé au 
Luxembourg

Art. 11
Loi du 27.5.77

Art. 13
Loi du 27.5.77

Art. 13
Loi du 27.5.77

Art. 9 et 9bis LB

Pays-Bas Fiction de retrait 
en vertu de 
l'art. 77 (5) CBE

a) paiement de la taxe 
nationale de dépôt 
(280 NLG +
6.50 NLG par page 
de la description et 
des dessins)

b) production d'une 
traduction en néer­
landais en trois 
exemplaires

c) constitution d'un 
mandataire national 
lorsque le deman­
deur n'a ni siège ni 
domicile aux Pays- 
Bas

a) et b)
3 mois à compter 
de la réception 
de la requête en 
transformation 

c) 4 mois à compter 
de la date de l'in­
vitation de l'Of­
fice néerlandais 
des brevets

Les actes men­
tionnés à la co­
lonne 2, points a) 
et b) peuvent être 
accomplis par le 
demandeur ou 
son mandataire 
national

Une certification de la tra­
duction mentionnée à la co­
lonne 2, point b) doit être 
déposée à la demande de 
l'Office néerlandais des 
brevets.

Art. 29 H LB Art. 29 I (3) LB Art. 29 I (3) LB 
Art. 22 A (4) LB

Art. 29 I (3) LB
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1 2 3 4 5
Etat Cas de Actes à accomplir Délais d'accom- La désignation Observations

contractant transformation plissement des d'un mandataire particulières
actes mentionnés national est-elle

à la colonne 2 nécessaire ?

Royaume-Uni Fiction de retrait a) paiement -  lorsque l'Office Les actes men- ad colonne 2 :
en vertu dé aa) de la taxe de trans- britannique des tionnés à la colon- il y a lieu d'utiliser les for-
l'art. 77 (5) CBE formation (15 GBP) brevets est Loffi- ne 2, points aa), mulaires suivants :

seulement lorsque ce récepteur : ab) et b) peuvent 7/77 pour 2c)
l'Office britannique aa): lors de la pré- être accomplis par 9/77 pour 2ac)
des brevets est l'of- sentation de la re- le demandeur ou 40/77 pour 2ab)
fice récepteur quête en transfor- son mandataire 41/77 pour 2aa)

ab) de la taxe de dépôt mation (formu- près l'OEB. Les
(15 GBP) laire 41/77) autres actes

ac) de la taxe pour l'e- ab) à ac) : 2 mois peuvent être ac-
xamen préliminaire à compter de la complis par le de-
et la recherche réception de la re- mandeur ou un
(90/95* GBP) quête en transfor- mandataire natio-

b) production d'une mation (formulai- nal. Il n'est de-
traduction en angla- re 41/77) mandé de pouvoir
is en deux exem- -  lorsque l'Office qu'en cas de
plaires britannique des changement de

c) dépôt de la désigna- brevets n'est pas mandataire natio-
tion de l'inventeur l'office récep- nal après le début

teur : de la procédure
ab) à ac) : 2 mois devant l'Office
à compter de la britannique des
date d'une notiti- brevets ou lors-
cation de l'Office qu'il est désigné
britannique des un mandataire
brevets concer- après que le de-
nant la reception mandeur a lui-mê-
d'une requête en me engagé la pro-
transformation cédure.

Art. 81 (1b) LB Art. 81 (2c) LB Règles 81 (2) et 82 Règle 90 RB Règle 81 RB
Annexe RT 
Règles 81 et 82 RB

(2) RB

Suède Fiction de retrait a) paiement de la taxe a) et b) Les actes men- La requête en transforma-
en vertu de de dépôt (1400 SEK 3 mois à compter tionnés à la co- tion doit parvenir à l'Office
l'art. 77 (5) CBE + 100 SEK pour cha- de la date de la lonne 2, points a) suédois des brevets dans

que revendication confirmation de et b) peuvent être un délai de vingt mois à
au-delà de la 10e) la réception de la accomplis par le compter de la date de dé-

b) production d'une requête en trans- demandeur ou pôt ou de la date de priorité
traduction en sué- formation par son mandataire lorsque la demande de bre-
dois en deux exem- l'Office suédois près l'OEB. vet européen a été dépo-
plaires des brevets Tous les actes ul- sée auprès d'un autre ser-

c) constitution d'un § 66(1) DB térieurs de la pro- vice national.
mandataire national cédure doivent
lorsque le deman­
deur n'a ni siège ni 
domicile en Suède.

c) dans les plus 
brefs délais après 
présentation de

être accomplis par 
un mandataire na­
tional.

la requête en 
transformation

§93(1) LB § 93 (1 ) LB 
§ 66 (2) DB

I

§ 12 LB § 93 (1 ) LB

* Ce montant est applicable à compter du 3 juillet 1989
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Etat
contractant

1
Cas de

transformation

2
Actes à accomplir

3
Délais d'accom­
plissement des 

actes mentionnés 
à la colonne 2

4
La désignation 

d'un mandataire 
national est-elle 

nécessaire ?

5
Observations
particulières

Suisse/
Liechtenstein

Fiction de retrait 
en vertu de 
l'art. 77 (5) CBE; 
Fiction de retrait 
en vertu de 
l'art. 90 (3) CBE 
lorsque, dans le 
cas de l'art. 14 (2) 
CBE, la traduction 
dans la langue de 
la procédure n'a 
pas été produite 
en temps utile. 
Retrait ou rejet de 
la demande ou ré­
vocation du bre­
vet avec effet 
pour la Suisse/le 
Liechtenstein en 
raison d'une con­
statation de l'OEB 
selon laquelle la 
demande/le bre­
vet n'est pas con­
forme à l'art. 54 
(3) et (4) CBE.

a) paiement de la taxe 
de dépôt (100 CHF 
+ 40 CHF par reven­
dication à compter 
de la 11e)

b) production d'une 
traduction dans 
l'une des langues of­
ficielles en Suisse 
en un exemplaire

c) constitution d'un 
mandataire national 
lorsque le deman­
deur n'a ni siège ni 
domicile en Suisse 
ou en Liechtenstein

d) paiement des taxes 
annuelles déjà venu­
es à échéance

a) à c)
2 mois à compter 
de la date de l'in­
vitation de l'OFPI 

d) 6 mois à compter 
de la date de l'in­
vitation de l'OFPI 
(avec supplé­
ment à compter 
du 4e mois)

Les actes men­
tionnés à la colon­
ne 2, point a), b) 
et d) peuvent être 
accomplis par le 
demandeur ou 
son mandataire 
près l'OEB ; 
le mandataire ha­
bilité, agréé près 
l'OEB, n'est pas 
tenu de déposer 
un nouveau pou­
voir. Tous les ac­
tes ultérieurs de la 
procédure doivent 
être accomplis par 
un mandataire na­
tional

ad colonne 2 : 
si le demandeurs son 
siège ou son domicile à 
l'étranger, il est invité tout 
d'abord à constituer un 
mandataire suisse dans un 
délai de deux mois. Celui-ci 
est alors invité à accomplir 
les actes indiqués à la co­
lonne 2.

ad colonne 2b : 
dans la mesure où ils sont 
admissibles, les textes fi­
gurant sur les dessins peu­
vent être traduits en vue de 
la procédure nationale.
Une traduction de la re­
quête et du rapport de re­
cherche n'est pas néces­
saire.

Art. 121 LBI Art. 13,49 (3) et 123 
LBI
Art. 118 OBI

Art. 118 OBI Art. 13 LBI



Paiement de taxes VIII.

Un certain nombre de «taxes nationales» doivent 
être payées aux administrations de propriété 
industrielle des Etats contractants dans le cadre 
des dispositions de la CBE (voir tableaux II, III, IV, VI 
et VII).

Des informations utiles relatives aux dispositions 
nationales, aux comptes des administrations de 
propriété industrielle, aux modalités de paiement 
admises ainsi qu'à la date à laquelle les paiements 
des taxes sont réputés effectués sont regroupées 
dans le tableau ci-après en vue de faciliter le 
paiement des taxes. Il

Il n'est pas donné d'indications particulières en ce 
qui concerne les règles habituelles d'ordre général 
régissant les paiements, par exemple l'indication de 
l'auteur du paiement, de l'objet du paiement, du 
numéro de dépôt ou du numéro de publication de la 
demande de brevet européen ou de brevet 
européen.

Les indications relatives aux banques, aux bureaux 
de poste ou aux bureaux de chèques postaux ne 
concernent que les établissements et les adminis­
trations qui ont leur siège sur le territoire de l'Etat 
contractant en question.

Lors de tout paiement, il y a lieu de tenir compte 
du fait qu'il est possible que des établissements 
bancaires, surtout dans le cas de virements 
provenant de l'étranger, prélèvent au titre des 
frais et des droits une certaine somme qui ne 
doit pas être à la charge des administrations 
nationales de propriété industrielle.
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1 2 3 4
Etat

contractant
Dispositions
nationales

Comptes

Allemagne 
(République 
fédérale d')

Loi relative aux 
taxes

Deutsches Patentamt 
Postscheckamt 
München 79191-803

a)

Règlement relatif 
au paiement des 
taxes

(BLZ700 100 80); 
Landeszentralbank 
München 700 010 54 
(BLZ700 000 00)

b)
c)

d)

Modalités de paiement

remise ou envoi de : 
timbres fiscaux, chèques 
tirés sur un établissement 
financier en République 
fédérale d'Allemagne ou à 
Berlin-Ouest, chèques pos­
taux et ordres de virement 
postal
virement ou chèque postal 
mandat de versement ou 
mandat postal 
paiement en espèces

Date à laquelle le paiement 
est réputé effectué

ad 3a)
date de la réception par l'OAB 
En cas de chèques, chèques 
postaux, ordres de virement 
postal : uniquement dans la 
mesure où l'encaissement est 
effectué sur présentation 
ad 3b)
date indiquée par le cachet ap­
posé par le bureau de chèques 
postaux ou date de l'inscription 
au crédit d'un compte de l'OAB 
dans le cas de virement ban­
caire 
ad 3c)
date indiquée par le cachet du 
bureau de poste d'origine 
ad 3d)
date de la réception par la 
caisse de l'OAB ou par celle de 
l'agence de Berlin de l'OAB

dans le cas de paiement de 
l'étranger :
-  par virement à un compte de 

chèques postaux : date du 
cachet d'un bureau de 
chèques postaux en 
Allemagne

-  par mandat postal : date du 
cachet d'un bureau de poste 
en Allemagne

autrement :
. date de l'inscription au crédit 

d'un compte de l'OAB

§ 3 Régi, du 5.9.68

Autriche Décret du 22.3.78 Österreichisches 
Patentamt 
1014 Wien 
Postscheckkonto:
5160.000

ad 3a)
date du versement effectué 
auprès d'un bureau de poste 
autrichien ou auprès d'«Ôster- 
reichische Postsparkasse» 
ad 3b)
date de l'inscription au crédit du 
compte de chèques postaux in­
diqué à la colonne 2

§ 4 Décr. du 22.3.78 § 4 Décr. du 22.3.78

§ 1er Régi, du 5.9.68

a) versement au compte de 
chèques postaux

b) virement au compte de 
chèques postaux
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1 2 3 4
Etat Dispositions Comptes Modalités de paiement Date à laquelle le paiement

contractant nationales est réputé effectué

Belgique Arrêté royal du Office de la propriété a) paiement en espèce ad a)
18.12.86 industrielle auprès du Mini- b) versement à un compte de date de la réception du paie-

stère des affaires économi- chèques postaux ment par l'OPRI
ques c) mandat postal ad b) et c)
1040 Bruxelles d) virement à un compte de date du cachet de la poste sur
Compte de chèques pos- chèques postaux le bordereau de versement ou
taux n° 000-2005880-17 e) mandat de paiement (par as- le mandat postal (dans le cas de

signation) mandats postaux adressés di-
f) chèque bancaire/postale rectement au bureau de
g) mandat postal international chèques postaux, la date selon
h) débit d'un compte courant «ad d)» fait foi)
Les personnes ayant leur siège ad d)
ou leur domicile à l'étranger inscription au crédit du compte
doivent effectuer le paiement de chèques postaux de l'OPRI
par l'intermédiaire d'un manda- indiqué à la colonne 2
taire agréé par l'OPRI ou d'un ad e)
avocat date de l'inscription au débit du 

compte du tireur par le bureau 
de chèques postaux 
ad f) et g)
date de la réception par l'OPRI 
ad h)
date de la réception par l'OPRI 
de l'ordre de débit

Art. 4, 5 et 8 AR du 18.12.86 Art. 5, 6 et 8 AR du 18.12.86

Espagne Loi 17/1975 Registro de la Propiedad a) virement au compte de ad a)
Industrial chèques postaux date de l'inscription au crédit du
28036 Madrid 16 b) chèque certifié, établi à compte indiqué à la colonne 2
Caja Postal de Ahorros l'ordre de l'Office des bre- ad b)
6474376-9091.0 In- vets d'Espagne date de la réception par l'Office
dustria, Paseo de la c) mandat postal («giro des brevets d'Espagne
Castellana, n° 160 postal») ad c)

Les personnes ayant leur siège date du versement auprès d'un
ou leur domicile à l'étranger 
doivent effectuer le paiment 
par l'intermédiaire d'un manda­
taire national

bureau de poste en Espagne

France Décret n° 79-822 Au nom de l'Agent compta- a) paiement en espèces ad a)
Décret n° 81-599 ble de l'Institut national de b) chèque postal date de la réception du paie-
Arrêté du 19.12.86 la propriété industrielle c) chèque bancaire ment par l'INPI

d) mandat-lettre ad b) à d)
e) mandat-carte en cas d'envoi direct à l'INPI par 

voie postale :
date d'envoi de l'effet (le ca­
chet de la poste faisant foi) 
en cas de remise directe à 
l'INPI:
date de remise de l'effet 
ad e)
date d'émission du mandat (le 
cachet de la poste faisant foi)

Art. 5 Arrêté du 27.10.88 Art. 5 Arrêté du 27.10.88
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Etat
contractant

1
Dispositions
nationales

2
Comptes

3
Modalités de paiement

4
Date à laquelle le paiement 

est réputé effectué

Grèce Décision du 
14.12.87

O.B.I.
Organismos 
Biomichanikis 
Idioktissias 
207 Messogion str. 
11525 Athènes

a) paiement en espèces
b) chèque bancaire ou chèque 

postal à l'ordre de l'agent 
comptable de l'OBI

c) ordre de virement adressé 
aux banques qui collaborent 
avec l'OBI

ad a)
date de la réception du paie­
ment par la caisse de l'OBI 
ad b)
date de la réception du chèque 
par la caisse de l'OBI 
ad c)
date du versement effectué 
auprès des banques qui colla­
borent avec l'OBI

Art. 4(1) Décision du 14.12.87 Art. 4(2) Décision du 14.12.87

Italie D.P.R. n° 641 a) taxes annuelles pour les 
brevets européens :
c/c n° 81016008

Ufficio del Registro Af­
fitti e Tasse sulle con­
cessioni governative 
Roma, per imposta bre­
vetti europei

b) autres taxes :
c/c n° 006 680 04

Ufficio del Registro Con­
cessioni governative 
Roma

Versement auprès de tous les 
bureaux de poste italiens au 
moyen du bordereau de verse­
ment prévu à cet effet (Ch 8 
quater).
L'attestation du versement (4e 
volet) doit être présentée à l'Of­
fice central des brevets d'Italie. 
L'objet du paiement doit être 
indiqué au verso du 1er et du 4e 
volet.
Pour les paiements venant de 
l'étranger, l'Office central des 
brevets d'Italie accepte aussi 
un virement postal international 
avec une majoration de 900 ITL 
pour les frais de c/c postal

Date du versement auprès d'un 
bureau de poste en Italie (ca­
chet du jour).
Le cachet du bureau de poste 
fait également foi si le paie­
ment est effectué par l'intermé­
diaire d'une banque ; dans un 
tel cas, il conviendrait d'inviter 
la banque à envoyer l'attesta­
tion du versement à l'Office 
central des brevets d'Italie.

Liechtenstein Voir Suisse

Luxembourg LB (article 8)

Arrêté ministériel 
du 9.11.45 
(article 3)

Règlement grand- 
ducal du 16.12.80 
tel que modifié le 
24.12.85

Administration de 
l'Enregistrement et des 
Domaines, bureau des suc­
cessions et de la taxe d'a­
bonnement 
Bureau des chèques 
postaux 
Luxembourg 
compte n° 24373-26 
Caisse d'Epargne de l'Etat 
Luxembourg 
compte n° 1002/4423-5

a) paiement en espèces
b) mandat postal
c) chèque bancaire
d) versement ou virement ban­

caire ou postal

ad 3a) et b)
date de l'encaissement des 
fonds par le receveur compé­
tent de l'Administration de l'En­
registrement et des Domaines 
ad 3c)
date de réception par le rece­
veur du chèque, sous réserve 
de l'encaissement de ce 
cheque 
ad 3d)
date de l'inscription au crédit du 
compte de chèques postaux ou 
du compte bancaire indiqués à 
la colonne 2
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Etat
contractant

1
Dispositions
nationales

2
Comptes

3
Modalités de paiement

4
Date à laquelle le paiement 

est réputé effectué

Pays-Bas Loi du Royaume 
sur les brevets d'in­
vention

Règlement sur les 
brevets d'invention

Postgirorekening 17300 
Octrooiraad, RijswijkZH

a) paiement en espèces
b) virement ou versement à un 

compte de virement
c) chèque établi en NLG
d) débit d'un compte courant 

auprès de l'Octrooiraad

ad 3a) et 3c)
date de la réception du paie­
ment ou du chèque par l'Oc- 
trooiraad 
ad 3b)
date de l'inscription au crédit du 
compte de virement indiqué à 
la colonne 2 
ad 3d)
date de la réception de l'ordre 
de débit

Art. 33 (2) RB

Royaume-Uni Loi de 1977 sur les 
brevets

Règlement de 1978 
sur les brevets

United Kingdom Patent 
Office
Bank of England Paymaster 
General Cash Account 
2502 1001 1

(Trade & Industry Cash 
Account 13644)

a) paiement en espèces
b) mandat (money order)
c) virement bancaire
d) remise ou envoi de chèques 

bancaires

Il convient qu'aux documents 
afférents à la demande pour ce 
qui concerne le paiement des 
taxes / de la taxe de maintien 
en vigueur soit joint un relevé 
des taxes (form FS/1 ) ou un 
formulaire similaire faisant figu­
rer chacune des taxes

ad 3a)
date du paiement auprès de 
l'Office britannique des brevets 
ad 3b) et 3d)
date de la réception par l'Office 
britannique des brevets 
ad 3c)
date de l'inscription au crédit du 
compte indiqué à la colonne 2

1 Uniquem ent v irem ent bancaire

Suède Loi sur les brevets

Décret relatif aux 
conditions de for­
me en matière de 
brevets

Kungl. Patent-och registre- 
ringsverket

Postgiro 15684-4

a) paiement en espèces
b) mandat postal
c) chèque tiré sur une banque 

suédoise et payable à l'Of­
fice suédois des brevets en 
monnaie suédoise

d) virement (par télégramme) à 
une banque suédoise au bé­
néfice du compte de chè­
ques postaux indiqué à la 
colonne 2

ad 3a)
date de la réception du paie­
ment par l'Office suédois des 
brevets 
ad 3b)
date de la remise à un bureau 
de poste suédois 
ad 3c)
date de la réception du paie­
ment par l'Office suédois des 
brevets 
ad 3d)
date de l'inscription du montant 
des taxes au crédit du compte 
de chèques postaux indiqué à la 
colonne 2
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1 2 3 4
Etat

contractant
Dispositions
nationales

Comptes

Suisse/
Liechtenstein

Ordonnance sur les 
taxes (OT)

Office fédéral de la pro­
priété intellectuelle

Compte de chèques 
postaux Berne
30-4000-1

Modalités de paiement

a) versement ou virement au 
compte de chèques postaux

b) mandat postal
c) remise ou envoi de chèques 

tirés sur un établissement 
bancaire en Suisse et établis 
à l'ordre de l'Office

d) débit d'un compte courant 
ouvert auprès de l'Office

e) paiement en espèces

Date à laquelle le paiement 
est réputé effectué

ad 3a) versement:
-  date du versement dans un 

bureau de poste suisse;
-  si le paiement provient de 

l'étranger : le jour où le 
compte de l'OFPI a été cré­
dité, à moins qu'il ne soit 
prouvé qu'un bureau de 
poste suisse a reçu le verse­
ment à une date antérieure

ad 3a) virement :
-  le jour où le compte de l'Of­

fice a été crédité, à moins 
que ne soit prouvée la date 
de traitement de l’ordre de 
virement par la poste suisse 
ou la date de sa remise à 
celle-ci ;

-  si l'ordre de virement porte 
une date de valeur, le jour où 
le compte de l'Office a été 
crédité ;

-  si le paiement provient de 
l'étranger : le jour où le pre­
mier timbre postal suisse a 
été apposé sur l'avis de vire­
ment, à moins qu'il ne soit 
prouvé qu'un bureau de 
poste suisse a reçu cet avis à 
une date antérieure

Art. 6 OT
ad 3b)
date du versement dans un bu­
reau de poste suisse.
Si le paiement provient de 
l'étranger : soit le jour de l'en­
caissement du mandat postal 
par l'OFPI, soit le jour où le 
montant du mandat est porté 
au crédit du compte de chè­
ques postaux indiqué à la colon­
ne 2, à moins qu'il ne soit prou­
vé qu'un bureau de poste suis­
se a reçu le paiement à une 
date antérieure 
Art. 7 OT 
ad 3c)
date à laquelle le chèque est 
remis à l'OFPI.
Dans le cas d'un envoi : date à 
laquelle le premier cachet d'un 
bureau de poste suisse est ap­
posé sur l'envoi, à moins qu'il 
ne soit prouvé que l’envoi a 
déjà été reçu antérieurement 
par un bureau de poste suisse 
Art. 8 OT

Art. 4 OT

ad 3d)
date à laquelle l'ordre de débit 
écrit est remis à l'OFPI.
Dans le cas d'un envoi : réfé­
rence «ad 3c)»
Art. 9 OT 
ad 3e)
date de la réception du paie­
ment par l'OFPI



Divers IX.

Le tableau ci-après renseigne sur

a) les réserves éventuelles faites en application de 
l'article 167 (2) CBE ;

b) la promulgation de dispositions nationales relati­
ves à la protection cumulée, conformément à 
l'article 139 (3) CBE ;

c) le champ d'application territorial de la CBE, en 
vertu de l'article 168 (1 ) CBE.

a) Réserves
L'article 167 (2) a) à d) CBE énumère les cas de 
réserve possibles. L'Autriche, l'Espagne et la Grèce 
ont fait des réserves conformément à l'article 167 
(2) CBE. L'objet de ces réserves est indiqué dans 
les notes en bas de page 1 et 2. Conformément à 
l'article 167 (3), première phrase CBE, les réserves 
faites par l'Autriche ne produisait leurs effets que 
jusqu' au 7 octobre 1987 (voir toutefois l'article 167 
(5) CBE).

b ) Protection cumulée
En vertu de l'article 139 (3) CBE, tout Etat contrac­
tant demeure libre de décider si et dans quelles

conditions peuvent être cumulées les protections 
assurées à une invention exposée à la fois dans une 
demande de brevet ou un brevet européen et dans 
une demande de brevet ou un brevet national ayant 
la même date de dépôt ou, si une priorité est 
revendiquée, la même date de priorité.

Les dispositions promulguées en vertu de l'article 
139 (3) CBE figurent dans la deuxième colonne du 
présent tableau.

c) Domaine d'application territorial
En vertu de l'article 168 (1 ) tout Etat contractant 
peut déclarer, dans son instrument de ratification 
ou d'adhésion, ou à tout moment ultérieur, dans 
une notification adressée au gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne, que la Conven­
tion est applicable à un ou plusieurs territoires pour 
lesquels il assume la responsabilité des relations 
extérieures. Les brevets européens délivrés pour 
cet Etat ont également effet sur les territoires pour 
lesquels cette déclaration a pris effet.

La troisième colonne du tableau indique la situation 
actuelle dans chaque Etat contractant en ce qui 
concerne le champ d'application territorial.
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Etat
contractant

1
Réserves visées 

à l'art. 167 (2) 
de la CBE

2
Le cumul de protection est-il admis ? 

Art. 139 (3) de la CBE

3
Champ d'application territorial 

de la CBE 
Art. 168 de la CBE

Allemagne 
(République 
fédérale d')

Non Non ;
dans la mesure où il protège la même invention, le
brevet national cesse de produire ses effets à
compter de la date à laquelle
a) le délai de formation de l'opposition au brevet 

européen est venu à expiration sans qu'une 
opposition ait été formée ou

b) la procédure d'opposition est définitivement 
close, le brevet européen ayant été maintenu

c) le brevet national est délivré si cette date est 
postérieure à celle indiquée aux points a) ou b)

Titre II, § 8 (1) Loi IntPatÜG

Territoire de la République fédérale d'Alle­
magne et Land Berlin

Titre XI, § 2 Loi IntPatÜG

Autriche Non1 Le cumul de protection n'est pas exclu Territoire de la République d'Autriche

Belgique Non Non ;
dans la mesure où il protège la même invention, le 
brevet national cesse de produire ses effets à 
compter de la date à laquelle 
a) + b) comme pour l'Allemagne

Art. 7(1) Loi du 8.7.77

Territoire du Royaume de Belgique

Espagne Oui ; réserve 
visée à l'art. 167 
(2) a) CBE 2

Non ;
dans la mesure où il protège la même invention, le 
brevet national cesse de produire ses effets à 
compter de la date à laquelle 
a) + b) + c) comme pour l'Allemagne

Art. 16 Décr. 2424

Territoire du Royaume d'Espagne

France Non Non ;
dans la mesure où il protège la même invention, le 
brevet national cesse de produire ses effets à 
compter de la date à laquelle 
a) + b) + c) comme pour l'Allemagne

Art. 13 
Loi n° 77-683

Territoire de la République française y 
compris la Nouvelle-Calédonie, la Polynésie 
française, les Terres australes et antarcti­
ques françaises, Wallis et Futuna, et le 
département de Saint-Pierre et Miquelon

Art. 17 
Loi n° 77-683

Grèce Oui;
réserve visée à 
l'art. 167(2)a) 
CBE3)

Art. 25(3)
Loi n° 1733/87

Non ;
dans la mesure où il protège la même invention, le 
brevet national cesse de produire ses effets à 
compter de la date à laquelle 
a) + b) comme pour l'Allemagne

Art. 22(1) Décr. Prés. n° 77/88

Territoire de la République hellénique 

Loi n° 1607/1986

Italie Non Non ;
dans la mesure où il protège la même invention, le 
brevet national cesse de produire ses effets à 
compter de la date à laquelle 
a) + b) + c) comme pour l'Allemagne

Art. 8D.P.R.n° 32

Territoire de la République italienne

Liechtenstein Voir Suisse

Luxembourg Non Non ;
dans la mesure où il protège la même invention, le 
brevet national cesse de produire ses effets à 
compter de la date à laquelle 
a) + b) + c) comme pour l'Allemagne

Art. 15
Loi du 27.5.77

Territoire du Grand-Duché de Luxembourg
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Etat
contractant

1
Réserves visées 

à l'art. 167 (2) 
de la CBE

2
Le cumul de protection est-il admis ? 

Art. 139 (3) de la CBE

3
Champ d'application territorial 

delà CBE 
Art. 168 de la CBE

Pays-Bas Non Non ;
dans la mesure où il protège la même invention, le 
brevet national cesse de produire ses effets à 
compter de la date à laquelle 
a) + b) + c) comme pour l'Allemagne

Territoire du Royaume des Pays-Bas, à 
l'exclusion des Antilles néerlandaises/Aruba

Art. 52 LB Art. 29 M (1 ), 30 (4), 32 et 34 (2) LB

Royaume-Uni Non Dans la mesure où il protège la même invention, le 
«comptroller» peut révoquer le brevet national 
après la date à laquelle 
a) + b) + c) comme pour l'Allemagne

Territoire du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord et de 
l'île de Man 4

Art. 73 LB Art. 131 et 132 LB

Suède Non Le cumul de protection n'est pas exclu Territoire du Royaume de Suède

Suisse/
Liechtenstein

Non Non ;
dans la mesure où il protège la même invention, le 
brevet national cesse de produire ses effets à 
compter de la date à laquelle 
a) + b) comme pour l'Allemagne

Territoire de la Confédération suisse et de la 
Principauté de Liechtenstein

Art. 125 LBI Traité CH/LI du 22.12.78

1 Voir J O. (OEB) 1987, 426

2 En raison de la réserve fa ite  sur la base des d ispositions de l’article 167(2)a) CBE et des dispositions transito ires du décret 2424, les brevets européens sont sans e ffe t en Espagne dans la m esure où ils confèrent 
la protection à des produits chim iques e t pharm aceutiques en tan t que te ls; ce tte  réserve n 'a ffecte  pas la protection conférée par le brevet dans la mesure où il concerne soit un procédé de fabrication ou d 'u tili­
sation d 'un p roduit chimque, so it un procédé de fabrication d 'un produit pharm aceutique (pour les séries de revendications spécifiques adm issibles dans ce cas. voir JO OEB 1980, 48. JO  OEB 185, 347 et Supplé­
m ent au J.O. OEB 9/1986, p. 3).

3 En raison de la réserve fa ite  sur la base des d ispositions de l'article 167(2)a) CBE, les brevets européens, son t sans e ffe t en Grèce dans la m esure où ils confèrent la protection à des produits pharmaceutiques; 
cette réserve n 'a ffecte  pas la protection conférée par le brevet dans la m esure où il concerne un procédé de fabrication d 'un produit pharm aceutique (pour les séries de revendications spécifiques adm issibles dans 
ce cas, voir JO OEB 1980, 48; 1985, 347 e t Supplém ent au JO OEB 9/86, p. 3).

4 Concernant les possibilités d 'enreg is trem en t des brevets européens (UK) dans d'autres territo ires d 'ou tre -m er ou Etats, voir J.O. 1988, 194.
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Suède: Législation

I. Production de la traduction du fasci­
cule du brevet européen

Les titulaires de brevets européens dési­
gnant la Suède sont informés que, suite 
à une modification de l’article 60 du 
décret relatif aux brevets1), et ce à 
compter du 1er juillet 1989, les traduc­
tions en langue suédoise du fascicule 
de brevet doivent être déposées auprès 
de l’Office suédois des brevets dans un 
délai maximum de trois mois à compter 
de la publication au Bulletin européen 
des brevets de la mention de la déli­
vrance du brevet ou, le cas échéant, de 
la décision relative au maintien du bre­
vet sous sa forme modifiée.

II. Nouveaux montants des taxes

Egalement à compter du 1er juillet 
1989 les nouveaux montants des taxes 
suivants sont applicables1*:

1. Publication de la traduction du fasci­
cule de brevet européen en vertu de 
l’article 65 CBE:
800 SEK plus 145 SEK pour chaque 
page de la traduction au-delà de la 
huitième.

2. Taxes annuelles:
SEK

3e année 3002)
4e année 3002>
5e année 5002)
6e année 600
7e année 8002)
8e année 900
9e année 1 1002>

10e année 1 200
11e année 1 4002)
12e année 1 600
13e année 1 8002>
14e année 2 000
15e année 2 2002)
16e année 2 400
17e année 2 7002)
18e année 3 000
19e année 3 300
20e année 3 600

Ili. Mise à jour de la brochure d’infor­
mation Droit national relatif à la 
CBE

Les détenteurs de la brochure d ’infor-
mation de l’OEB "Droit national relatif à 
la CBE" (6e édition) sont invités à modi­
fier en conséquence les données figu­
rant aux tableaux IV, colonnes 2 et 3 et 
VI, colonne i.

Royaume-Uni: Législation

I. The Patents (Fees) Rules 1989

Conformément aux Patents (Fees) Rules 
19891), les montants des taxes relatives 
aux brevets sont relevés.

Les demandeurs et les titulaires de 
brevets européens ayant effet au Royau­
me-Uni sont informés qu’à compter du
3 juillet 1989 les montants 
sont applicables:

suivants

1.1 Taxes annuelles
GBP

5e année 86
6e année 92
7e année 100
de année 110
9e année 120

10e année 132
11e année 146
12e année 160
13e année 180
14e année 200
15e année 220
16e année 242
17e année 264
18e année 286
19e année 318
20e année 350

Surtaxe: 18 GBP par mois (six mois au 
maximum)

1.2 Transformation de demandes de 
brevet ou de brevets européens en 
demandes de brevet ou en brevets 
nationaux:
Taxe de transformation 15 GBP2)
Taxe de dépôt 15 GBP2)
Taxe d ’examen préliminaire 
et de recherche 95 GBP

1.3 Traduction des fascicules de brevet 
européen (UK) et des demandes de 
brevet européen (UK):

Production de traductions des revendi­
cations conformément 
a l’article 67 (3) CBE 26 GBP

Production de la traduction du fascicule 
de brevet européen
en vertu de l’article 65 CBE 26 GBP

Italie: Législation

I. Nouveaux montants des taxes

Conformément à la loi n° 384 du 
27 novembre 19891), les montants des 
taxes relatives aux brevets sont relevés 
de vingt pour cent en moyenne

Les demandeurs et les titulaires de 
brevets européens ayant effet en Italie 
sont informés qu’à compter du 
31 décembre 1989, les montants sui­
vants sont applicables:

1.1 Taxes annuelles:
ITL

3e année 39 000
4e année 50 000
5e année 60 000
6e année 90 000
7e année 118 000
8e année 177 000
9e année 231 000

10e année 288 000
11e année 402 000
12e année 516 000
13e année 629 000
14e année 742 000
15e année 860 000
16e année 860 000
17e année 860 000
18e année 860 000
19e année 860 000
20e année 860 000
Surtaxe 60 000

I.2 Transformation de demandes de bre­
vet ou de brevets européens en deman­
des de brevet ou en brevets nationaux:

Taxe de dépôt: 32 000 ITL

Taxes annuelles pour les trois premières

années brevets: s 83 000 ITL

Taxe de publication: 
suivant la longueur
du texte 44 000 à 860 000 ITL

+ 29 000 ITL par page des dessins

II. Mise à jour de la brochure d'informa­
tion "Droit national relatif à la CBE"

II. Mise à jour de la brochure d’infor­
mation "Droit national relatif à la CBE"

Les détenteurs de la brochure d’ infor­
mation de l’OEB "Droit national relatif à 
la CBE" (5e édition) sont invités à modi­
fier en conséquence les montants des 
taxes figurant aux tableaux suivants: III 
B, colonnes 2 et 9, IV, colonnes 3 et 10, 
VI, colonnes 1 et 3 et VII, colonne 2.

Les détenteurs de la brochure d 'infor­
mation de l’OEB "Droit national relatif à 
la CBE" (6e édition) sont invités à 
modifier en conséquence les montants 
des taxes figurant aux tableaux sui­
vants: VI, colonnes 1 et 3; VII, colonne 2.

’> Statutory Instruments 1989 n° 899. '»Gazzetta Ufficiale n° 279 du 29 novembre
21 Inchangé. 1989. 11

11 SFS 1989: 503. 
21 Unchanged.
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France: Législation

I. Nouvel arrêté relatif aux taxes

Conformément à l’arrêté ministériel 
du 28 décembre 1989* 11, les taxes per- 

: çues par l’ Institut national de la pro­
priété industrielle ont été modifiées.

Les demandeurs et les titulaires de 
brevets européens ayant effet en France 
sont informés qu'à compter du 1er jan­
vier 1990 les montants suivants sont 
applicables:

1. Publication de traductions des 
revendications conformément à l’arti­
cle 67(3) CBE:
230 FRF(inchangé)

2. Publication de la traduction du fas­
cicule de brevet européen en vertu de 
l’article 65 CBE:
230 FRF(inchangé)

3. Taxes annuelles:
FRF

3e année 165
4e année 190
5e année 275
6e année 355
7e année 440
8e année 540
9e année 690

10e année 850
11e année 1 050
12e année 1 235
13e année 1 440
14e année 1 645
15e année 1 855
16e année 2 105
17e année 2 320
18e année 2 560
19e année 2 830
20e année 3 190

Surtaxe de retard de la troisième à la 
dixième annuité:
115 FRF(inchangé)

Surtaxe de retard de la onzième à la 
vingtième annuité:
345 FRF (inchangé)

4. Transformation de demandes de 
brevet ou de brevets européens en 
demandes de brevet ou en brevets 
nationaux:

Taxe de dépôt: 250 FRF + 115 FRF 
par revendication à compter de la 11e 
(inchangé)

Taxe d'établissement de l'avis docu­
mentaire:
2900 FRF (inchangé)

Etablissement et transmission de 
copies de la demande de brevet euro­
péen aux Etats destinataires:
165 FRF (inchangé) plus 5 FRF 
(inchangé) par page et par exemplaire

"Jou rna l offic ie l de la République française 
1989. 16664

-  2 -

Luxembourg: Législation

Nouvelles taxes annuelles

Conformément au règlement grand- 
ducal du 28 décembre 1989 portant 
modification du règlement grand-ducal 
du 16 décembre 1980 et de l'arrêté 
ministériel du 9 novembre 19451* les 
taxes annuelles ont été relevées au 
Luxembourg à compter du 1er janvier 
1990.

Les titulaires de brevets européens 
ayant effet au Luxembourg sont infor­
més qu’à compter de cette date les 
montants suivants sont applicables:

Francs
lux/belges

3e année 1 200
4e année 1 500
5e année 1 800
6e année 2 200
7e année 2 600
8e année 3 000
9e année 3 500

10e année 4 000
11e année 4 500
12e année 5 000
13e année 5 500
14e année 6 000
15e année 6 500
16e année 7 000
17e année 7 500
18e année 8 000
19e année 8 500
20e année 9 500

Mise à jour de la brochure d’informa­
tion "Droit national relatif à la CBE"

Les détenteurs de la brochure d ’ infor­
mation "Droit national relatif à la CBE" 
(6e édition) sont priés de bien vouloir 
modifier en conséquence les montants 
des taxes indiqués dans le tableau VI, 
colonne 1.

"MEMORIAL ”A' Nr. 87 vom 30.12.1989, S. 
1735-1736.



D R O IT  N A T IO N A L  R E L A T IF  A LA  CBE
Supplément à la 4ème édition,'May 1989

Suède: Législation

I. Production de la traduction du fasci­
cule du brevet européen

Les titulaires de brevets européens dési­
gnant la Suède sont informés que, suite 
à une modification de l'article 60 du 
décret relatif aux brevets1*, et ce à 
compter du 1 *r juillet 1989, les traduc­
tions en langue suédoise du fascicule 
de brevet doivent être déposées auprès 
de l'Office suédois des brevets dans un 
délai maximum de trois mois à compter 
de la publication au Bulletin européen 
des brevets de la mention de la déli­
vrance du brevet ou, le cas échéant, de 
la décision relative au maintien du bre­
vet sous sa forme modifiée.

II. Nouveaux montants des taxes

Egalement à compter du 1*r juillet 
1989 les nouveaux montants des taxes 
suivants sont applicables1*:

1. Publication de la traduction du fasci­
cule de brevet européen en vertu de 
l’article 65 CBE:
800 SEK plus 145 SEK pour chaque 
page de la traduction au-delà de la 
huitième.

2. Taxes annuelles:
SEK

3e année 300* 2*
4e année 3002*
5e annee 5002*
6e année 600
7e année 8002*
8e année 900
9e annee 1 1002*

10e année 1 200
11e année 1 4002*
12e année 1 600
13e année 1 8002*
14e année 2 000
15e année 2 2002*
16e année 2 400
17e année 2 7002*
18e année 3 000
19e année 3 300
20e année 3 600

III. Mise à jour de la brochure d’infor­
mation "Droit national relatif à la 
CBE"

Les détenteurs de la brochure d’infor­
mation de l’OEB "Droit national relatif à 
la CBE’ (6* édition) sont invités à modi­
fier en conséquence les données figu­
rant aux tableaux IV, colonnes 2 et 3 et 
VI, colonne 1.

Royaume-Uni:
Législation

I. The Patents (Fees) Rules 1990

Conformément aux Patents (Fees) Rules 
1990 les montants des taxes relatives 
aux brevets sont relevés.

Les demandeurs et les titulaires de brevets 
européens ayant effet au Royaume-Uni 
sont informés qu'à compter du 10 septem­
bre 1990 les montants suivant sont appli­
cables:

1.1 Taxes annuelles:

GBP
5e année 94

6e année 100
7e année 108
8e année 120
9e année 130

10e année 142
11e année 158
12e année ’ T2
13e année ■|94
14e année 214
15e année 238
16e année 262
17e année 286
18e année 308
19e année 342
20e année 378

Surtaxe: GBP 20 par mois (six mois au ma­
ximum)

1.2 Transformation de demandes de brevet 
ou de brevets européens en demandes de 
brevet ou en brevets nationaux:

Taxe de transformation 15 GBP 2)
Taxe de dépôt 15 GBP 2)
Taxe d'examen préliminaire et de recher­
che 105 GBP

1.3 Traduction des fascicules de brevet 
européen (UK) et des demandes de brevet 
européen (UK):

Production de traductions des revendica­
tions conformément à article 67 (3) CBE

28 GBP

Production de la traduction du fascicule de 
brevet européen en vertu de l'article 65 
CBE 28 GBP

II. Mise à Jour de la brochure d’informa­
tion "Droit national relatif à la CBE"

Les défenteurs de la brochure d’informa­
tion de l'OEB "Droit national relatif à la 
CBE* (6e édition) sont invités à modifier en 
conséquence les montants des taxes figu­
rant aux tableaux suivants: III B, colonnes 
2 et 9, IV, colonnes 3 et 10, VI, colonnes 1 
et 3 et VII, colonne 2.

Italie: Législation

I. Nouveaux montants des taxes

Conformément à la loi n° 384 du 
27 novembre 19891*, les montants des 
taxes relatives aux brevets sont relevés 
de vingt pour cent en moyenne.

Les demandeurs et les titulaires de 
brevets européens ayant effet en Italie 
sont informés qu’à compter du 
31 décembre 1989, les montants sui­
vants sont applicables:

1.1 Taxes annuelles:
ITL

3e année 39 000
4e année 50 000
5e année 60 000
6e année 90 000
7e année 118 000
8e année 177 000
9e année 231 000

10e année 288 000
11e année 402 000
12* année 516 000
13e année 629 000
14e année 742 000
15e année 860 000
16e année 860 000
17e année 860 000
18e année 860 000
19* année 860 000
20* année 860 000
Surtaxe 60 000

I.2 Transformation de demandes de bre­
vet ou de brevets européens en deman­
des de brevet ou en brevets nationaux:

Taxe de dépôt: 32 000 ITL

Taxes annuelles pour les trois premières

années brevets: N 83 000 ITL

Taxe de publication: 
suivant la longueur
du texte 44 000 à 860 000 ITL

+ 29 000 ITL par page des dessins

II. Mise à jour de la brochure d'informa­
tion ’ Droit national relatif à la CBE’

Les détenteurs de la brochure d'infor­
mation de l'OEB "Droit national relatif à 
la CBE" (6e édition) sont invités à 
modifier en conséquence les montants 
des taxes figurant aux tableaux sui­
vants: VI, colonnes 1 et 3; VII, colonne 2.

’> Gazzetta Ufficiale n® 279 • du 29 novembre 
1989.

” SFS 1989: 503. -------------------------------------
21 Unchanged. Statutory instruments 1990 n° 899.

2) Inchangé.



■rance
JOUVEL ARRETE RELATIF AUX  
AXES
ionformément à l'arrêté ministériel au 
décembre 19901). les taxes perçues 
ar l'Institut national de la propriété 
idustrielle ont été modifiées.
es demandeurs et les titulaires de 
revets européens ayant effet en 
rance sont informés qu'à compter du 
er janvier 1991 les montants suivants 
ont applicables:
. Publication de traductions des re- 
endications conformément à l'arti- 
le 67(3) CBE:
30 FRF(inchangé)

Publication de la traduction du fasci- 
ule de brevet européen en vertu de 
article 65 CBE:
30 FRF(inchangé)

Taxes annuelles:
FRF

3e année 
4e année 
5e année 
6e année 
7e année 
8e année 
9e année 
0e année 
1eannée 
2e année 
3e année 
4e année 
5e année 
6e année 
7e année 
8e année 
9e année 
!0e année

175 
205 
295 
375 
470 
580 
720 
885 

1 075 
1 255 
1 455 
1 670
1 895
2 140 
2 385 
2 630
2 900
3 260

surtaxe de retard de la troisième à la 
Jixième annuité:
15 FRF(inchangé) ’ »

surtaxe de retard de la onzième à la 
vingtième annuité:
145 FRF (inchangé)

l. Transformation de demandes de 
)revet ou de brevets européens en de­
mandes de brevet ou en brevets natio-
laux:

Taxe de dépôt: 250 FRF -F 115 FRF par 
evendication à com pter de la 11e (in- - 
:hangé) • '•

Taxe d'établissement de l'avis docu­
mentaire:
3000 FRF

Etablissement et transmission de co­
pies de la demande de brevet euro­
péen aux Etats destinataires:
165 FRF (inchangé) plus 5 FRF (in­
changé) par page et panexemplaire

’ ) Journal officiel de la République française 
1990. 16217.

INFORMATIONS RELATIVES 
AUX ETATS CONTRACTANTS
Espagne: Législation
I. Nouveaux montants das taxas

Conformément au décret-loi royal 
n° 7/89 au 29 decemore 1989’ . les 
taxes perçues par le Registro ae la 
Prop ieaaû Inaustnai ont été modifiées.

Les demandeurs et les titulaires de 
brevets européens ayant effet en Espa­
gne sont informes qu’à compter ou 
1" janvier 1990. les montants suivants 
sont applicables :

1 Publication de traductions des 
revendications conformement a l'arti­
cle 67(3) CBE:
10060 ESP (9410 ESP pour traduc- j 
tions sur support de données magneti- ; 
que).
2. Publication de la traduction du fas­
cicule de brevet européen en vertu de 
l'article 65 CBE:

26820 ESP plus 1080 ESP pour cha­
que page de la traduction au-delà de la 
22e page (22710 ESP plus 860 ESP pour 
traductions sur support de données 
magnétique).

3. Taxes annuelles:
ESP

3e année 2200
4e année 2750
5e année 5250
6e annee 7740
7e annee 10240
8e annee 12740
9e annee 15230

10e annee 17730
11e annee 21490
12e année 25230
13e année 28960
14e annee 32730
15e année 36480
16e annee 41580
17e année 46470
18e année 51470
19e année 56470
20e annee 61460

4 Transformation de demandes de 
brevet ou de brevets européens en 
demandes de brevets ou oe brevets 
nationaux:
Taxe de dépôt: ESP 6870
Taxe pour chaque pnonte étrangère: 
ESP 2070

5. Taxe pour une recherche complé­
mentaire (Art. 18 Decret Royal 
2424/1986 10810 ESP.

II. Mise à jour de le brochure d’infor- 
metion "Droit netionel reletif à le 
CBE"
Les détenteurs de la brochure d'infor­
mation de l'OEB "Droit national relatif a 
la CBE" (6e édition) sont invites à 
modifier en consequence les montants 
des taxes figurant aux tableaux III.B. 
colonne 2: IV. colonne 3: VI. colonne 1 
et VII. colonne 2.

Luxembourg: Législation

Nouvelles taxes annuelles

Conformément au règlement grand- 
ducal du 28 décembre 1989 portant 
modification du règlement grand-ducal 
du 16 décembre 1980 et de l'arrête 
ministériel du 9 novembre 1945” les 
taxes annuelles ont été relevées au 
Luxembourg à compter du 1er janvier 
1990.

Les titulaires de brevets européens 
ayant effet au Luxembourg sont infor­
més qu'à compter de cefte date les 
montants suivants sont applicables:

Francs
lux/belges

3e année 1 200
4e année 1 500
5e année 1 800
6e année 2 200
7e annee 2 600
8e année 3 000
9e année 3 500

10e année 4 000
11e année 4 500
12e année 5 000
13e année 5 500
14e année 6 000
15e année 6 500
16e année 7 000
17e annee 7 500
18e année 8 000
19e année 8 500
20e année 9 500

Mise à jour de la brochure d’informa 
tion ' Droit national relatif a la CBE

Les détenteurs de la brochure d'infor­
mation "Droit national relatif a la CBE" 
(6e édition) sont priés de bien vouloir 
modifier en conséquence les montants 
des taxes indiqués dans le tableau VI. 
colonne 1.

"MEMORIAL 'A ' Nr. 87 vom 30 12.1989. S 
1735-1736.
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Danemark: Incidences sur le 
droit national de la 
Convention sur le brevet 
européen
Depuis le 1#f janvier 1990, le Dane­
mark est le quatorzième Etat partie à la 
CBE1'. A la suite de la ratification de la 
CBE par cet Etat en juin 1989, la législa­
tion danoise sur les brevets a été modi­
fiée à compter du 1,r janvier 1990 afin 
d'inclure les dispositions relatives à 
l'application de la CBE au Danemark. 
Le droit matériel des orevets avait déjà 
été entièrement harmonisé avec ia CSE 
avant que celle-ci n entre en vigueur au 
Danemark.

A. BASES JURIDIQUES NATIONA­
LES
1 Loi consolidée sur les brevets
(N° 733 du 27 novembre 1989)
2. Ordonnance concernant les 
demandes de brevet (N° 874 du 
19 décembre 1989)
3. Ordonnance du 24 novembre 1989 
concernant les taxes en matière de 
brevets
4 Loi consolidée sur les brevets
d'invention secrets (N° 732 du 
27 novembre 1989)

B. APPLICATION DE LA CBE AU 
DANEMARK

On trouvera ci-après un résumé des 
dispositions importantes relatives à 
l'application de la CBE au Danemark. 
L'ordre suivi pour présenter ces infor­
mations correspond au pian adopté
dans la brochure d’information "Droit 
national relatif à la CBE". Ce résumé 
courra donc être utilisé comme supplé­
ment à cette brochure, laquelle fera
ultérieurement l'objet d'une nouvelle 
publication dans sa version révisée et 
complétée.

I. Dépôt de demandes de brevet 
européen (art. 75 CBE • art. 75 (3) de 
la loi sur les brevets)
Les demandes de brevet européen 
peuvent être déposées soit auprès de 
rOEB. soit auprès de l'Office danois 
des brevets*’:

Patentdirektoratet 
Helgeshoj Allé 81 
DK-2630 Taastrup
Les demandes qui pourraient contenir 
un secret d'Etat danois doivent étre 
déposées auprès de l'Office danois des 
brevets.
Les demandes de brevet européen 
déposées auprès de l'Office danois des 
brevets peuvent ótre rédigées dans tou* 
tes les langues visées à I‘arttde14(1) 
et (2) CBE**’.

Cl Communiqués parus au JO OEB 1989, 364 
•t 479

*' Las damano#* di visionnai ras 0# bravai auro- 
péan doivani toujours ètra déposàas dirada- 
mam auprès da l'OEB (art. 76 (1) CBE)

’ *' La limitation initial# aux tarmas da laquai)# 
las damandas da bravai auropaan na pou- 
vaiant ètra déposé## auprès da l'Ottica 
danois das bravata quan aüamand. anglais, 
français, danois ou suédois (cl. JO OEB 
1989. 479) a été supprimé# à partir du lr  jum 
1990

II. A. Droits conférés par la demande 
de brevet européen après sa publica­
tion (art. 67 et 93 CBE - art. 83 de la loi 
sur les.brevets)
En vertu de l'article 83 de la loi sur les 
brevets, une demande de brevet euro­
péen publiée désignant le Danemark 
jouit de la protection à compter de la 
date de publication par l'Office danois 
des brevets d'un avis signalant qu une 
traduction des revendications en danois 
a été rendue accessible au public. Toute 
personne se livrant alors sans autorisa­
tion à une exploitation commerciale de 
l'objet de la demande est tenue de 
verser une indemnité et des dommages 
et intérêts jugés raisonnables (art. 58 (2) 
de la loi sur les brevets), sous réserve 
que la demande aboutisse à un brevet 
européen pour le Danemark.

B. Production d'une traduction des 
revendications (art. 67 (3) CBE - art. 83 
de la loi sur les brevets; art. 58 et 59 de 
l'ordonnance concernant les deman­
des de brevet)
Une traduction en danois doit étre 
déposée en double exemplaire et sur un 
formulaire spécial auprès de l'Office 
danois des brevets.
Il n'est pas nécessaire de désigner un 
mandataire national. Cependant, si la 
traduction ne répond pas aux condi­
tions prévues à I article 83 de la loi sur 
les brevets, l'Office danois des brevets 
peut demander que les irrégularités 
soient rectifiées par un mandataire 
national.
Le demandeur doit indiquer le 
numéro de dépôt de la demande de 
brevet européen ainsi que son nom et 
son adresse, à défaut de quoi la traduc­
tion sera considérée comme n'ayant 
pas été déposée. La traduction doit être 
également accomoagnée du titre de 
l'invention en danois. Aucune taxe spé­
ciale n'est à acquitter.
L'Office danois des brevets accepte 
les documents satisfaisant aux condi­
tions de forme prévues par la 
règle 35 (3) à (14) C B E

La traduction peut être corrigée. En 
pareil cas. aucune taxe spéciale n’est à 
acquitter.
La mention du dépôt d'une traduction 
est publiée dans la Gazette danoise des 
brevets, il est possible de consulter la 
traduction dans la salle de lecture de 
l'Office danois des brevets et d'en 
commander des copies.

III. Production d'une traduction du 
fascicule du bravat (art 65 CBE • art. 77 
da la loi sur las bravata ; art. 57 da 
l’ordonnança concamant Isa daman* 
das da bravat)
Un brevet européen désignant le 
Danemark n'a d'effet que si une traduc­
tion en danois du texte dans lequel 
l'OEB envisage de le délivrer ou décide 
de le maintenir sous une forme modifiée 
est déposée auprès de l'Office danois 
des brevets.
il n'est pas nécessaire de désigner un 
mandataire national. Cependant, si la 
traduction ne satisfait pas aux condi­
tions prévues à l'anicie 77 de la loi sur

es orevets. '.'Office cancis ces creve-s 
peut oemanoer Que es r!,egu.ar''.e5 
soient rectifiées par un manoata're 
national.

Le délai fixé pour la production oe a 
traduction est oe trois mois a comete'’ 
de la publication au Bulletin europee1” 
des brevets de la mention de la déli­
vrance du brevet ou de la decision 
relative au maintien du brevet sous sa 
forme modifiée. Pendant ce même oeia:. 
le demandeur devra payer une taxe 
d'impression s'élevant a 1 ‘ OODKK. 
plus 220 DKK pour enaque page 
complète ou incomoiète de traduction 
(dessins compris) en sus ce >a dixième 
Si l’une quelconque de ces conditions 
n'est pas observe«, la demande de 
brevet européen n'aura pas d'effet au 
Danemark. Les dispositions relatives s 
la restitutio m mtegrum sont acoiicao.ss 
(art. 78 et 72 de la loi sur ies brevets).

L'Office danois des orevets accecte
les traductions répondant aux cona­
tions de forme prévues par ies 'egies 32 
et 35 (3) a (14) CBE. Le numero cu 
brevet européen ainsi que ie nom e: 
l’adresse du titulaire du orevet doivent 
étre indiqués lors du dépôt de la traduc­
tion, qui est effectue sur un ‘ormuia re 
spécial. La traduction doit être accom­
pagnée des dessins figurant dans e
fascicule du brevet eurooeen. même s 
ceux-ci ne component pas ce texte

La traduction peut être corrige®
Aucune taxe n est a acquitter

La mention du dépôt de ia •raoucbc" 
est publiée dans la Gazette danoise ces 
brevets. Il est possible de consulter a 
traduction dans la salle oe betűre ce 
l'Office danois des brevets et c e”
commander des copies.

IV. Texte de la demande de brevet 
européen ou du brevet européen fai­
sant foi (art. 70 CBE • art. 85 at 86 dé ia 
loi sur les brevets)
La traduction est le texte oe a 
demande de brevet européen ou c- 
brevet européen qui fait foi dans e cas 
où la protection conférée seion <a ’-a- 
duction est moins étendue que ce' e 
conférée selon le texte redige cans a 
langue de la procedure, sauf dans a 
cas d'une action en nullité S agissant 
des droits d'un utilisateur antere'./ 
lorsqu'une traduction est rectit.ee 'ám­
de 86 (3) de la loi sur les brevets preve: 
des garanties correspondant a cenes 
visées à l'article 70 (4) b) CBE.

V. Paiement des taxes annuelles 
afférentes aux brevets européens 
(art. 141 CBE - art. 81 de la loi sur les 
breveta; ordonnance concernant les 
taxes en matière de brevets)
Les taxes annuelles sont à payer a 
l'Office danois des brevets pour les 
années suivant celle au cours ce 
laquelle la mention de la délivrance du 
brevet européen a été publiée dans e 
Bulletin européen des brevets.
Les taxes annuelles viennent a 
échéance le dernier jour du mois ou e 
dépôt a été effectué. La premiere taxe 
n est à acquitter que deux mois apres >a



date de délivrance du brevet. Les taxes 
annuelles peuvent encore être acquit­
tées dans un délai de six mois à 
compter de la date d'échéance moyen­
nant le paiement d'une surtaxe de 20 %.
Il n est pas nécessaire de désigner un 
mandataire national pour le paiement 
des taxes annuelles, pour les notifica­
tions de rappels de paiement ou les 
procédures de restitutio in integrum.

La mention de l’extinction du brevet 
par suite du non-paiement des taxes 
annuelles est publiée dans la Gazette 
danoise des brevets et consignée dans 
le Registre des brevets. Aucun rappel 
officiel n'est adressé au demandeur s'il 
n'acquitte pas une taxe annuelle en 
temps voulu; seul un chèque postal à 
remplir est envoyé deux à quatre semai­
nes à compter de la date d'écheance.

Une possibilité de restitutio in inte­
grum est prévue à l'article 72 (2) de la 
loi sur les brevets.

Les montants des taxes annuelles 
sont actuellement les suivants:

DKK
3e année 500
4e année 1 OOO
5e année 1 100
6e année 1 200
7e année 1 300
8e année 1 450
9e année 1 600

10e année 1 750
Heannee 1 9 5 0
12e annee 2 150
13e année 2 350
14e année 2 550
15e année 2 750
16e annee 3 OOO
17e année 3 250
18e année 3 500
19e année 3 750
20e annee 4 000

VI. Transformation de demandes de 
brevet européen en demandes de bre- 
vet national (art. 135 i  137 CBE • 
art. 88 de la loi sur les brevets; art. 55 
de l'ordonnance concernant les 
demandes de brevet)
Le droit danois prévoit la possibilité 
de transformation lorsque la demande 
est réputée retirée en vertu de l'arti­
cle 77 (5) CBE.

La requête en transformation doit 
être présemée dans un délai de trois 
mois à compter de la date à laquelle 
l'OEB a signifié au demandeur que la 
demande est réputée retirée (art. 135 (2) 
CBE). Le demandeur doit acquitter une 
taxe de dépôt ( 3 250 DKK -1- 600 DKK 
pour chaque revendication à partir de la 
onzième) et déposer en trois exemplai­
res une traduction de la demande en 
danois dans un délai de trois mois à 
compter de la date à laquelle l'Office 
danois des brevets a signifié au deman­
deur qu'il a reçu la requête en transfor­
mation.

Les actes susmentionnés peuvent être 
effectués par le demandeur lui-même 
ou par son mandataire prés l'OEB. Tou­
tes les démarches de procédure ulté­
rieures doivent être effectuées par un 
mandataire national si le domiate ou le 
siège du demandeur n’est pas au Dane­
mark.

vu. Paiement de taxes

Les paiements doivent être effectues 
à l'Office danois des brevets en espèces, 
par mandat-poste, par chèque tiré sur 
une banque danoise et payable à 
l'Office danois des brevets dans la mon­
naie danoise, ou par virement télégra­
phique à une banque danoise au profit 
du compte chèque postal 4 02 05 53. 
Patentdirektoratet

IX. Divers
1. Protections cumulées (art. 139(3) 
CBE)

La protection simultanée oar une 
demande de brevet ou un brevet euro­
péen et une demande de brevet ou un 
brevet danois n est pas exclue.

2. Champ d'application territorial de 
la CBE (art. 168 CBE)

La CBE est applicable sur le territoire 
du Royaume du Danemark, a i excep­
tion du Groenland et des Iles Féroe

C. MODIFICATION DU DROIT NATIO­
NAL DES BREVETS
I. Brevetabilité

Le droit matériel des brevets du Dane­
mark a été harmonisé avec la CBE et la 
CBC dès 1970. Les conditions de breve­
tabilité (notion d'invention, nouveauté 
activité inventive et application mdus- 
tnelle) sont largement inspirées des 
articles 52 à 57 CBE. Les produits phar­
maceutiques sont brevetables depuis e 
^décembre 1983 et les produits ali­
mentaires depuis le 1#f janvier 1989.

II. Durée du brevet

La durée du brevet est de vingt ans a 
compter de la date de depót de 'a 
demande.

III. Droits conférés par le brevet

Les droits conférés par le brevet refie- 
tent les dispositions de la Convention 
sur le brevet communautaire (cf. 
art. 25 s. CBC 1989).

IV. Etendue de la protection

L'étendue de la protection conferee 
par un brevet est déterminée par es 
revendications. La description peut se*- 
vir à interpréter les revendications.

D. AUTRES TRAITES INTERNATIO­
NAUX
Le Traité de coopération en matière 
de brevets a pris effet au Danemark :e 
1* décembre 1978. Depuis l'entrée en 
vigueur de la CBE au Danemark, il est 
également possible d'obtenir un brevet 
européen pour le Danemark en dépo­
sant une demande euro-PCT.

Le Danemark est devenu partie au 
Traité de Budapest sur la reconnais­
sance internationale du dépôt des 
micro-organismes le 1*  juillet 1985. 
Les dispositions de la législation 
danoise concernant les demandes de 
brevet portant sur des micro-organis­
mes ont été alignées sur celles de la 
CBE
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INFORMATIONS RELATIVES AUX ETATS CONTRACTANTS 

France

I. Nouvel arrêté relatif aux taxes

Conformément à l'arrêté ministériel du 6 décembre 19901), les 
taxes perçues par l'Institut national de la propriété 
industrielle ont été modifiées.

Les demandeurs et les titulaires de brevets européens ayant 
effet en France sont informés qu'à compter du 1er janvier 1991 
les montants suivants sont applicables:

1. Publication de traductions des revendications conformément 
à l'article 67(3) CBE :
230 FRF(inchangé)

2. Publication de la traduction du fascicule de brevet 
européen en vertu de l'article 65 CBE:
230 FRF(inchangé)

3. Taxes annuelles:

_ FRF
3e année 175
4e année 205
5e année 295
6e année 375
7e année 470
8e année 580
9e année 720
10e année 885
lie année 1 075
12e année 1 255
13e année 1 455

1) Journal officiel de la République française 1990, 16217.





14e année 1 670
15e année 1 895
16e année 2 140
17e année 2 385
18e année 2 630
19e année 2 900
20e année 3 260

Surtaxe de retard de la troisième à la dixième annuité:
115 FRF(inchangé)

Surtaxe de retard de la onzième à la vingtième annuité:
345 FRF (inchangé)

4. Transformation de demandes de brevet ou de brevets européens 
en demandes de brevet ou en brevets nationaux:

Taxe de dépôt: 250 FRF + 115 FRF par revendication à compter de 
la 11e (inchangé)

Taxe d'établissement de l'avis documentaire:
3000 FRF

Etablissement et transmission de copies de la demande de brevet 
européen aux Etats destinataires:
165 FRF (inchangé) plus 5 FRF 
(inchangé) par page et par exemplaire

II. Mise à jour de la brochure d'information "Droit national 
relatif à la CBE"

Les détenteurs de la brochure d'information de l'OEB "Droit 
national relatif à la CBE" (6e édition) sont invités à modifier 
en conséquence les montants des taxes figurant aux tableaux V I ,  

colonne 1 et VII, colonne 2.
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INFORMATIONS RELATIVES AUX ETATS CONTRACTANTS

Espagne

I . Nouveaux montants des taxes

Conformément à la loi n° 31/1990 du. 27 décembre 19901), les taxes 
perçues par le Registro de la Propiedad Industrial ont été 
modifiées.

Les demandeurs et les titulaires de brevets européens ayant effet 
en Espagne sont informés qu'à compter du 1er janvier 1991, les 
montants suivants sont applicables :

1. Publication de traductions des revendications conformément à 
l'article 67(3) CBE :

10560 ESP (9830 ESP pour traductions sur support de données 
magnétique).

2. Publication de la traduction du fascicule de brevet européen 
en vertu de l'article 65 CBE :

28160 ESP plus 1130 ESP pour chaque page de la traduction au-delà 
de la 22e page (23850 ESP plus 900 ESP pour traductions sur 
support de données magnétique).

!) BOE nüm. 280/90 34602





2

3 . Taxes annuelles :

ESP

3e année 2310
4e année 2890
5e année 5510
6e année 3130
7e année 10750
8e année 13380
9e année 15990

10e année 18620
lie année 22560
12e année 26490
13e année 30410
14e année 34370
15e année 38300
16e année 43660
17e année 48790
18e année 54040
19e année 59290
20e année 64530

4. Transformation de demandes de brevet ou de brevets européens 
en demandes de brevets ou de brevets nationaux :

Taxe de dépôt : ESP 7210

Taxe pour chaque priorité étrangère : ESP 2170

5. Taxe pour une recherche complémentaire (Art. 18 Décret Royal 
2424/1986 11350 ESP.

II. Mise à jour de la brochure d'information "Droit national 
relatif à la CBE"

Les détenteurs de la brochure d'information de l'CEB "Droit 
national relatif à la CBE" (6e édition) sont invités à modifier 
en conséquence les montants des taxes figurant aux 
tableaux III.B, colonne 2 ; IV, colonne 3 ; VI, colonne 1 et VII, 
colonne 2.





6èm e édition, mai 1989

Droit national 
relatif à la CBE

Som m aire  ana lytique des d ispos itions  légales et des cond itions  
requises dans les Etats con trac tan ts  en ce

qui concerne les dem andes de b reve t e t les b reve ts  eu ropéens

Remarques préliminaires à la 6ème édition
Cette 6ème édition revue et corrigée de la brochure d'information «Droit national relatif à la CBE» tient compte de 
toutes les modifications intervenues dans les législations et les taxes nationales, ainsi que dans la pratique suivie 
par les services de la propriété industrielle des Etats contractants, telles qu'elles sont connues de l'OEB à la fin du 
mois de mai 1989. Elle est complétée en outre par la législation de la Grèce.

Le tableau ci-après passe en revue les principaux ajouts et modifications figurant dans la 5ème édition.

Tableau
I II III.A III.B IV V VI VII VIII IX

Etat con­
tractant

Colonne Colonne Colonne Colonne Colonne Colonne Colonne Colonne Colonne Colonne

DE 1-2, n° 4 2

AT 1-2, nos 2 2 3 1 2

BE 1, 3

ES 2 3 1 2

FR CDCI 1 2

GR 1-4, nos 1-4 1-5 1-4 1-10 1 - 1 1 1, 2 1-7 1-5 1-4 1-3

IT LOCcm"I 2 3 1, 3 2

LU

NL 1-3, n° 1

GB 1-4, nos 8, 9 1,2,9 1,2,3,9-11 1-3 2

SE 1-4, nos 1-4 2 2

CH/LI

Europäisches
Patentamt

European Patent 
Office

Office européen 
des brevets







Office européen des brevets 
(OEB)
Erhardtstrasse 27 
D-8000 Munich 2 
Téléphone: (089) 2399-0 
Télex: 523656 epmu d
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